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TERRITOIRE DU TOGO 1er féYrler 1948 

PARTIE OFFICIELLE 

AC1~ES DU' POUVOIR CENTRAL 

Sol.. m'tllcau,,' 

ARRETE No 71 Cab. df.t 21 Îl1It!lier 1948. -. ' 

LE 'GOUVEI(NEU~ DES COLONIES, ' 
CHEVAL.tlm DE. l.A LtOIQr4 DJHON~EUR. 

C~OlX DE GUERRE .,...... MWAILLE DE LA ·Rt$ISiA.NCE, 
COMMISSAI~E DE LA RépUBLIQUE AU Tooo, ~ 

Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions '~ 
et les pouvoirs du Com~iss~ire de ~a République_au To~o; ] 

Vu le décret du 3 JanvIer 1946 portant réOrganisatlon ~ 
a$lministrative du' territoire du Togo et ,créa:tion d'assemblées ~ 
représentatives; , 	 - ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode"de promulgation '~l 
et de publication des textes réglementaires au Togo l, ' ~, 

Vu le décret du 22 janvier 1936 relatif à l'organisatioB ,: 
aux colonies du contrôle et des tarifs des soins médicaux. -,1 
chirurgicaux et pharmaceutiques dus aux bénéfiCiaires dé l'arti- '~ 
cie 64 de la' loi du 31 mars 1919 sur les pensions, promulgué l 
au Togo le 21 février 1936; , " '1 

Vu la ,Ietjre nO 404{Cab. du 29 mai 194:1 adressé!! au Dépar- . 
tement; . -	 ... :.. 

, ~ 

Vu la lettre nO 4591/DSS./5 du' 19 a'lOt 1941 émanant ,dU ,~ 
Département; J 

" 

! 
.~ARRETE: 	 , 

ARTICLE PREMIER. SOnt promUlgués dans le Ter- 'j
[}toire du Togo: • ' ':1 

1'0) - le Décret No 47-786 du 29 avril 1947 modJ- j
fiant le décret du 22 janvier 1936 pour l'applicatioq ,j 
aux colonies de l'article 64 de la loi du 31 mars 1919 l 
sur les pensioni. ' ,i

J2» - le Décret No 48-29 du 3 janvier 1948 fix!lnt • 
les bon()raires des médeCins des col()nies donnant'~ 
leurs soins aux bénéficiairj!S de l'article 64 de la loi .. 
du 31 mars 1919. . 1

" 
A~T. 2. ,- Le présent arrêté sera enregistré, pubIié'j 

~ 

et communiqu~ par!()ut où besôin sera. " :î , 
,~·Lomé, 	le 21 janvier 1948. ".~,1J. NoUTAR~. '.:i 

DECRET /t0 47-786 df.t 29 awil 1947. 

Le PréSIdent du Conseil des Ministres, 
Sur l'C~rapport du ministre de la France d'oùtre-mer, dumj.."· .:.~ 

rustre des anciens combattants et ,victimes, de la guerre et du 
ministre. des fmances; ­

Vu l'article 64 de la, loi du 31 mars 1919 sUr les 'pensions, ,'; 
modifié par la loi du 21 juillet 1922 et Partiè!e 36 de la' 
loi de finances du 1er août 1924;' 

Vu l'article 22 de 1. loi du 30 mars 19231 
Vu l'article 102 de la loi de finances du 19 ~énembre 1926; 
Vu !e 	 décret' du 26 septembre 1919, titre Il;, 
Vu le décret dû 2 octobre 1919 portant' règlementd'ad­

ministration publique ·pour l'applicatIon aux colonies de ·la 
loi du 31 mars 1919 sur les pensions, modifié par le décret. 
du 26 septembre 1929; · 

,'1 

l 
l 

1 

. 
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Vu le décret du 25 'octobre 1922, modifié par les décrets 
du 13 mars 1923, du 7 mai 1924, du 8 juillet 1924, du '14 
octobre 1926, du 5 mars 1927, du 22 avril 1927, du 27 
septembre 1928,du 26 janvier 1929, du 16 avril :1930, du 
13 novembre, 1931, du 7 juin 1934 et du 28, juin 1934: ' 

" Vu le décret du 15 juin 1926 portant orf:anisation aux 
colonies du contrôle et des tarifs des $Oms médiçaux, 
chirurgicaux et pharmaceutiques, dus aux bénéficiaires de 
,l'arlicle'64 de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions, modi· 
fié par les décrets des 30 mai 1927, 14 février )928 et 
22 janvier '1926: 

DECRETE: 
AflTICLE PREMrEfl. - L'article 60 du décret du 22 

janVier 1936 est mQdifié comme suit, pour compter du 
1" janVier 1946: 

'.« Les prix de la consullation ef de la visite médicale 
·sont fixés comine sùit:, .. 

« Indocliine . .-:.. COnsultatign: 12 piastres; <Visite: 
16 piastres. 

<i Elabllssements français' des Indes. - Consulta. 
tion, 5 roupies; ·visite,: 6 roupies, 

«'Afrique ocGidentale française, Afrique équatoriale 
française, Madagascar, Réunion, Pacifique et Oc~nie. 
-= Consultation: 60 F-locaux; visite: 80 F locaux. 

« Antilles, Guyane. - Consultation: 90 F métropo­
!itains; vJsite: 110 F métropolitains ». 

(Le reste sans' ~hangement). 

ART. 2. - Le ministre cie la France d'outre-mer, le 
ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qiui le concerne, de l'exécuijon du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République\' 
française et inséré au Bulletin -clliciel du ministère 
de la France d'outre-mer., 

Fait à Paris, le 29 avril 1947. 
'PAUL RAMADIER. 

Par, le Président du conseil des ministres: 

li!. Ministre de la Fronce d'Outre.Mer, 
Marius MOUTET. 

Le rriiltistre 'des fi1/.tllN:8S, 
ScHUMAN. 

,Le, Ministre diJs t1I1f;ieJUI combattants 

et victimes diJ la guerre, 


François MITTERRAND. _, 

DECRET No 4§-29 du 3 ianvier 1948. 

- Le Président du Conseil des Ministres, 
: Sur le rapport du ministre, des ancienS combattants et 
victimes de la guerre et du ministre des finances et des 
affaires éOOnomlques, 

Vu l'article 64 ç1e la loi du 31 mars 1919 sur les pensions, 
modifié par la loi du 21 juillet 1922 et l'article 36 de la 
loi de finanC$ du 1er août 1924;' ' " " 

. Vu l'articl~ ,22 de' la loi du 30 mars 1923; 
Vu l'article 102 de la i"i de finances du 19 décembre 

1926,; " 
Vu le ",décret du 26 ~ptembre i919; titre 11; 
Vu-!e décret du 2 o'clobre 1919 portant règlement ·d'ad.. 

minisua!ion publique p<lur 'l'applicalton aux colonies de la 
loi du 31 mars -1919 sur les pensions, modifié par le décret 
du 26 septemore 1929;' ',," , , ~ 

Vu le décret du 25 ,octobre 1922, modifié' par les décret. 
du 13 mars. 1923, du 7, mai 1924, du 8 juillet 1924, du. 
14 octobre 1926, du 5 mars 1927 du 22 avril 1921, du 27 
septembre 1928" du 26 janvier 1929, du 16 avril 1930, du 
13 novembre h/31 , du 7 juin' 1934 et du 28 juin 1934; 

Vu le décret du 15 luin 1926 portant organisation, aux 
colonies du contrôle et cres tarifs des soins médicaux; chirur~ 
gicaux .ct pharmaceutiques dus aux bénéficiaires de l'article 
64 de la loi du 31 mars 1919 sur les pensions, modifié' par' 
les décret; dès 30 mai 1927, 14 février 1928 et 22 janvier
1936; " 

Vu le décret d" 29 avril 19{7 modifiant le décret du 22 
janvier 19:;6 poUl" l'application aux territoires de la Prance 
d'out""mer,-de l'article ô4 de la loi du 31 mars 1919 sur 
Ies pensions; 

DECRETE: 

AflT!CLE PREMlEfl. - L'article 1" du décret du 29 
avril 1947 suSVisé est complété ainsi qu'il suit: 

~ ..... "" ••• •• 5 .... 

« Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
française; Madagascar, Réunion, Pacifique et O~nie, 
Togo, Cameroun. - Consultation: 60 F locaux;' 
Visjte: 80 F locaux ». . . 

AflT. 2. - Le ministre des anciens combattants et 
Victimes de la guerre, le ministre des finances et 
des affaires économiques et le secréta,ire d'Etat au 
lYudget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution' du présent décret, qui sera publié au 
Joarnal ol/!f:iel de la République française, et inséré 
au Bulletin ofllâel du ministère de la France d'outre.. _. 
m~ . ' 

Fait à Paris,.le 3 janVier 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil d;es ministres : 

lB niinistre dlis aIlClenP COmbattants 
et viCtinies de la g-ueFre, ' 

François MrTIERRAND. 
Le niirt1stre des Iml1/1Cep 
et des affaires économiques, 

René MAYER.' 
Le secrétaire d'Etat au budget, 
Maurice BouROÈs·MAUNOURY. 

Fer.o.....1 

Chemins de fer coloniaux 

ARRETE N0 68 Cab... du 21 Î(Jltvier 1948., 

LE GOUVEflNEUR DES COLONIES, . 
CHEVALIER DE LA L~ION n'HONNEUR, . 

CROIX DE GUERRE - MéoAILLE DE LA RtsJSTANCE, 
. CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU Tooo, 

Vu 'le décrl't du 23 mars 1921 déterminant- le; attributlona, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

,Vu le décret" du 3 janvier 1946porlant réorganisation
administrative du ter,iloire du Togo et création d'assemblées ' 
rep'ré,sentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~ur le mode de promulgation 
et de publication de!; textes réglementaires au Ifogo; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut du personnel'
des chemins de fer colonia,ux, promulgué au Togo le' Iii 
juin 1939; 

http:Paris,.le


- .. 
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'ARRETE: 

AllnCLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­
toirê' .du Togo:. , 

10 ) - l'Ar<êté 'ministériel du 30 'décembre 1947 
fixant les conditions et programme des épreuves de 
l'examen professionnel pour l'accession aux grades 
de l'échelle 1i ducàdre général des chemins de fer 
ooloiJiaux. ' 
. 20 ) - l'Arrêté ministériel du 30 décembre 1947 
fixant les .conditions et programme des épreuves de 
l'examen professionnel pour l'accession aux grades de 
l'éc!1elleIH du cadre général des chemins de fer co­
lopialtx. 

, . ART. 2 . .,- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partaut où besoin sera. . '. 

Lomt; le 2:1 jànvier. 1948. , 

J, NO~TARY, 

ARRETE ministériel du 30 décembre 1947. 

Le ministre' de la France d'outre'mer, 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut du personnel
des chenrtns de fer cololliaux et tous textes modificatifs;, 

S1fr )a proposition du directcu~ des travaux publics au 
minisfèrê de la France d'outre-mer, 

ARRETE: 

ARTicLE PREMIER. Pour être autorisé à subir les 
épreuves de l'examen professionnel, les candidats doi­
'vent réunir, au 1er janvier de l'année de la session d'e­
xamen, les conditions exigées par l'article 10 du décret 
du 19 mai 1939 et avoir, en outre, trois ans de ser, 
vJces. outre-mer dans les six ans de . .,ervices exigés et 
occuper depuis l,Ill an, au moins, un grade ress'orti&, 
sant au moins ,à l'échelle cinq des cadl'es secoÎldaires 
des chèmins de' fer de l'Afrique occidentale ffiwçaise, 
du Cameroun ou du Togo, ou à l'échelle trois du 

,cadre secondaire de l'Afrique . équatoriale française, 

ou avoir, depuis un an au moins, un grade qui com~ 


portait une solde de base de grade annuelle at! moins 

égale à 15.500 ,f .(taux 1939) dans le' cadre des che­

mins de fer de l'Indochine et de Madagascar ou les 

anciens cadres des chemins de fer d'e l'Afrique occiden· 

tale .française, du Togo, du Cameroun. et dé l'Afrique 

éq:u:.toriale française. _ ' 


ART. 2. - tes demandes, pour prendre part à Fe.. 
x~men, doivent être présentées S'Ur papier timbré et 
transinises au ministre par la voie hiér,!rchique trois 
mois aval1t' la date prévue pour -l'ouverture des 

- épreuves,' 
" ,La 'demande doit indiquer la date d'admission du 
candidat dans les cadres' des chemins de fer et la date 
de nomination au grade dans lequel il se tro,uve; elle 
doit 'spécifier, également, le grade de l'échelle 1 du 

. cadre général pour lequel le candida,t postule •.. 
La demande, es.! accompagnée' des documénts cl-' 

après: 

10 Note certifiée par t'autorité militaire' faisant con­
naitre les services rnilitaires ~du candidat; , 

20 Extrait du registre matricule de. l'intéressé ou le 

rèleve des serVices, du candidat, depuis son· entrée dalljl 

les chemins de fer, avec indications des emplois suc­

cessivement occupés par lui, accompagné; s'il, y a lieu, 

de la mention de ses diplômes ou certificats (ces piè­

ces doivelit être ceti'ifiées par' les chefs hiéraniliiques); 


30 Le CaS éclü~anf; d'un mémoire de ses chefs' hié­
rarchiques sur la situation de l'agent au 'point de vue ~J', 
de ses droits à pension. " 

:~ 

Le dossier ainsi constitué est CQmpIété par un rar.>- :1 
port du directeur du réseau auquel l'agent eSt 'affecté : 
et qui indique si le candIdat rem'pHt bien les contl'i- ,~ 
tions exigées par l'article te, ci-dessus et donne de",' 
appréciations détaillées, d'une part, sur l'es services l 
rendus, dans les bureaux et en service actif et, d'aut~e" J 
part, sur les aptitudes que' possède le ·candidat à faire; 
un agent supérieur. ' '. ':1 

Ces appréciations sont, en outre, acoompagnées d'une J~ , 
note numérique d'aptitude, de mérite et de, services j 

, rendus, comprise entre 0' et 20. ' ,1 
Un' relevé des notes signalétiques du

. 
candidat de. 

1
j 

puis- son enb;ée en serrvice dans les chemins de fer 
coloniaux est jOint au oossier, 

Le ministre fait connaît l'e 11. chaque candidar s'il est '; 
admis à prendre part, au concours: il 1.u.Lindique, en· '; 
temps utile, les cen1rCll où il subira les épreuves écri. 
tes. . 

ART, 3. 'Les éprwves" écrites ont lieu; simult",n&- '~ 
ment à Paris et outre-mer, dans les centres désignés 
par le ministre. 

,Dans chaque centre, il est 'institué par le ministre , 
O'U par le directeur du réseau inléressé, une commis- " 
sion' de surveillance chargée de j'résider. aux épre,uves . 
écrites et d'en assurer la loyaute. .. .., " ,j 

Les épreuves écrites et orales solit détaillées dans.. .1 
le programme' annexé au présent arrêté,.-' , 

l 

ART. 4. - Les s~jets des com);tosit.!ons écrites .sont·, 
fixés par la commjssion· ce!ltrale préVtle à l'articlè 8 
ci-après; elles sont, en pri,n:cipe, les mêmes poùr tous !~ 
les centres d'examen. Toutefois, pour certaines ép~e,U­
ves d'ordre technique, les sujets des commissions peu­
vent être arrêtés; par, délégation' de la commissIon 
centrale, par '"ne commission locale d'examen pré- j 

\'lle à l'article 7 ci-après. . '., 'i 
ART. 5. - Les épreuves de l'eXarrten s'ouvrent, dans 

taus les centres d',exarnién li: la date et suivant l'horaire 
fixé>" .par le ministre. . 

Les sujets de composition pr.éparés pat la commis­
siott centrale sont envoyés sous ~nveloppes eachetées 
au directeur du réseau <lui transmet les enveloppes aux' 
présidents des commissions de surveillance apr~s .. y 
a\<oir ajoùté, les enveloppes cachetées, oontenant les 
sujets de, composition préparés, par les soins dola . i 
commission, IDcale" d:examen. L~ ett\reIQP:Iies n<!~nt 
qlUvertes qu'en présence des candidats, au momént 
fiXé' pour chaque épreuve. ~ . 
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ART. 6 . .-: Après chaque épreuve, l::~mpoSiti:rl:Tsu;;:quelle l;s~andidats son~~las:éS par ordre d~ 
sont réuntes par le président de la commission de mérite. Le, président y joint un. rapport général sur 
surveilli'nce' dans une ,envdoppe cachetée et dûment' l'ensemble' des épreuves. 
paraphée par/ les membres de la oommission .. 
, En ce qui !.'Oncerne l'examen de sous-chef dc dé­
pôt, le président de la commission de surveillanpe 
établira, pour chaque candidat, un rapport spécial 
sur l'épreuve de conduite de locomotives. 

Ce rapport mentionnera tOutes les appréciations 
utiles et sera accompagné d'une note chiffrée COm­
prise entre 0 et 210. 

Après, l'achèvement de toutes les épreuves écrites, 
le présid'ent de la oommissJon de surveillance trans­
met, sous pli cacheté au ministre, par l'intermédiaire' 

,tiu président" de la commission 1i:Icaie d'examen, les en­
veloppes contenant les compositions, 'ainsi que le pro­

• 	 Cès-verbal de la commission de surveillance et les 
sujets 'des épreuves préparés par la oom'mission locale 
d'examen. 

,ART. 7. - Pour chaque centre' ou groupe de cen­
tres d'examen,' il est institué une commission locale 
tI'examen dont les membres sont désignés par le 
directeur général ou directe,ur des travaux publics du 
territoire dans leqpel se trouve le centre 'ou le groupe 
de centres d'examen. 

,Cette commission 'comprend: 
Le directeur du réseau ou, à défaut, le sous-directeur 

président ' 
Un ingénieur en chef ou un ingénieur principal des 

T.P.C. 	 n'appartenant pas au réseau, membre; " 
Un administratC1jr des colonies, membre; 
Les cl!efs de ,service du réseau, membres. 

ART. 8. - Une commissinn centrale siégeant à 
Paris, au ministère "de la ~France d'outre-mer et dont 
les membres sont désignéS par le ministre, est chargée 
ae choisir les sujets des examens, de procéder à la 
oorrection des compositions écrites et de faire subir 

'les interrogations ofales. ' 
Toutefois, 'par décision du· ministre, les commis­

sions locales d'examen pQUvent ~tre appelées à faire 
subir aux candidats tout ou partie des interrogatio~~ 
orales. . 
_ Ch~cuné des notes est multipliée par le coefficient 
représentant la valeur relative de la partie du pro­
gramme à laquelle elle se rapporte. La somme des 
produits donne le nombre total des points obtenus 
JX>Ur l'ensemble des épreuves. 

Après C<;)rtection des cOmpositions écrites, la com­
mission centrale arrête la liste des candidats admis à 
subir les épreuves orales. 
. Nul ne pourra être admis aux épreuves orales s'il 
n'a obtenu les trois cinquièmes du maximum pour. 
les épreuves écrites et les opérations sur le terrain et, 
au moins, la ,note 6 pour chacune des épreuves. 

Les épreuves orales sont publiques. , 
,Nul ne pourra être définitivement porté sur la liste 

définitive de èlassement s'il n'a obtenu les deux ti~rs 
~u maximum pour l'ensemble des épreuves écri­
tes et orales, au moins la note 6 pour ChaC,Ulle def; 
épreuves. , 
. 	Lorsque toutes les opérations sont terminées, la com· 
mission centrale dresse 'et remet au ministre une'liste 

, 

• 

ART. 9. - La commission de classement prévue à 
l'article 12 du décret du 19 mai 1939 est saisie' des 
notes données aux candidats par ,les cl!efs de territoi­
res, en applicat.ion des dispositions de 'l'article a"du , 
présent arrêtd; eUe prend 'connaissance des notes 
signalétiques de chacun d'eux d~puis son entrée en 
serYice dans les chemins de fer coloniaux. 

La' commission arrête définitivement la note numé­
rique donnée à cl!aque canardat pour les services qu'il 
a rendus et pour ses aptitudes à faire un agent supé.­

, rie'ùr 
La' note attribuée, à chaque Candidat est mul'1ipli(ée 

par un coefficient égal à la moitié de la somme 'des' 
coefficients affectés aux épreuves, Le produit ainsi 
obtenu est ajouté à la somme des points obtenus par ,le 
candidat pour l'ensemble des épreuv,es. 

La Hste, définitive de classement, par spécialité, des 
agents qui peuvent ,être nommés à un e'mploi de l'échel­
le 1 du cadre général des chemins de 'fer coloniaux, 
est dressée par la commission de classement d'àprès 
le nombre total des points obtenus. ' 

Nul ne peut être inscrit' sur cette liste s'il n'a pas 
obtenu les deux tiers du nombre maximum de points 
que comporte l'ensemble des épreuves et, au moins, 
la note 13,33 pour services rendus et aptitude à faire 
un agent supérieur. 

Les listes d'aptitude sont portées à la connaissance 
de tous les candidats qui ont été déclarés" susceptibles, 
d',être classés. ' 

ART. 10. - Lorsqu'un, candidat n'a pas obtenu le 
minimum de points exigés aux .épreuves oràles, il 
garde le bénéfice des résultats des épreuves écrites 
pendant le; deux sessions suivantes d'examen. 

De toute façon, aucun candidat ne peut être admis 
à participer à plus de trois sessions d'examen. ' 

ART. 11. - Les candidats ne peuvent avoir, à leur 
disposition, pendant la durée des com'positions, ni 
livres, ni brochures, ni notes, sauf pour les compos~ 
lions qui exigènt l'entploi de tables et pour lesquel­
les des indications spécialeS sont données. 

Au cours desséal1ccs, les candidats ne peuvent, à 
moins de circonstances exceptionnelles, être autun'.. 

,;;és à s'absenter. 
L'administration et les présidents des, 'commissions 

de surveillance prennent les mesures d'ordre nécessai" 
're5 pO'UI" assurer la' sincérité des épreuves. Toute frau.. 
de dûment constatée donne lieju à la radIation du can­
tlidat par le ministre et à l'cxclusion définiliivc de 
tout concours ultérieur, sans préjudice des mesnres 
disciplinaires qu: peuvent ,être prononcées contre 'lui 
!et des peines dont il est passible en vertu des lois 
réprimant les fraudes dans, les ex,!mens et concours 
pUblics. , 

Fait à Paris, le 30 décembre 1947. 
Pour Je ministre et par délégation :' 

Le directew du cq;binet, 
CARCASSONNE. , 
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ANNEXE A L'ARReTÉ, DU 30 DÉCEMBRE 1947 

ASNeX8 A 1/AR RiITÊ FIXANT LES CONDITIONS ST L"E PROGRAMMB_DBS ÉPREVV8S DU CONCOURS PROF~SSI()NNEL 
J)'ACCESSION AUX GRADES nI! L~ÉCHBLLE 1 DU CADRE GÉNÉRAL, DES CHEMINS DE FBR COLON~AUX 

Nomenclature de,s épreuves. 

COBFFICt~NTS '. 
TEMPS 

ÉPREUVBS C;;p~,i.ACCORDÉ 

'"iItJ 'l'I1Il .t 

A. - Services générau~, - Sous-ehds de bureau, 

1· 'Rapport sur une question adini,nistrative comptable ou d'ordre général 
-se rapportant aux chemins de fer . ~ ... 

, Z· Màthématiques (aritbmétique) 
3· Droit administratif, - Organisation générale des chemins de fer- Rè­

glement général d'exploitatioll , 
4· Comptabilité générale commerciale et financière , 
5· Comptabilité ,des matières, - Approvisionnements !fénéraux' 
6° Droit pénal, Statistiques, - Législation coloniale, - Droit maritime 

- Législation douanière ' 

7° Droit commerCial. - Contentieux. - Réclamation et litiges 

8° Conditions d'établissement et d'application des tarifs, 

go Géographie. ' 


10" Notions sur le matériel. 
11°· Administration du personael. 
U· Règlèlnent et législation du travail. - Organisation scientifique du travail 

TOTAUX. 

TOTAL G~N~RAL 

B. 	- Exploitation. - Sous-inspecttwr . 

1° 	 Rapport SUT question d'exploitation .ou sur un 
2" 	Matbématiques (arithniétique) , 
3° 	Droit commercial 
4' 	Exploitation technique, 
SC 	 Exploitation commerciale. 
6· 	Comptabilité des gares, 

incident de mouvement. 

• 

,. Comptabilité générale, organisation et fonctionnement des diVers sere 
vices du réseau. - Administration du personnel . 

S' Prospection du trafie. - Pu blicité, - Coo~d,ination des transports, 
, go Géographie 
10" Droit,pénal. - Droit maritime, - Lé~islation douanière. - Statistiques, 
HO Droit administratif, - Législation coloniale, - Législation des chemins 

dekr '. 
12' Régll'mentation et législation du travaiL - Organisation scientifiqu'e 

du travail ; 

TOTAUX. 

TOTAL G8Nj!RAL ' 

• 


6 heures 
2 ­

2 
4 
4 

6 heures 
2 
2 
4 
4 

" 

8 
2 

4 
6 
5 

, , 

25 

40 


8 
2 
4,' 
6 
5 

" , 	" 
, 

• ) i 

1.. : 

25 


4Q 

~ 

:'ï 

i,
2, 
3. 
2 ;-­

3, 

1 
2 
2 

15_, 

" 

-'., 

2 

2 
2 
3 
2 ,j 

3 

i 

15 
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•
• ÉPRI!UVI!S 

TEMPS 

ACCORDS 

COEFFJClBNTS 

~--._-

Cam~..iIÏOl!. iIam'D' 
'"ile. GraUi 

- C, -' 1'0;" lit bdtimentS. - Chefs de section seroices généraux, ­

l' 	·Rapport sur une question administrative ou technique ·12°' Mathématiques (trigonométrie)''', 
3" 	Avant-projet !le tracé de chemin de fer ou d'ouvralle d'art ou étude de 

détaÎ! d'un ouvrage d'art dont Jes dispositions gêné.• ales sont données 
aveé rédaction d'un m'émoi,,; justificatif, , ,', , , ,',', . • 

4~ ·Avant-métré d'un ouvrag-e d'art. 

5° Etudes sur le terxain 

6' Géologie. - Matériaux, procédés généraux de constru'ction 

7° Travaux de la voie . ~ 

8" Résistance des m,iériaux_ et hydraulique. 

9· Mécanique et machines:' 


10" 	 Droit· administratif et règlement général d'exploitation 
U· 	Pratique du service, comptabilifé, organisation et fonctionne(Dent' des 

divers services du réseau. - Administràtion du personnel,: •. 
Réglementa~i!>n et législation du travail. - Organisation scientifique 
du travail 

TOTAUX. 

TOTAL OH"ÉltAL' 

Sous chefs d'études. 

4 heures 
3 L

1 

9 
8 
9 

8 
5 
5 

3 
3 
2 
'2 
'2 

2 

25 

40 

.C 
15 

'0, ...:.,··Matériel et t(action sous-chef d'ateUer et sous-chef de dép"'. 

19 	 Rapport sur une ,question administrative ou tech·nique 4 heures 
2· Mathématiques (trillonométrieJ 3 
3' Matériel roubni : . 

Deux séances de trois heures 6 
Sous. chef d'atelier . 
Sous·chef de dé pÔt . 
Croqùis cÔté d'une pièce de machine"ou de vébicules 4 

S· 	Oesc~iption détaillée de J'exécution d'une pièce de locomotive ou d'une 
partie de voiture ou de wagon (Machines'outils employées, -:- Calcul du 
prix de revient.) .'. • 3 

6· Épreuve' pratique de c'ond uite de locomotives ~pour sous-chef de dépôt 
seulement) . 

1" Hydraulique et macliines thermiqùes 
8" Electricité industrielle . .' 
go Résistance des matériaux. 

10· TecbnqJogie . 

UO Droit administratif ct règlement général d'exploitation 

12' Pratiqùc du service-comptabilité. - Organisation et fonctionnement des. 


divers ·serv.ices .du réseau. - Administration du personnel. 
13° Rlglemcntation 

, du travail 
et l,égislation du travail. - Organisation scientifique 

TOTAUX, 

TOTAL miNÉRAL 

4 
3 

te 
8 
3 

S 

2 
4 
2 
2 
2 
2 

'2 

25 15'. 

40 


1 
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~ 

TEMPS 
ÉPREUVES 

ACCORDÉ. 
COEFFICIENTS
•-­ h 

Cémpoeilion. ElImtni. ~ 
;e,il.. oraUI· 

-

E. - Sous-chef d'atelier (Service électrique. - Transmissions. j 

41° ~Rapport sur une question administrative ou technique 4 heures 
2· Mathématiques (trigonométrie) , 3 
3° Radioélectricité . 3 
4° Appareils et installations téléphoniques et télégraphiques (deux Béances 

de trois heures) . . .' 6 
5°' Schéma ou projet d'installation téléphonique ~u télégraphique IlU radio 

".et mémoire justificatif. ' 4 
6° ,Electricité , 

. 7° Résista'nce des matériaux > 
S" Technologie 
9" Signalisl1..tion , \: 

10° Droit administratif et règlement_général d'exploitation \. 
11° Pratique du service comptabilité, OrganisatiOI] et fonctionnement des 

divel"~ services du réseau. - Administration du personnel 
12° 	 Règlementation et législation du travail. ­

travail 

ARRETE Ittinlstériet 'dit 30 décembre 1947. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut du personnel

des <:hemins de. fer coloniaux et tous textes modificatifs i 
Sur la proposition du directeur des tra\<1lux publics aU 

ministère d~ la France d'outre-mer, 

ARRETE: 

CHAPITRE 1cr 


DispositiollS générales 

ARTICLE PREM1ER. L'examen professionnel d'apti­
tllde,en vue de J'accès à l'échelle III du cadre gér.éial 
des chemins ,de fer coloni",ux est dénommé: 
_ - Examen" normal » fIOUl' les candidats inscrits 10 

Sur la prémi'ère pal'tie de la lisle des candidats admis 
à se présenter à l'exameu., ' 

20 - Examen '« thèse » pour les candidats inscrits' 
S'Ur la deuxl'ème panic de la liste des candi,dai.s admis 
à se présenter à l'examen. <­

ART. 2, - Les candidats à l'examen '" normal ), peu­
vent demander à subir simdltanément, au rours 'de la 
même sesSion, oulre les épreuves l'êlativcs à leur spé­
cia.!i!é, les épr~uves d'une 'autre spécialité. 

Les demandes pour pr"l1i!re part à l'examen doivent 
être présentées sur papier timbré et transmis au minis­
tre' par la voie hiérarchique trois mois avant la date 
préVlU<'! pour l'oùver!1lre d~s épreuves. ' 

Organisation scientifique du 

TOTAUX, 

TOTAL GÉNÉRAL 

, 3 

3 

iO 

5 

, '. 

25 
1 

40 

, 
" 

1 ~ 

4 
2 
2 
2 
2, 

2 

1 

15 


Les demandes des candidats devront ,(,tre accom'pa­
gnées des pièces suivantes: , 

10 Note certifiée par l'autorité militaire et faisant' 
connaître les services militail'<;S du candidat; ,;,,,20 lOxtrait du registr,e matricule de l'intéressé ou le ,"i
relevé des services du candidat depuis son entrée dans l 

,les chemins de fer des territoIres d'outre-m'er avec 
1 

indication des emjllois s'uccessivem:ent occupés par ~ lui, accompagnés, s'il y a lieu, de la mention de ses 
titre, 'universitaires ces pièCes doivent être certifiées 
pal' les chefs hié'l'al'ehiques; , 

30 Le cas échéant, d'un mémoire de, ses ch~fs hié­
rarchiques sur 1a situation de l'agent ali point de \lue 
'de ses droils à pension; , 

40 En outre, pour les candidats à l'exlamen " ilièse " 
le 011 les sujets du travail personnel ~ soumettre à l'a­
grément du jury du conrours. ' ".) 

Le dossier ainsi constitué et eùmplété par un rappqrt 
dn directeur 'du réseau duquel dépend le candidat et 
l'avis du chef du territoire, est adressé, au rp,inistre. 

Cc rapport indique si le candidat'remplit, au 1er jan. 
vier de l'année où s'ouvre l'examen, les eùnditions 
exigées par l'ar!ichi 14 du décret du 19 mal 1939. ,11 
rontient, en <:IUtre, les appréciaMolls détalllées sur les 
services rend\ls et sur les aptitudes que possède le ean­
tlidat à faire un chef de service. ' 
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, Ces ,appréciations. sont en outr~, accompagnées d'une 
notemunélique d'aptitude, de, mérite et de servicès 
rehdrus ,comprise entre 0 et 20. 

Le ministre:fait connaltre : 

a)A chaque candi<!at à ,l'examen « _normal " s'il 
,est adrtil.~ à -pl'endre part au concou!;; et lui indique 
le jour et le lieu de l'ouverture des. épreuves d'e la 
première partie; 

- b) A chaque, candidat à l'examen « thî:se " au plus 
lard sept mois avant la date fixée pour les épreuves 
de la deuxième partie, s'il est adm<is à prendre part à 
l'examen et qllel est-le sujet de travail personnel agréé 
par le jury. " " ' 

TERRITOIRE', DU TOGO 22t 
= 

CHAPITRE Il 
Dispositions applicables aux ca;idjdots 

à l'exanien « libàrtdl » , ' 
ART., 3. - L'examen « normal " se divise en deux 

parties. Les épreuves, de la prettrière partie sont exc ' 
clusiV'ement écr.ites.' , ' 

Les épreuves écrites ont lieu &imultanément à PariS, 
, et outre-mer dans leS centreS désignés par le ministre. 

Dans chaque centre, il est institué par le ministre, 
ou par le direçteur du réseau intéressé, urie commiss;ion 
de surveillance chargée dif présider aux épreuves écri­
tes et d'en assurer la loyauté. , 

Les éptelUves de la seconde partie sont orales et ont 
lieu obligatoirement à Paris; elles sont- pnbpql\es. 

Les épreuves portent sur te ,.programme annexé au 
présent arrêté et comprennent: 

A, --: Épreuves de la première partie. 

"~ 

SERVICES Vou: MATÉRIELEXPLOITATION
'GÉNÉRAUX ­ "ET BATIMBNTS ET TRAc~rON 

A .,.., ~ÉPReUVES Durée - o.,.. l' - . o.,,,, l' ',­Durée 1 • 
de, ~<:unpo: Coefficient 'du compo~; Coefûdcat de" ~o!Upo~ Coeffiçit::nt dt:! • •~QmpG- C(temoie~~

~' 

.itions 1 . IlÎliilOS i s~tlon$ • Il1tlon8: ' < ,
1 

, 

• 11,Hpreuve de culture générale soit sur un 
.sujet d'ordre général d'aètualité, soit sur 1 

6~un' sujet relevant du programme, 6 heu,.. 6 6 hOUlil6 beurè. 6 6 bau!aii 6 
i'LéJj;islation financière et comptabilité 6 - 8 
1Exploitation technique et commerciale. 86 ­':' 1,Etude sur 'un sujet technique et rédaction "! 

d'un mémoire justificatif.' 6 ­ 8'1' 6 - 8Matérief roulant . r~ 
1 14 14 14 14TOTAUX. 

1 

B, - Épreuves de la deuxième parlie. ' 

-
, 

COEFFICIENTS 

DÉSIGNATION 

• < 

DES É'pREUVES -
Sen'ieea 

généf8u::I: 

~ 

l,. ExpluHut'.. 
1 

"Voie 
et- bl\tÎt:nent$. 

1 

, 
M"té,rid 

et t-ractiob 

-

1 ­1 
1 2__2 2 2t" Droit civil et administratif 

1 

" 


1 12 22° Droit maritime, pénal et commercial 
,3" Economfè politique et statistiques, 2 2 ­ 1 1 
J 2 24° ,Législati'ol!, du travail et organisation scientifique du travail 1 i 

5" Organisation des services. - Règlement d'exploitation et 
2 1 2~police et sûreté des chemins de fer 2 

,2. , , 3 2.~" Finances publiques et comptabilité . , 
·7<>' Exploitation. technique et 'c~mmercia(e : 
8· Ouvrages d'art et procédés généraux de construction 
g. Etablissement, des p,rojets des chemins de fer. 

10" MatérieI'roulant ' 
11° Moteurs.t~ermiq ..ues. 

TOTAUX 

i3 .. 
.. 1', .., -

2 2 , 
~ 2 ,i 2 

-
' ~ 

16 16- i 

2 
3 

,2 
' ' 

2 

2 

. .. 3 

16 16 

...;.~-..,...-

2 
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ART. 4, Les épreuves de la première parUe s'ou­
vrent dans les centres ,d'examen à la date et suivant 
l'hoqire fixés par le' ministr~. 

Les 'sujets de composition préparés par la commis­
'sion centrale d'examen sont en~nyés sous enveloppes 

cachetées au directeur du réseau qui transmet les en­
veloppes au,x présidents des' commissiolls de surveil­

'·lance. Les enveloppes ne'sont ouvertes qu'en présen­
ce des candidats au moment fixé pour chaque épreuve. 

ART. 5. -. Après chaque' épreuve, les composi-, 
tions sont réunies par le président de la oommiss:on 
de surveillance dans une enveloppe cachetée et dûment 

. pllraphéc par les membres de la commission. 
Après l'acnèvement·de toutes les, épreuve§' écrites, 

le président de la commission de surveillance trans­
met, sO'Us pli cacheté, au ministre, les enveloppes 
oont,enant les compositions ainsi que le procès-verbal 
de la commission de surveillance. 

ART. O•.~ t)ne commission' centrale, dont les mem­
bres sont désignés par' le mi.nistre, donne les sujets 
des compositions écrites, procède à leur correction 
et fait passer les examens oraux. 

Après l'achèvement des épreuves de la prem~ère 
partie, elle arrête les. notes attrlbué~s aux candidats 
pour ces épreuves et dresse la liste des candidats .admis 
à subir les épreuves de la de,ux1ème partie; cette liste 
est publiée au Jourtllliofficiei de la République fran­
çaise et aux Joum.atix' officiels des territoires d'outre­
mer. 

Nil! ne peut être illscdt sur cette liste s'il n'a, obtenu 
les deux tiers du nombre maximum de points que com­
porte l'ensemble des épr<;uves de la première partie 
et s'il n'a obtenu, p'our chacune de ces épreuves, les 
deux cinquièmes du nombre maximum de poiuts pré­
vus pour chaque matière. . c ' 

Les candidats admis à concourir simultanément dans 
les deux spécialités et ayant obtenu 'lUX épreuves de 
la première partie, dans les depx séries, le minimum 
,de points exigés, poClrlO!1t être dispensés, sur leur de­
mande, de subir, au cours des épreuves de la deuxiè­
me plj.l1ie, les interrogations s'e rapportant aux matiè­
ress>ùr lesquelles ils ont composé à l'écrit. • 

Les candidats" re,çus seulement daus une des deux 
séries, mais ayant obtenu danS l'autre série, à l'épreuve 
technique écrite, la note minimum exigée pourront être 
également dispensés, sur leur demande, de subir l'in­
terrogation (lrale se rapportant à cette matière tech­
nique. . 

Dans le cas où les candidats demanderaient à béné­
ficier desdispositi:ons ciJdessus, la' note obtenue 
à, l'écrit s~ra appliquée à l'interroga~ion oorrespon­
dante des epreuves de la seconde parüe. . 

ART. 7. Après achèvement des épreuves de la 
seoonde partie, la commissi.on centrale anê.te la liste 
des candidats qui, n'ayant ceu, en aucune matière, une 
note lnférieure aux deux cinquièm~, de la note maxi­

, m~!m et ayant obtenu au moins les deux tiers du nom­
• bre 	maximul1J de points que comporte l'ensemble des 

épreuves, sont susceptibl~ d'être classés. 

-. , 

, ,. 
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ART. 8. Lorsqu'un candidat n'a pas obtent! le 
minimum de points exigés aux épreuves de la dSU­
xième partie, il garde le bénéfice des résultats de;: 
épreuv,es de la première partie pendant les deux ses­
Sions suivantes d'"Cxamen. 

De toute façon, aucun candidat ne peut ,être, ad)itis 

,à participer à plus de_troiS sessions d'examen. 


CHAPITRE III 

Dispositiol/.S applicables aux candidats 
â l'examen fllèse 

ART. 9. Le travail personnel établi pat les can­
didats devra être' déposé au plus tard, trois mois avant 
la date fixée pour les épreuves orales. . ' , ' 

Ce travail sera placé parles candid:ats ,sous envelop­
pe cachetée portant leur nom en suscription et sera 
remis au directeur du réseau du territoire où le candi­
dat est en service ou au ministère de la France d'o,utre.. 
mer (Office central ,des chemins de fer) si le can­
didat est dans la position de congé oU de service dans 

,la métropole. 

Récépissé dûment daté de la remise de ce document 


sera délivré aux intéressés; une oopie de ce récépissé 

sera jointe à l'enveloppe qlli sera adressée par l'admi­

nistration sous pli cacheté au président de la commis­

sion centrale d'examen du cadre général des chemins 

üe fer au ministère de la France d'outre-mer à Paris. 


ART. 10. - La commjssion centrale prév.ue à l'arti, 
cle 6 :st érigée en jury.' de concours ,pOur l',!grément· 
et le Jugement :du travaIl personnel des candidats. • 

La liste des candidats autorisés' à subir les interro- "j 
gr,tions orales est dressée par la commissiQn centrale. ;) 

Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il n'a obtenu ",'!,I 
"'li moins la note 13 à la correction de 'son trav,ül 
personnel. ' '! 

Les interrogations orales préVlUes à l'article 14 du , 
décret du Hl mai 1939 seront subies par les candidats ;1 
devant les membres de la commission cen.tralè. ,f 

~ 
ART.. 11. -. Les interrogations orales comprennent, ,:';' 

ponformément aux dispositionS' de l'article 14 du 
décret du 19 mai 1939:' , 

a) Interrogations, développements oraux et explica­
tions verbales sur le travail personnel; 

li) Interrogations sur le droit admi.nistratif, 'la légis­ ',' 
" 

lation et l'exploitation des chemins de fer, l'organis,a­
tion générale des chemins. de fer coloniaux et le fonc­
tionnement des divers services des réseaux et une 
matière technique au choix du candidat.. , 

La matière technique sur laquelle sera interrogé le 
candidat devra être obligatoirement· choisie parmi les 
épreuves énumérées à l'article 3 cî-dess,us poùr la 
deuxième partie de l'examen " norma! » et portant 
les numéros 6, 7, 8, 9, 10 et Il. 

ART. 12. - Les notes attribuées au l:ravaîl personnel 
et aux interr.ogations, /:lrales sont af~ectées des coeffi­
cients 'ci-après: 

• 'c 

1 
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a) épreuves écrites • 
Travail personnel . , . . 9 

b) Epreuves orales 
. Explications verba)es,' interrogations et dével-op­

pements oraux portant sur le travai] personnel 9 
Interrogations orales: .. 
Mat~èrë' technique . . . 5 
Droit administratif . . . . .' ... 3 
Législation ,.et exploitation des chemins de fer 2 
Organisation générale des chem'ns de fer colo­

niaux et fonctionnement des. divers services :Ii 
30 

ART. 13.·:.... Après aChèvement des interrogation!; 
orilles, la aommlssion centrale 'arrête la liste des can­
\lidats' qui, n'ayant eu, en aucune matière, une note 
inférieure aux de.ux cinquièmes de la note maximum 
et ayant obtenu, au moins, lès deux tiers du maximum 
de points que comporte J'ensemble' des épreuves, sont 
susceptibles d',être dassés. 

ART. 14.. - Tout candidat qui aura été admis à 
participer aux épreuves orales ct .qui n'obtiendra pa:> 
il la fin des épreuves, le minimum de piOlnts ex(igé9 
pourra, s'il a obtenu, aux explications verbales portant 
Stlr son travail personnel au moins la note 13, conser­
ver 'le bénéfice de son admission, pour participer aux 
ép'relUves orales à I.a session suivante où il ne suhir,a 
que les interrogations orales autres que celle portant 
sur son travail personnel: , 1 

De toute façon, 'aucun candidat ne peut ,être admis 
à' participer 11 plus 'de trois sessions d'examen. 

\ . 
CHAPITRE IV

• Dispositions cotrlmituies 

ART. 15. - A la correction, il est attribué l chacune 
des épreuves une note numérique comprise entre 
o et 20. Chacune des notes est multipliée par le coef­
ficient repréSentant la villeur relaHve du programme 
à laquelle elle se rapporte. . 
, Lorsque toutes les opérations de correciion et d'inter­

rogation sont termi.nées', la .commission centrale dresse 
l''t remet all ministre une liste sur laquelle lES candidats 
sont classés par 'Ordre de mérite. Le président y joint 
un rapport géné~'al sur l'ensemble des éprem·es. 

ART. 16. - La commission de classement prévue 
âl'article 12 du décret du 19 mai 1939 est saisie des 
notes données aux candidats par les chefs de terri­
toires, en applicatlon des disposHions de l'miJ,c1e 2 du 
présent atl'êté;' elle. prend connaissance des noies si­
gnalétiques de chacun d'eux depuis son entrée en sér­
vice dans les chemins de f$r coloniaux. " 

.La commission ~rrête définitivement la note numé­
riquedonnée' à chaque candidat pour -les. serviées 
qu'il a rendus et pour ses aptitudes à faire un cl~e'f 
de service.·. . ' 

La nôteattrilJuée à chaque candidat est mul1!:pli1ée 
par un coef'fici<tllt égal à la moitié de la somme des 
coefficients, affectés aux épreuves. Le produit ainsi 
Iobtenu est a"jouté là la somm'e des points obtenus pat 
le candidat pour l'·cnsemble des épreuves. • " 
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La liste définitive de classement, par spécialité, 
des agents ,q.ui peuvent être nommés à un emploi 
de l'échelle Ill. du cadre général des chemins de. 
fer coloniaux est dressée par la commission d_c clas­
sement d'après le nombre total des points obtenus. 

Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il .n'a pas, 
obtenu les deux tiers· ,du nombre maximum de points 
que comporte l'ensemble des épreuves et, au moins, , 

.la note 13,33 pour services rendus ct aptitude à 'fa;re ­
un chef de service. . 

Le nombre de candidats inscrits sur la liste d'apN­
tude à la suite 'des épreuves de l'examen « Ihère » 
ne pourra, en aucun cas, dépasser la m-oi!ié du nombre 
de candidats reçus à la suite des épreuves de l'examen 
« normal ». 

Les listes d'aptitude' sont portées il la connaissance 
dè tous les candidats' qui ont été déclar~s susceptibles 
d',être classés. . 

ART. 17. - Les candidats :le peuvent avoir a leur 
disposition pendant la durée des Composi~ions, ni 
livres, ni brochures, ni notes, sauf. pour les oomposi.­
tion, qui exigent l'emploi de tables et pour lesquelyes 
d~s indications spéciâles sont données. . 
. Au cours des séances, leS candidats ne peuvent, à 

moins de circonstances exceptiOnnelles, ,être alùorisés 
à s'absenfer. 
, L'administration et les présidents des commissions 
de .survleillance prennent les mesures d'ordre néces­
saires pour assurer la sincérité des épreuves. Toùte 
fraJude dûment constatée donne lieu il la radiation du 
candidat par le ministre et à I:exelusion définitive de 
tout concours ultérieur sans préjudice des mesUl"ep dis­
ciplinaires qui peuvent .étre prononcées contre lui 'et 
des reines dont il est passible en vertu des"'lois répri­
man les fraudes dans les examens et concours publics. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1947. 

Pour le ministre et par délégation: 

Le directew du cabinet; 

:CARCASSONNE. 

Indemnité de fonctiQns 

ARRETE N0 69 Cab. du 21 janvier 1948. 
LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

CHEVAUER 'DE LA LÉmoN O'HONNr:UR, 


CROlX DE GUERJ{E MÉDAILLE DE LA RÉSlSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réoTgani~U~on

administrative du teuifoire du Togo e création d'asseinblees 
représentati\:~; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiQu 
et de publication des textes réglementaires au Togoj . 

Vu: le décret du 9 noV"mbre 1946 portant modifié.tion de la 
Justite française en Afrique ,,?i:cidentale' française j en Afriqu~ 
équatorial,c française) à Madagascar1 au Cameroun, au Togo· 
et à la Côte française des- Somalis, promulgué au Togo· le 
22 novembre 1946; 



, 
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ARRETE: 

, ARTICLE ,PREMIER. 'Est promulgué dans le Ter­
ritoire:du Togo le Décret No 48-19 du 3 jan:vier 1948 
portailt attribution,' d'une indemnité 'de fonctions' dans 
les territoires d'outr,e-mer aux fonctionnaires appelés 
il. rein'plir, cllIrlulativement avec leur emploi normal, 
I~s fonctions de juges à attributions correctionnelles 

-	 limitées, 

,ART. 2. - Le présent arrêté sera· enregistré, publié 
~t oumillUniqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 2:1 janvier 1948. 

, J. NOUTARY, 
• 

, DECRET No 48-19 'tkl 3 jlmvier 1948. 

_ Le Président 'du Conseil de'S Ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d1QutreN mer et 
l'a:vis conforme du ministre des finances et des affaires -éco-­
~Îniq11:es; 

Vu le décret ,du' 11 juillet 1945 sur la .fixation des soldes 
du, personnel des cadres généraux des colonies; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
sold~ et allocations accessoires du pc~nnel oolonial; . 
, Vu le décret du 9 novemhre 1946 portant modification a 
l'organisation _de la justice française en' "Afrique occidentale 
française et en Afrique équatoriale française, à ,M,adagascar~ au 
Camerpun, au Togo et à la Côte française des Somalis; 

Vu, le décret du 26 novembre 1946 portant attribution 
d'îndemnités de fondions at'lx fonctionnaires appelés à remplir 
par intérim des fonctions judiciaires; 

te conseil :des, ministres en~ndu; 
. '.'. 

D.ECRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Les fonctionnaires, employés 
: 	et agents 'appelés à r,emplil' cumulativement avec leur 

emploi normal les fonctions de juges de paix à atfri­
butions ourrec!ionnelles limitées prévues par le décret 
du 9 novembre 1946 susvisé, peuvent recevoir, en 
raison du surcroît de travail qui leur est imposé, une 
În'demnité forfaitaire annuelle' de, 12.000 F__ ' 

~Cette allocation n'est, acquise que pendant la durée 
de l'exercice des fondions spéCiales susvisées, 

ART. 2, - Le ministre de la France d'outre.mer est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera pu­

, blié au /oIlJ'ltal offiCiel de la République française et 
inséré au Bulletin offICiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 3 janvier 1948. 

ScHUMAN. 

Par le président d'Il conseil des ministres: 

I..err/illistre de lu. France d'duire-nter,. -

Paul COSTE-FLORET. 

-. 


TERRITOIRE DU TOUO 

• 
Eaux el fortJls 

ARRETE NQ 70 Cab, du 21 ;altvler 1948. 


LE GOUVEI!NEUR DEi COLONI!'S, 

CHEVALŒ-R DE. LA. LÉmON D'HONNEUR,,' 

Ctt01X DE GUERR.E - MWAILLE DE LA ~'R!sI:STANCE'p 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQuE !<U ToGO, / 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attribution$' , 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 3 janvier 1946'portant réorganisation 

administrative du territoire l1u Togo et création d'assemblées' 
 1représentanvesf ­ ,l 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le ))lode de promulgation ",1i 
et de publication des te.tes réglementàit«s au Togo; "'~ 

Vu le décret -du 10 septemhre 1942 portant réorganisa­

tion du Service des eaux et f.orêts aux colonies, promJ,llgué au 

Togo ,le 18 décemhre 1942, ensemble les .clèS modifi­
catifs subséquents! " . '.~ . 


- Vu le décret du 27 mai 1946 complètant le décret du a 

juillet 1944 portant classifieation du personnel d.. eaui< et 
 l,]forêts promulgué au Togo 1',24 juillet 194?; ..~ 

ARRETE:J. 
, ARTICLE PREMIE~. - Est prorn'llbguédans le T~- ,,~ 

ritoire du Togo, le Décret No 48-20 du 3jal'\vier 1941it ',:~',',: 
complétant l'acte Vàlidé dit décret du 3 juillet 1944' , 
relatif au personnel des eaux et forêts. 

ART, 2:, - Le pré~; arrêté sera enregistré, publié :~,', 
et communiqué partout où besoin sera. '~ 

Lomé, le 21 janVier 1948'1 
_____-.;.J-,'-N-OUTARY. '" 

DECRET No 48-W du 3';imvier 1948, ·1Le président du conseil' des' ministres, 	 .:1 

"! 
Sur le, rapport du ministre de. la France d'outre-mer et 

du secrétair~ d'Etat éhargé de la fonction publique et de la :.(i 
réforme administrative; , . . :~ 

Vu Partiele 7, <lei'· alinéa,' de Pordonnance du 9 août .':~ 
1944 relative au rétàblissement de la legalité républicaine '1sur le territoire -continentàJ ,ensemble les ordonnances ,suir 
séquentes par " l'effet duquel sont màintenus pfQv1s0iremiEl'ùt .~ 

,5en 'application les actes -dits déc,et du 10 septembre 1942 
réorganisant Ee personnel du service des cau~ et forêts aux l 
colonies et décrd du 3 juillet 1944 portant classification 
de Çe personnel dans les échelles pré.vues par Ja loi du 3 j 
aoùt 1943; , ',', 

Vu li' décret du 27 mai 1946' complétant' par 'dès disposi­
tions transitoires le. décret du 3 juiUet 1944 susviséJ • . 

,~ 
.~ 
î 

.:-'DECRETE: 	 " ~~ 

<;.
ARTiCLE PREMIER. - L'article 3 de J'acte' dit dé,cret ;i, 

du 3 ,juillet 1944, portant classification, du ,personnel ':; 
du service des eaux et forêts, aux col~nies, dans, les 

j
échelles préV'Ues parla loi du 3 août 1943 est complété 4 
oumme suit: 

,:1 
« Art, 3, - . ,.. '. " ',' , 
« Les présentes dispositions entraîneront le reclas-"i1 

sement des officiers des eaux et, forêts, remplissant :~ 
les conditions, de, recrutement ci-dessus prévu,es. ' 

« POUrront également bénéficier dudit ,reclassement ~ ,,'~ 
les officiers entrés dans le cadre avant. là promutgationl 

<dU présent texte et originaires de l'école seoondail1e 1 
1 
j 
:,~ 
j 
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des ·Barres s'ils sont sortis de cet établissem·ent dans 
le. premi~r . tièrs de leur. promotion ». . 

. ART: :2. ~. Les dispOSitions du présent décrêt auront 
éfllet péoUn!aire pour Compter du 1er janvier 1946. 

ART•. 3 . .,,- L~ ministre de la France d'outre-mer. et 
le secrétaire d'Etat chargé de la fonction J1Ilblique 
et de la réfonne administrative sont chargés de l'exé; 
rution 'du présent décret, qui sera publié au Joarnai 
ot!ù:!}el de la République française et inséré 'lu Bullefm 
dlfit::iel du ministère .de la France d'9utre-mer. . 

Fait à Paris, le. 3 janvier 1948. 
ScHUMAN. 

pin Iii Président du conseil des· ministres: 

L'IJ nûnistre 'tkt la Franced'outre:mer, 
.. ... Paul COSTE-FLORET. 

. Le secrétaire d'Elid cfuugé de ~ fonction publitftre 
. . ride la réforme ailmi!tlSva/iVe, 

. Jean BlONDI. 

DECR.ET no .47-2254 da 18..fl()vembr~ 1947 réglem·en­
taJlt kl clMSse· dans tes tétritoires ajricatns· relevant 
'du. ministhé de la l'rance {l'ou{re.mer. .. 
Rectificatif au Jou'rnal offiCiel du Togo du 16 décem­

bre 1947; ·page 1117,2- colonne, 

Lire .: 

ANNEXE Il 
liste des animaux prOtégés d'une t4Çon abs~llte e:t doM 

la chasse et la captùre, )< comprts celtes de lear4 
ieanes Oll 'de lellrs· œufs, sont par conséquent inierdi­
tes sauf aux portcllf$ 'Ik permis siPeMijlques. 

. Mammifères 
Lilmantin, Mtullltus sellBgalensis (Desmaret). 
Oorille, GorUta gori:tla (Savage et Wymman). 
Chimpanzé, Panairoglodytes (Linné) 
Ane sauvage EtfllUS asïttu.s somalic'us (P.-L. Sclater). 
Orycterope OryctBropiJll aler (Pallas). . 
Rhinocéros plane. Cef,atotker~m simam (B.urchell). 
Çhevrotain aquatique, flyemosChus aqll4tiCas (Ogilby). 
Rl)inoeéros nOir, DicBros Ii/t:ornis (Linné). 
HippopOtame nain, Chaerdpsls ttàettellSis (Morton). 
Eléphant (pointes de moins de 5 kg), LoxlkkJnta afti. 

cil/Ill (Blumenbach). .. ., 
Eléphant pygm:ée, I,.oxoœonta pamitio _(Noack). 
Genettefossane, rossa fossa (Schreber). 
Tous les Lemuriens de Madagascar, Makis,. Propithe­
. qaes, lntkts, Avathi~, Chirogales, Aye ay8. 

Oiseaux 
Messager fiërpentaire, Sagittartas serpenl{l(ias (MiI­
, 1er). . 

Bée. en sabot, Balaelûceps r<l'x (Gould). 
Comatib!s chevelu, Coma/ibis eremita (Linné). 
Tous les VauloUIS. ... .. . 

Les femelIes d'antilo[îesfiglUrant à l'annexe JII sont 
intégralement protégéès, ·ainsi que les femel1es de mou­
f10I1S, 

ANNEXE III 
Pste. deS animaux protégés d'llIte façon. partielle et 


'dont la chasse et la cafHtw:e, y Comprts ceUes tJe lBurs· 

iu.lIles Oll 'de leurs œufs, ne sont aatortsiles, dI1Iis . 

certaines limites qu'aux'portellfs 'de permis sportifs' 

oa scieflti fiques. 


. Mammifères 
Oréotrague sauteur, Otéotragas oreo{raglles (Zimmer. 

mann). 

Buffle, SyllCerus calier. (Sparman). ­
Hippopotame, HtppopolamllS amphibllis (Un.né). 

Eléphant (pointes de plus de 5 kg), Lo,t0donta atr/. 


cana (Blumenbach). . . 

Mouflon à manchettes Ammotragus 1er vis (Pallas), 

Addax, Addax flasomaoa/atus (Blainv·iUe). 

Oryx, Aegoryx algazel (Oken). 

Guépard, Acinonyx jaàafus (Schreber). . 

Grandkoudou, Strepsïcercs strepiicefos (PaIlas) . 

Girafe, Olralta cailielopardl1tts (Linné). . 

Hippotrague, Hippotragus equlnus (Desmaret). 

Elan de Derby, Taurolragus ~erlilaJtas (Gray). 

Situlunga, Limmotrag~, spekei (Sclater) . 


. Bongo, BoocerC:tl$ ilarycerus (Og'ilby). 
Singes ·colObes, Genre Colo'bus (Uliger). 
Céphalopl)c à dos jaune, Cepkalopus sylJijcaltor (Af­

zelius). 

Pangolins, Genres Sl1Ùltsia, Orom·anis), PhaiIlginus. . 

Dugong, Hallcore dugong (Erxleben). . 

Petit koudou, Sfr,epsiceros imberb.is (Blith); 


Oiseaux 
Héron garde-bœufs·, Bab~ICus ibis (l,inné). 

Aigrett~ garzette, Eifrelta gatidtta (Linné). 

Aigrette intèrmédialre, Mesoplteyx inierm:edia (Wa: 


gler). 
Orande aigrette, Casmerddins albas mela noi'hyncJWs 

(Wagler) • 
Autruche, Strutllio cllme/us (Linné). 
Marabout, Leptr,pttkls <frameniferas (Lesspn). 
Grane\ calao d'Abyssinie, BucorvllS a.bysstnicu. (Bdd­

daiirt). 

(Le resle sans changement). 


ACTES DU POUVOIR I,.OCAI/ 

AI5.R.ETE 	"lio 781 CD. 0031 octobre 1947. 
LE GOUVERI>!EUR DES COLONIES, 

. CliEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 
Cn01X DI! GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANC!!, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret di! 23 mars 1921. déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu !e déàet du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
rep~ésentatives; ~ 

Vu le décret du 3(J décembre 1912 sùr le régime financier 
des ""loniCS (art. 388 et s,);, , 

. Vu l'arrêté nO 888jCO. du II décembre 1942 règlemen­
tant ~a taxe de transa~ons; 

.. 
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Vu la délibération de l'Assemblée Représentative du Togô
nO 4/47{CD. du 6 septembre 1947 et sous réserve de son 

, approbation par le. pouvoir central; 
~ èonsèil' priyé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE 'p1(EM'ER. - Il est ouvert dans les écritures 
du Trésorier-payeur et de l'Ordonnateur délégué du 
Territoire un compte hors,budget intitulé « Taxe sur 
les Transactions » 

ART. 2. - Ce compte sera alimenté: 
l" - par les versements mensuels effectués par les 

redevables, à l'aide de' bullet,ins de versements tirés 
d'un. ca,rnet à· souches fourni par l'·Administratiioin. 

20 - par la fraction du solde mensuel du compte 
" Amendes - taxe sur les' transactions » représen­
tant le mQntantdes droits simples; la part des amendes 
revenant au budget local, et le montant des frais re-· 
Iiouvrés à l'occasion des procès-verbaux. dress~s pour 
infractions. . 

, ART 3.- Le Trésorier.Payeur fournira dans les ;; 
premiers jours de chàque mois au Chef du Servi­
ce des Contributions Directes un état componant la 

. liste nominative des versemellts effcctaés au co,urs 
~u mois 'précédent, et faisant apparaître le solde 
mensuel du compte. 

ART. 4. - Ce solde sera·viré chaque mois au compte 
général_ da Trésorier-Payeur, au vu d'une leltre du 
Chef. du Service des Contributions Dil'cctes après 
vérjfiCation de l'cxactitude des versements. 

ART. 5. - Le présent ancêté, qui prendra effet pour 
co'mpter du l ee janvier 1948, sera enregistré, publié 
et .communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le ;n octobre 1947.
J. NOUTARV. 

'Approbàtiolt ministérielle notifiée par D.M. No 49 
AE/f'l du 5 janvier 1948. 

ARRETE N° 782 CD du 31 octobre 1947. 

'. LE OOUVERNl::Ull! DES COLONIES, 


CHEVALiER DE LA L.ÉGlON D'HONNa'R, 

CROIX DE. GUERRE - MtOAIL.LE DE .LA RÉSIS'fANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret ,du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoÎre du Togo et création d'assem· 

_blées représentatives; 
Vu le. décret du 30 décembre 1912 sur le régime ,financier 

des colonies (art. 388 et s.); 
Vu i'arrêlé nO 688iCD. du 8 décembre 1942 règlemenlant 

la taxe~ de transactions;' . 
Vu ·la délibératiôn de l'Assemblée Représentative d~ Togo 

nO 4/47/CD. du. 6 septernbr.e 1947; et sous réS€rv-e de SOIl 
approbat.ion par le Pouvoir Ceiitral ; 

Vu l'arrêté nO 643/CD, règlementant la répartition des 
~mendes pour infraction AU},; règlements fiscaux; ­

I..e eonseil privé entendu; 

ARRETE: 

'AIÙ1CLE PREMIER. ..",: .li est ouvert dans les' écritu­

res du Trésorier-Rayeur du Territoire un compte inti­

, lulé « Amendes - Taxe sur l,es Transactions », HU; 
sera alimenté par le produit des amendeS int1igées à 
l'occasion des procès-v.erbaux dressés '.pour infraction 
à la i,èglementation de la ta~e de transactions. 1 

ART. 2. - Le solde de ce' compk seri établi à .la·fin :'l 
de chaque mols par le TrésQrier-Payèur qui le commu,J 
ni quera au Chef du Service des Contributions Direc- l 
tes, accompagné d'run état nomina(,if des sommes cncais-j 
sées au cours du mois. 'i 

,jART, 3. - La répartition du solde mensuel du comp­
te sera effectuée par le Chef du Service des Contribu_ .~ 

tions Directes, SULÎvallt les 'dispositions de l'arr.~té No 
ti43/CD du 6 septembre 1947; ~ 

les parts revenant aux agents ferollt l'objet de man- j 
dats de paiements" à leur nom dans les formés pfdi- .j

'1naires ; - _.;~ 
la part revenant au budget local sera versée ~u .oomp- i 

te général « Taxe >'IUr les Tral1Sactions» au vu de l'état j 
de répartitiDII dressé par le Ch.ef du Service des ~éon- ~ 
tributions Directes.. 

~ 
ART. 4 . ..:.. Le présent arrêté; qui: prendra effef pour ' 

compter du 1er janvier 1948 sera' enregistré, publië ,j 
et communiqué partout Où besoin Sera. ,~, 

Lomé, le 31 octobre 1947. j 

J. NOUTARV. '1 
j 

Approbation ministérielle nOtifiée par D.M. No 49" 
AEIFI du 5jaflvier 1948. 1 

Indemnité provÎsionuelle - ') 
1 

ARRETE No 846 P '@ 6 décembre 1947, 

LE OOUVERNEUR DES COLONIEs, i 

CHEVALIER DI! LA LéGION D'HONNEUR, :~ 


CROlX DE OueRRE - MWAILLE DE -LA RtstsTANfE,. ,~ 


COMMISSAIRE Dl! LA RÉPUBUQUF AU T~o,. ~ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminont les attributions ~ 

et les -pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo'; 1 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. , 

administrative du territoire du 'Togo. et· création. d'ass,em~ 'Z 
blées représentatives; . ',t 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la ~ 
solde ct les allocations accessoires des- fondkmmiires, em~ ,;.~ 
ployés et '"agents des services coloniauxJ et les textes qui ,{: 
l'ont modifié;' . " j 

Vu l'arrêté nO 910/P. du 25 novembre .1946 attribuant une '. ,1 
indemnité spêcïale...temporaire aux agents- des cadres locau'X '~ 
eur9péens du Tago; j 

Vu le décret d'u 16 janvier 1947 portant ·attribution. ~ 
d'une indemnité provisionnelle aux' fonctionnaires -dvils et -"';! 

miHtaîres~ agents .et ouvriers de 1!Etat, promulgué au Terri.. .~ 
.toire pal' arrêté nO 260iCab. du 5 avril 1947; ., 

~ i
Vu la circulaire ministérielle nO. 15.323 AiPEL/RT. du 17 


avril 1947' .fi.ant les me.ures, d'application de l'acompte 

provisionnel; 


- '.. -.~.- --'. 

http:MtOAIL.LE
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Vu' l'arrêté nO 3561P. du 19 mai 1947· rapportant les pres·.' 
criplions de l'arrêté' nO. 9JOIP. du 25 novembre 1946 .!tri· 

_	huant $e in4emnité spéciale temporaire à un Géomètre ·en 
chef de 2e dasse du cadre local eùropéen et lui accordant 
le bénéfice de l'in4~mnité provisionnelle prévue par le dé­
cret du -16 janyier 1947, 

.vu l'arrêté' nO 357jP. du 19 mai 1947 attribuant le béné· 
fice de Pindemnité provisionnelle à certains agents des cadres 
locaux européens en service au Territoire; . 

Nu l'arrêté nO 401tP. du 6 juin .1947 rapportant kg pres· 
criptions de l'arrêté 'na Q10/P. -du 25 novembre 1946 attri­
buant. une indemnité spéciale temporaire au personnel du ca~ 
dr.e local supéri,eur de l'Enseignement du TQgo et lui accar­
dant fe bénéfice" de l'indemnité provisionnelle prévue par le 
décret ·du· 16 janvier 1947; 

Vu l'arrêté nO 6201CFT, du 28 août 1947 rapportant les 
prescriptions de l'arrêté nO 910jP. du 25 novembre. 1946 
attribuant une i~demnité spéciale ;.temporaire à IDI Adjoint
Technique. de 2. classe des T.P. de l'A.O.F. et lui accordant 
le bénéfice de -l'indemnité provisionnelle ..prévue par le 
détfet 'du 16 janvier 1947; 

Sous ~êserve d'app~Qbatiôn ministéri~lle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rapportées les prescrip· 
tions des arrêtés 110' 356, 357, 401/P et 6WICFT des 
19 mai, 6 juin et 28 aoOt 1947 accordant le béné­
fice de. l'indemnité provisi-onnelle, prévue par le décret 
du 16 janvier ~947,·à certains agents ou il certai!t1iS 
cadres)ocauxeu,opéens en service au Territoire. 

ART. 2. :..... Les sommes perçues le cas échéant en 
'Irop au titre de l'acompte p,ovisioMel par les fonc. 
'Iionnaires pouvant prétendre à l'indemnité spéciale 
temporaire ne seron! pas répétées. 

. ART. ;j,. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
cit comll1'ltn!qué partout où _besoin sera. 

Lomé, Je 6 décembre 1947. 
J. NOUTARV. 

Approbation ntiliisféfielle notifiée par tet{re.a~o" 
No 613 du. 7 ianvie1" 1948. 

Indemllité sPéciale temporaire 

ARRETE No 847 Palu 6 décef1,bre 1947. 
LI! GoUVERNEUR DES COLONIES, 


CHl'!VAUER DE LA. LWION O'HONNEUR" 

CROIX DE OUER.RE - MÉDAILLE DE Li'\ RêSIS'tANCE, 


q:.MMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU· TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribution. 
et "les pouvoirs du COmmissaire· de la R~ubl!que au Togo; 

Vu. le décret dÙ 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem. 
blées représentatives; ­

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
. solde ef les al[Qcaüons accessoires des fonctionnaires, em­

ployés' et agents des services eç>loniaux, et les actes mocli~ 
fjcatifs j ~ , . . 

Vu le_ décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

':les colonies et les _ actes qui l~ont modifié; 


Vu l'acte dit « Loi du 3 aont 1943 » relàtive à la classifi· 

cation g~érale des traitements des fonctionnaires civils de 

l'Etat; '. 


Vu l'or<lonnanoe du (j janvier 1945 portant réforme des 

traitements des fonctionnaires de l'Etat; 


vit le décret nO 45-1530 du Il juillet 1945 concernant .la 

fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 

d~ Ministère des Col<mies, promulgué au Togo par arrêté n? 

436/Cab. du 21 août 1945; 


Vu les arrêtés nOS 753/rP., 75411>. et 75,/P. du 29 décem·' 
bre 1945, 425fP. et 426,P. du 28 mai 1946, fixant les' Irai-' 
tements du personnel, des cadres locaux europée-ns du Togo; . 

Vu l'arrêté n6 303 'P. du 24 avril 1947 abrol1eant les arrêté. 

noS 425/P. et 945jÉ. des 28 mai et 14 decembre 1946 et· 

modifiant l'artiele 2 de l'arrêté nQ 267(P. du 28 mat 1945 

réorganisant le cadre l<Jcal supérieur de j'Enseignement au , 

Togo; 

. Vu l'an-été nO 91O/P. du 25 nov'cmbre 1946 attri.buant une 


indemnité spéciale temporaire au." agents des cadres lo~u." 

européens du Togo j 	 ) 

Le conseil privé .entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; . .',; 


ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. L'ariicle 1er de l'arr,êté no 910/ 

P du 25 novembre 1946 attribuant une indemnité spe­

ciale temporaire aux agents des cadres locaux euro­

péens du Togo est abrogé et remplacé par le suivant! 


\( Arf. 1er (tuJllveau). - Les àgents de$ cadres 'lo­

caux européens du Togo percevront une indemnité 

spéciale temporaire déterminée par le tableau suivant·! 


, . 

1 

ALLOCATIONIr'- TRAITEMENTS DE BASE •••nell. 

! 

, 12.000 
de 42001 à 45.000 ­

. inférieurs ou éga~x Ii 42.000 frs. ioclus 
14.300 

de 45.001 il 48.000 16.600 
de 48.001 - 11 51.000 \-_. 18.900 

_. 21.200 

i de 57.001 il 60.000 - ­

de 51.001 à 57.000 
23.500 

de 60.001 à 63.000\ .. ­ 25.800 
de 63.001 à 66.000 ~- 28.100 
de 66.001 il 69.000 - 1· 30.400 

de W001 il 85.000 ­ 32.700 
_.. 35.000 

de 110.001 à 125.000 ­
de 85.001 à 110.000 

36000 
de 125001 à 140.000 ­ 37.000 


1 de 140.001 il 160.000 -­ ~OOO 
40.000 

.. 
! de 160.001 à 170.000 _.. 

42.500 
de 180.001 il 190.000 ­
de 170.001 à 180.000 

45.000 
_. 47500de 190.001 à 200.000 

l 	
_. 50.000 

de 210.001 ' il 225.000 -­
de 200.001 à 210.000 

55.000 
. 60.000225.001 et plus 

. 
de 

.. 

ART. 2. - L'article 2 de l'arr,êté'no 910/P du 25 
novembre 1946 es~ abrogé et remplacé par le suivant :' 

, « Art. 2 (nouveau). Le personnel des cadres com­
muns supérieurs de l'A.O.F. en service détaché au 
Togo pouvant bénéficièr de. l'indemnité spéciale tem­
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poraire reste régi par l'ar~êté no 4522/P du 17 octobre 
1946 du Gouverneur général de l'A.O.F., complété par 
les ar~êtés, nos 5304/P du 9 décembre 1946, l23/P, 
.1464/1" et 3174/P des 8 janvier, 18 avril et 11 aoil~ 
1947; et modifié par l'arrêté no 3109/P du 5 août 
1947 ».' 

" 'ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
, oompter du, 1er jan~er 1947, sera enregistré, publi\'i 

et . communiqué pariQut où besoin sera. 

Lomé, le 6 décembre 1947. 
1. NOUTARY. 

~ppiii/jaiion mliiisférielLe nOtifiée par lett!e.arllpn 
No 613 du 7 janvier 1948. ,f 

il/demnité de "Olle 

ARRETE No 57 F'du 16 ;anvier 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALl~· DE LA LOOION D'HONNEUR, 


~OlX n. OU"II\E - MWAILLE oe LA ResISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commissaire .de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 440fF. du 3 ),uin 1946 fixant les tarifs et les 
eonditions d'attribution de 1 indemnité de zonè et son erratum 
du 11 septembre 1946; 

Vu le rapport' nO 56 P.- du 15 janvier 1948 du secrétaire 
général; 

Le conseil privé entendu;, 

ARRETE: 
ARTICLE PI<EMlER. - L'article 7 de l'arr,êté 440fF du 

3 juin 1946 fixant les conditions d'attribution de l'in­
demnité . de zone est complété comme suit: 

« Taut.fois en ce qui concerne les' fonctionnaires 
dès cadres locaux autochtones astrejnt;, à oCcuper un 

. logement de fonctioll, ceux·ci seront divisés en 3 ca,. 
tégories: 

1re cal:égor/,e Logement comportant un minimum 
de 4 pièces habita pIes ; . 

. 2. catégorie - Logement comportant un' minimum 
de .2 pi,èces ·habitables ; 

(le cal:égorle Logement comportant moins de 2 
pièces. habitables. 

ART. 2. - ,Les fonctionnaires occupant un J.ogement 
de la 1'" catégorie ne percevront aUçUne majoration 
de l'indemnité 'de zone. 

Les 'fonctiolÏnaires ocrupant un logement de ln 2< ca­
tégorie percevront Une bonification de 20 % de l'in­
tlemnité de zone. 

Les fonctior.naires oCçUpant un logement de 3e ca­
. tégorie seront considérés comme non logés ct perce­
yront de ce failla majoration de 30 ./~ de l'indemnité 
de zone pré"u~. 

ART. 3. Une 'commission désignée par .le Commis­
,saire de la Répu)Jlique .déterminera, pour chaçUll des 
. logemen:ts, des fonctiorin~ires des Cercles et SuDdi­

visions le flombrede pi,èces habitableS devant servir de 

base· à l'octroi d'es boniflcations éven1iùelles',.des in­

demnités de rone. Une décision sera soumise à l'appl'l>' 

,bation du Commissaire de. la Républiquê~i fixera, 

sur l'e vu des propositions de cette comnussion 'les 

baseR d'application d'LI présent arrêté. 


ART. 4. -·Le présent arrêté,aura $Ôn effet .,)X>u,r 

compter du 1er janvier 1948 - iL,sera enregllsfr~ 

comrr:uniqu'é et. publié partout oi:tb'esoin sera. . 


LOmé, le 1Ô janvier 1948. 
J. NOUTARV, . 

-----;-­
Ré,la mu..lilipala. 

ARRETE No 54 du 16. ;Mvier 1948. 


Le. GOUVERNEUR! .DES COLONIES,.· 

CHfVALTI!R. DE LA LtOlON o'HONNEU.I{, ., 

CR.OIX DE OUfR.R.e '-, MtOAILLE' DE LA R~ISTANCE, ,', 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOoo, . 

Vu le décret' du 23 mars 1921déterrninant les attributions et .' 
les pouvoirs <lu Commissaire doJa République au Togo; 

Vu le 'décret du 3 janvier 1946 portant réorg~nisa!ion

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; . • ' 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flnanc,e, 
des colonies j -. 

Vu le décret du 6 novembre 1929, portant lnstil1J.tion de 

Communes-Mixtes au Togo; - , 


Vu l'arrêté du 20 novembre, 1932 déterminant le mode 

de constitution et de fonctionnéinent des CommuneS-Mixtes 

du Togo; . 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 instituant la C<lmmune­

Mixte de Lomé; 


Vu le P.-V. des délibérations de. la Commlsslo~ Municipale

du 19 aoùt 1947: " 


,Lé conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans un but d'intë(rêt . général, 

et par assimilatioll aux. principes posés, en ceU'!: ma­

ti~re, en France métropolitaine,i1 est instUué; à comp­

ter du 1er janvier 1948 une. « régie du 'raVi:tail!l-e­

ment » rattach6e à, la Commune-Mixte de Lomé.. 


Cette création sera soumise à l'appI;obation de ·la • 
Commission municipale.. .. 

ART. 2. - Cette régie comp~rte quatre secteurS.d'ac­
. tivité: fabrication et 'J'ente du ,pain,' çollecte' et ven­

te des légumes, collecte, et vente de poÎSaolls .frais, 
fabrication d{u benrre, mais aU point de vue de son 
organisation administrative eCfinancière, elle ccinsti­
tue un organjs~ unique, placé sous l'autorité direcle 
de l'Administrateur-Maire qui tègl<!ra par arroêté mu­
nicipàl les modalités internes d'orgal1isation. 

L'AdministrattlUr-Maire pourraoêtre secondé: 
10 - par un régisseur-comptable rémunéré; .;; 
20 - par un Coljseil d'·exploitatilOncomposé du 

Chef du Bureau Economique ou de son délég:ué, d'un 
membre de la Commission muni..Ôpale, désigné par 
cettè Assemblée; d'un' représeIltant des consommàc 
teurs eur<lpéens ,et d'un représentan~· des' oonsornmac 
teurs autochtones désignés par l'Admjnistrate.ur~.Maire• 

i 
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• 'ARRETE No 56/F.du. 16 ;anvie1' 19,.48. 

. ,LE 	GOUVEÎ!»IEUIi <DES COLONIÈS, 
, CHEVAL1ER. DI! LA LtOu5N D'HONNEUR., 

CROIX DE GUERRE - MéDAILLE 'Ol! LA RtsrsTANce, 
COMMISSAtgE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiOll. et 
~e., pouv<>irS du Commissaire de la République au Taga: 

Vu le· décret du 3 janvier 1946 portàn! réorganisation 
admlnis!ra!ive du territoire du Togo et création d'assem· 
blééS représcntafures; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Communes-Mixtes ~u i ogo; 

Vu .l'arrêté nO "571 du 20 nov<\!1lbre 1932, déterminant le 
mode . de constitution, de fonctionnement, le régime adminis.. 
tratif et financier des communes~mixtes au Togo, ensemble 
tous 'lexies le modifiant ou le complétant: 

'Vu l'arrêtê nO 578 du 20 nov,embre 1932, créant la oOÏnmun~.. 
mMe de Lomé, ensemble lous textes le modifiant ou le 
complétant: 

Vu le procès-verbal des délibérations de la Commission 
Municipale de la Commune·MMe de Lomé, en date du 
a janvier 1948: 

Vu l'arrêté nO 54 du 16 janvier 1948 portant institution d~ 
la Régie Municipale de Lomé; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
AgTICLE PIlEMIER. - Est approuvé et arrêté le 

budget de la Régie Municipale de Lomé"pour l'e'Xer­
cice 1948, en recettCll et en dépenses à la somme de.: 
Un Million Sept Cent Quarante Mille Francs 
(1.740.000 frs.). 

-AIlT..2. "'- Le présent arrêté sera enregistré, C<lmmu­
niqué et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 16 janvier 1948. 
J. 	NOUTARV. 

ARRETE No 55 ·F. 'du. 16 ;anvi~1' 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DI! LA LémON D'HONNEUR, 

CROIX DE OU1'.';r~RJ! - MÉDAILLE DE LA RtsiSTANCE1 

COMMISSAtRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et res pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
Vu le décret d1l 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et -création d'assem;. 
blées représenlatives; . 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Communes·Mixtes au Togo; . 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre '1932, déterminan! le 
mode de. constitution, de fonétio;nnement, le régime adminis .. 

- ~tratif et~ fjnancier des communes-mixtes au Togo! !CtlS(':mble 
fous te~s 	le modifiant ou le complétant; 

Vu 'l'arrêté nO 518 du 20 nov"mbre 1932, créant la commune· 
mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le 
complétant; '. , 

Vu le procès.verbal des délibérations de la Commission 
-MunicipaLe de la Commune.t.1,ixte de Lomé, en date du 

8 j.nvier...l948; 
Le conseil privé ent~ndu: 

TERRITOIRE DU TOGO '1'~ février 1948 

ARRETE: 
ARTICLE PgEMIEg. - Est appr<Juvé et arrêté le 

budget primitif de la Commune-Mixte de Lomé pour 
l'exercice 1948, en recettes et en dépenses, à ,la 
'''l'!Tlme de,: Neuf Millions Deux Cent Quatre-Vmgt 
MIlle Francs (9.280.000 frs.). . . 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besOin sera, 

Lomé, le 	16 j.anvier1948. 
J~ NOUTARY.·.,

---,...---""-

Energie électrique 

DECISION No 34. TP. du. 16 ;anvicl' 1948, 


LE GOUVl!R1'IEUR DES, COLONIES, 

CHEVALIER DE LA' LI!OIÔl'rf OtHONNEUR, 

CROIX' DE OUERR.E z..... 'MWAILLE 'DE LA RésiSTANCE, 

COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU' ToOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dé!Crminant les attributions 


- et les pouvoirS du Commissaire de 1. RépubUque au Togo:, 

Vu le' décret du 3 janvier 1940 portant réorgariisajion 

adminiStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les propositions en da1<! du 2ô décembre 1947 de 
l'l!nion ElêCtnque Coloniale, concessionnaire -J.)OUr•.ta distri­
bution publique d'énergie électrique; 

Le conseil privé entendu l ­

DECIDE: . 
ARTtCLE PREMIEg.· - La valeur des ,index entrant 

dans la fannule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique éllt fixée ainsi qu'il suit pour 
le premier semestre 1948:' 

Co 6,445 
Cl " , 7,795 
Mo 7,713 
Ml 9,772 
So . .'. . " 67896, 
SI 82550,
JO 	 318,2 
JI 	 456,3 

ART, 2. En applica'tion de ces coefficients, les 
tarifs· à appliquer pendant .le premier semestre 1948 
sont fixés comme suit: 

A. - Pour les particuliers: 
j prix du KWH - lumière = 19,59 

10 - Pour Lomé: ? prix du KWH -'force -:- 15,46 
o '.) priX du KWH -lumière =. 21,68 ~! 

2 - Pour Anécho. prix du KWH ~ fo,ce -:- 17,49' j",'., 
B. 	 - POlV l~A(Jm!nistratiofl :. ] 

> ! prix du KWH -lumière = 16,99 .~ 
10 

- Pour Lome: 1prix~ KWH ~force =13,60 il 
P' A é'!ro' j prixd\.l KWH -lumièr,e = 19,09 .~20_ eur ne. 1 prj1( du KWH - force = 15,63 f 

AIH. 3. ---I-a présente décision sera enregistrée, 1 
publiée et communiquée partout où' bel;OÎn' sera. .1 

Lomé, le 16 janvier 1948. 
.1. NOjJTAgy. 
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To:.:e 

ARRETE No 75 AE. du 21 ;allllier 1948. 

LE ,GoUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER' DE LA LtOlON n'HoNNEuR, 


CI(OIX DI! GuEAAE - MtoA1LL! DE LA RtsISTANCB" 


CQ~ISSAlIfE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu' le . décret du 3 janvier 1946 parlant réorganisation 
administrative -du rerritqlre 4u Togo et création ,d'assembtées 
représentatives , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de~ colonies; " 

Vu la -loi du 13 avril 1928. sur le régime douanier 
colonial; , 

Vu l'arrêté du 20 juin 1922 établissant une taxe au profit
de la Chambre 'de Commerce du Togo sur le tonnage .imrrté 
.et exporté, ensemble tdUS les actes qui l'ont modifi ou 
oo\llplété; . . ". 

Vu. l'arrêté 822· AE. dU 28 octobre 1946 fixant les taux 
de la taxe peIVue au profit de la Chambre de Commerce; 
. Vu le décret nO 45.:433 du 17 octobre 1945, modifié )?li" 
le décret nO 46.1105 du 16 mai 1946 portant réorganisation 
des 'services de contrôle du conditionnement du produit aux 
colonies;~ ­

Vu l'arrêté ministériel du 12 octobre 1945 fixant les 
modalités générales de fonctionnement-- des' services de COn­
trôle du conditionnement des produits aux colonies; . 

Le Conseil privé entendu; 

ARRFTE: 
ARTICLE PREMIER. LeS taux de la taxe' sur les 

marchandises. importées perçue au profit de la Cham' 
bre de Connnerce sont désonnais fixés comme suit: 

tissuS, alcool, pàrf1,tmerie . = 15 frs. les100 kgs. 
autres marchandises . .'. = 7 fr,50 les 100 kgs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera rendu Immédiate. 
ment applicable par Vioie d'affichage à la Mairie 
.de LOlllé, dans les bureaux des ciroonscriptions admi. 
nistrati"es et des P.T.T. . 

Lomé, 	 le 21 janvier 1948. 
, J. NOUTARY. 

Enseignement' 

Subvention 

ARRETE No 80 F. du 23 ;aJtvier 1948. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER ni! q.< LimON D'!HONNEUR, 


CROfX DE QUERRe - MEDAILLE DI! LA RtslSTANCE, 

CO~ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU :r000, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port,;nt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentativeS; . . 

Vu l'arrêté n'i, 653/E. du' 30 novembre 1943 portant réorga· 
nisation de l'Enseignement privé au Togo; ", 

Vu l'arrêté nO. 148fF. du 21 février 1947 reglementant les 
subventions octroyées aux établissements dJenseignement privé 
du Togo, modifié par celUI du 4 décembré 1947; . . . 

Vu le procès-~rbal ile l'Assemblée Représentative du 
Togo dans sa séance du 8' septembre 1947; . 

Vu les 	 prévisions .budgétaires; . ' 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article 5, paragraphes' let 
2 de l'arrêté no l48fF, du 21 février 1947 susvisé 
est modifié ainsi qu'il suit en ce qui concerne k 
barème de càlcul de la subvention: 

10 -	 Instituteur ou institutrice autorisé à ensei­
gner . . . . . . • . . .. '36.000 

20 - Personnel indigène autorisé à enseigner: 
a) Instituteur ou Institutrice diplômé . . 42.000 
b) Moniteur ou Monitric~ <liplômé . . . 24.000 
c) Moniteur ou Monitrice auxiliair~ titulai­

re du 	 C.E.P. et autorisé à enseigner . 17.52.(!. 

ART. 2. - l'article 6 de l'arrêté no 148/F. du 21 
février 1947 est modifié ainsi qu:il suit: 

Les subventions sont acootdée. aux établissements 
d'enseignement privé ,par décision du Commissaire 
de la RépUblique; elles sout payablès mensllcHemenf 
à terme échu aux chefs d'établissemerits. 

Le reste sans changement. 

ART. 3. - Le présent amêté qui aura effet po:u:~ 
oompter du 1er janvier 1948, sera. enregistré, publ;i·i!j 
et communiqué partout où besoin Sera. 

Lom'é, 	le 23 janvier .1948. 
. J. NOUTARY. 

--,-,---_--'.. ­

Or'.... ' ••ti..,... administrative 

Serviee de l'agriculture 

ERRATUM à l'arrêt.1i n.0 550 du 23 septembre 1938 
SUivi de l'nrrMuni à cét arrêté ell date du 24 septem­
bre 1938 l'olatif à Ùl réorgiudsatwlI du /lervià 'de 
l'agriculture . 

Auliea de: 
ART. 2. - Le Service de l'Agriculture comprend: 

10' - Une di.rection; 

20 - Quatre Circonscriptions agricoles: 

a) Circonscription agricole du Sud (Subdivisions 


de Lomé, TiSl!V'ié et Anécho); 
b) Circonscription agrioole 'du Centre (Subdivision~ 

d'Atakpamé et de Palimé); _ ' 
ç) Ciroonscription agricole de Sokodé (SubdiVisrons 

. de Sokodé,-Bassari et Lama-Kara) ; . . 
d) Circonscription agrioole de Mango (CercIe de 

Mango); 
30 - Une Circonscription du coton dont le rayon 

d'actiou s'étend à l'ensemble du Territoire. 
Lire: 

ART. 2. ..::. Le Service de l'Agriculture Comprend: 
10 -'- Une direction; . 
20 - Cinq Ciroonscriptions agricoles : . 
a) Circonscription agricole du Sud. (Subdivisions de 

.!-'omé, 	TséV'ié et Anécho) ; 
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b) Circonscription agricole. d'Atakpam:é 
c) Circonscription agrioolede PaUmé . 
d) .Circonscription agricole de Sol«Ji:lé' (SubdivisiPn 

de Sokodé, Lam:a-KfiI'a et Bassari) ; 
e) Circonscription agricole de Mango (SuQdivisiol'ls 

de Mango et de Dapango). ' 
, 30 -Une Circonscription 'du colon dont fe rayon 

\l'action s'étend à l'ensemble du Territoire. 

Modificatif à l'arrêté lto503 du 8 septenibre 1942 
portant réorganisation 'd# Corps 'des gardes cerCles 
'00 Togo. 

. . . . . . . . . ., .... 
ART. 29. - Oratilicatio~.. 

.. ... ......... ,..~ ~ 

..• 

1 

AH lieu di : 'jLeur taux est toujours' limité et ne peut dépasser ' 

, deux cents fràncs pa, garde et par an . . . . . .' ': 
.Ure: 

Leur taux èst toujours limité el ne peulj:lépasser 1 
Mi~le. ci~q .ce~ts. fr~nc~ ~ar. g~rd~ el par. an: ,:: " j 

Le teste sans changement. ~ 

1 

H•••".ial.. .0'11.1.11.. ! 
>, ,--' 1ADDITIF à t'arrlté no 867 AE. âp; 18 'décembre 1947 


fixant llis valeurs niercarjole.$ pour "tes produits 

à t'e.xportritiolt. 


nQAu tableau figurant à l'article 1cr. de l'arrêté 
867 AE. du 18 décembre 1947 fixant les -valeurs 
mercuriales pour les produits à l'exportation, ajouter : 

> >- .. . "" 
N° "px LA 

NOMENCLATURE DÉSIGNATION DES PRODUITS 

DU TAklF 
. 

, 

CHAPITRE VIII. 

UNIT" 
1 

VALQlMTION 
DE VALORATION , 

, 

. , 

Denrées coloniales de consommation 

224-225 Cacao en fèves. 

~ 

tonne . 24.515.­

. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Ne.in.llen 

Par décret du 8 Janvier 1948: 
. . . . . . . ... . . . . .. ,~ ~ ~ 

M. pelamotte, procureur de' la République près 

" 

i 
,j 

. ' 
le tribunal dl:! première instance de 3e classè de Lomé, 
est nommé procureur de la République de 2o, classe il, 
titre personnel ·et 'est maintenu dans ses fonctipns. 
~ ~.,.~.~........ .... ' 


. La nomination de, M. Delamolte a effet à' rompler
ail 1er janvier 1947, tant au p'oint de vue de la solde 
que de l'ancienneté. ' 

Promotions d.p Pe,rsonnel de l'Enseignement du 1er degré détaché, 

DATE.-"­ DÉPARTEl\1EJIi'r DATE' D'EFFET DE L'ARRaTÉ R~C-
PROMOTION \ OBSERVATIONSNo".. T9RAL PORTANT 

PROMOTION 

o'oRIGrNE DE LA PROMOTION 

. ........................ ............ '......... 
H ...................... 
..........".......... .. 
........................ 
........................ 
..u.· ...... h. 
III. - TOGO 

M.ltl. Co.•mlls René Hérault 1 1" à 1. H. C. 1-1-47 8-7-47 choix 
PETIT Guy. Seine -do­ -do.­
SAUBOUA~ Jean 

4' à la 3' 13-10-47 
,Gironde ­ 25,7-47-do­ -do­ do ­. /" 

LAUREN": Marcel . Orne -do­ 8-7-47 do­
~mu POKORNY née Noël 

-do 
Seine Oise -do-'6' il la 5' ·4-7'47 ancienneté\

-do­ ,-do­ -do ­ -do -do-ME".:'''T :née Mignonnat 
............. >4 ......... 
...........................
~ n .... u••·....··.·.....··.··U.....H..... • ••• u ••• u.uu •• ~ ...... ...HU ..........~~~.~~.~!,~.:h..........~. '., .... ~.., 


j 

" 



---

i 
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AlfectatloD 

Par' arrêté du ministre. de la France d'outre-mer 
en date' 'du: 

·6 janvier 1948. - M. Deprez (Paul), Chef de 
Bureau (éclJelIe Il, che1/rpn 2) du. cadre général des 
CheminS de Fer Coloniaux, précédemment affecté à 
l'Afrique Equatoriale Française, est affecté.au Togo 
pour compter 'de là veille de'son embarquelJlent à 
destination de ce Territoire. . , 

'. . 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Délach"m'DI 

Par décision du Oirecteur Fédéral de la Régie 'des 
chemins de fer de l'A.O. F. en date du : 

9 janvier 1948..- Les agents dont les noms sui. 
vent sont placés en service détaché dans la Position 
hors cadre et sans solde pour servir dans les admi. 
nistrations désignées dans le tableau ci-dessous. 

NOMS ET PRÉl'ofOlllS 
" 

ECHELLE ECHEL.ON. 
Al)MINJSTRAT~ON 

Ob [)É.'rACHEMENT 

~ ................... '....... ; ......... ~ ••••••••r.i ...... ........................ ~ •••••••••••••••••••••••••••••• ~ ...................................,...................... .. .­ . ," 

Matériel et traction 
.M..M, 
........................ ! ••••_.....* ....... ;~ ................................... , .....................'.... h .........................,•••• 

'. Ouvrier principal 2 8 Togo 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1 • 

PERSONNEL EUROPEEN 
. . 

N••i••lioll . 

Par décisiori no 26 Cab. du: 
14 janvier, 1948. - M. Aimé Damt, chargé de 

recherches à l'Office de la Recherche Scientifique' 
Coloniale, mis il 'la disposition de l'Institut Français 
d'Afriqu,e Noire, p.ar déci.sion no 59jCRSC. du 30 
juillet 1946, chargé de mission linguistique par ordre 
no. 59!IF~]'I/. du 8 août. 1946 est ch'argé de la 
DIlectIOn du Centre local de 1'1 FAN. au . Togo. 

·'P. NOM. ET PRÉNOMS 

. 

Bruni Lbu'i,s; 

La ug. Eniilien .. 

B~rjgnat 1\1arc 

Joguet Frédéric '. 

Wal.1on Ga'ston 

Br'ennçt,Frédéric 

Artaxe André. 

Cantara Louis .­ " 

Assen a Raoul. .'" 

Btoss.rd RaYmond. 
Guesdon Amédée 
Plancq Jean 
Agniel Je.• n 
Ca'lChôls Georges 

1 Poupard Eugène. 
&yer Marc '. 

L'intéressé aura à ce titre toutes facilités' pour 
visiter fréquemment les différentes drconscriptl<ms 
du territoire du Tpgo. 
. La présente décision aura effet pour oom~ter du 

1 1cr juillet 1947. . 
-'---~_._--

Boaijicatiells"~d·...clenncté: 

.':< , Par arrêté no 79 P. du: 

23 jan"er 1948. - En exécution de l'article 20.de 


l'arrêté 474/P. du 20 juin 1946, sont accordées les 

bO)1ifications d'ancienneté suivantes aux agents du 

Cadre Secondaire Eumpéen, ayant obtenu -des 'notes 

'supérieures à la norm'ale, pour l'attribution des gra­

• tifications 1947: 

GRADE 

Chef de Gare Principal 
-do 

Con~remaître Principal 
-do­

Comj:;table Principal 
Chef de Gare 1" classe 
Contrem~1tr'e . 

do 
Chef de- District 1" classe 
Piqueur 
Chef· Comptable 
Comptable Princi pal 
Chef de District j" classe 
Chef Ouvrier de 1" claSse 
Chef de District i,. dasse 
Commis Contractùel 1 

.. 

.............. ~.-.'. 

' BONIPICATJON 

NOTE OBTENUE 
ACCORDéE 

-
M4 4 mois 
~14 4 mois.­M4 4 mois 
M4 4 moiSi 
M4 4 moÎs 
M4 4 mois 
M4 4 n'fois 
.'fI 4' 4 Illois" 
M4 4 mois 
11-14 4 mois 

lIU . 3 mois 
M3 1 mois 
M3 1 mois 
1\13 3 mois 
M2 

_. M2 , 2 
2 mois 
moi~ 

. 

.1 
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. \ 
Affeclali"d 

Par décision no 28 'P. du: 
16 janvier 1948. - M. R-ebaud, Rédaçteur 'de 1" 

classe avant 3 ans de l'Administration Générale des 
, Colonies, retour de congé et arrivé au' Territoire le 

13 janvier 1948, est mis à la disposition du Receveur 
des Domaines. 

gelr.ne , 

Par arrêté no 62 P. du: 
17 janvier 1948, - M. Horaid 'Léon) adjoin~ 

technique principal de 1re classe du cadre local supé­
rieur des TraVaux pubacs du Togo, en' service à 
!Almé, 'est admis, pour oompter du 1er février 1948, 
à faire valoir ses' droits à une pénsion de retraite pour 
ancienneté. 

Pi!!' décision no 43 p, du ; 
23 janvier 1948. '1\ est accordé à M. Fuchs 

-Georges, Comptable oontractuel, détaché de I.a 
• 	 S:N.C,F., aTriVé au Terdtojre avec sa famille.le 

.1" août 1946 ayant obtenu la résiliation ;de son con­
'trat, pour convenances personnelles, pour corttinuer 
à servir au Réseau ,des Chemins de fer du Cameroun, 
le passage gratuit par avion aux frais du Territoire 
\:lu Togo (Budget Annexe 'des Chemins de ·.Fer) 
Lagos-Orly, de sa famille composée de sa femme et 
de sa fille âgée de Il ans. , 

Cette autorisatLon n'est valable que pour l'année 
1948. 

M. Fuchs, ayant accompli au Territoire un séjour 
oolonial' de 17 m<>.is 23 jours, pourra préten'dre à un 
congé ·admlnistratif supplémentaire 'de 3 m'ois à la 
chàrge du Territoire du Togo (Budget Annexe) à' 
l'issu de son nouveau séjour au Cameroun. 

La solde de cet agent pendant ce collgé <supplém'en­
taire sera celle cbrr~J?Ondant à son contrat au Togo, 
au jollr de sa résiliation, soit sur la ba\;e ,de 73.000 
francs' l'an, indemnité "'Spéciale temporaire 32.700 frs., 
in'demnité de zone 86 francs par- jour" à moins que 

. des instructions ultérieures 	ne règlen! à nouveau les 
modalités actuelles de rétribution .du personnel colo­
nial en congé, ce qui ne saurait modifier le principe 
de ses droits acquis . 

..::.-_------:- ­
PERSONNEL ,AUTOCHTONE 

1..!tgraU••• 

Par arrêté no 41 P. du: 
12 janvier 1948. - Les agents auxiliaires des 

cercles, services et bureaux du Togo dont les noins 
suivent' oomptaJ:lt, à la date du 1'" juillet 1947, au 
moins cinq ans de service dans l'Administration 10­
ç.ale du Territ",ire, sont intégrés, en application de la 
circulaire no.1000jP. du 26 -juillet 1947, dans les 
caMes locaux africains du Togo et aux grades ci­
après: 

COMMIS' D'ADMINIST~ATlON . 

. Coni/TÛS :dlAdministraiionprineipaC '(le' classe 
exceptionnelle 5< échelon 

M.M. 	 Hazoumé Léon, Comptable auxiliaire , 
Atayi John '. Amaté, \.JOmm.is-expéditionnaire 

com:;i~:~;ntinistraiiOn ad,'oillt de i,etasse Î. 
M.M. 	 SenouV\) Kinhouèssou Léonard, Commis-expéd. J 

. auxiliaire . 1 
Ahouandjioou -Antoine, Datylographeauxifiairel 
Nobimé Célestin, Comptable auxiliaire ..~ 
Bohn ·Joseph, Comptable auxiliaire .1 
Ahlakpor Ignace, Commis-expéd. auxiliaire ~'Î'·. 
Dovey Sébastien, Magasinier auxiliaire . 
Tukada Jean, Dactylographe auxiliaire J 

. Cadete Jonathan, Aide-comniis-expéditionnaire. 'l 
auxiliaire. ~. 

Commis' 'd'Administratioli. adjoif1(de 4< classe· 1 
M.M. 	 Khoumar Darius, Daclylograp-he auxiliaire , ~ 

~ Atouhoun Basile, Comptable~ auxiliaire .1 

. MalazQué Paul, Commis-expéd. auxiliaire', ...·.·.1·.­

Commis 'd,'Adminisiraiicn adjoint de 5. classe 
M.M. Atoutonou Emmanuel, Aide-commis'-expéd. aux!-

Iiaire H 

..... Apety BI~ise, Dactylographe auxiliaire . 
. Djahlin Niooué Pierre, Aide-comptable auxi- .~ 

Haire . :il 
Afidegnon Eusèbe, Dactylographe auxiIiaire,l 
Kao Kézié Augustin, -Mde-commis-expéd. auxi· '$ 

Ijaire .i 
Moev:i Adovi Samuel, Aide~oolI1mis-expéd. aux!·. ..~ 

Iiaire 	 ':;~ 

TotsOu Ankou Raymond, Commis"expl'd. auxi- .1 
Haire t 

Sogodzo Kekeh Hodson Ernest, Compfabh!aux.i.. 'j 
liaire :1 

Goeh Alrué Gabriel, cOmptable auxiliaire ~ 
Kodjov:i Félix, Dactylograp1re auxiliaire .~ 
Bruce Jérémie, Co!Ilptable iluxiliaire' .'1' 
Aziabu Dossevf Laurent, Ecrivain auxiliaire_, 
Afoh Alassanl Martin; DactylQgraphe auxiliaire ~ 
Vlotay Charles, Commis aùxiIiilire ~ 
Dahoni Louis, Commis auxiliaire . ..g 
Battah Alexandre, Aide-surveillant .agricble ~ 

Commi.s d'Administration. dtijoint .de· 6< crasse ...~ 
M. Atsou, Jean, Aide.commls-expéd. auxiliaire :1 

Mlle. Piétri Léontine, Sténo-Dactylographe auxiliaire.' .ry 

M.M. 	 Péthos Gratien, Commis-expéd. auxiliaire· . 'i 
HagbOnon Augustin, Commis-eXpéd. auxiliaire ~ 
Sossah Paul, Aide-commis-expéd. auxiliaire. 'l 
Anthony Jaeques Cornélius. Comlpis-exp'éd. J 
. auxiliaire -' - . " 
Adjogah Robert, Aide-oommis-expéd.auxiliaire . .' 
Têv:i Emmanuel, Commis-expéd. auxiliaire 
Anani Dotsé François, Commis..expéd. auxi-

Iiaire·· . . 
Bahun. Wilson Wilfried, Dactylographe auxi­

liaire 
Kemé' Gabriel, Aide-commls-.i;xpêd., auxiliairé 

-
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Kouéviakoué James, Aide-oommis-expéd. auxi­
liaire 

Kpakpo AdobOé Pierre, Àide-commis-expéd, 
auxiliaire ' 

Dorkenoo Paul, Commis-expéd. auxiliaire 
Ekpoh ,Godwin, Dactylographe auxiliaire 

'Marna Tiem, Aide-oommis auxiliaire 
Nonou Justin, Aide-oommis-expéd. auxiliaire 
Agbo Vicror, Commis comptable journalier 
Hounhouénou Zinsou André, Commis journalier 

Tl(ANSMISSIONS 

a) P.T.T. 

Fadeur adjoint 'de Se Classe 
M. Aziaba Joseph, Surveillant auxiliaire 

Fadeur adjoitit 'de6e Classe 

'M. Osseni Alandou, Mécanicien auxiliaite 


b) Radio 

Mlfcl11licien ralÜofélégraphïste adjoint 
'ile 6e classe 

M. Comlan Jôhn, Mécanicien ra\lio auxiliaire 

~', 	 MÉTÉ.OROLOOlll 

Aides-Météorologistes 

Aidecntétéorologisie adjoint 'de Se classe. 
,M~' Mensah ,Ayivl Clément, Aide-météo. auxiliaire 

Aide-météorologiste ,adjoint (Je 6e 'dlasse 
'M. Maboudou Bernard, Aide-météo. auxiliaire 

AOR,CULTURE 

Moniteurs d'Agriculture 

Moniteur adjoint 'de 3e ct«!Se 


M.M. 	 AJakhao Aniki, Aide-S'tIrveiIIant d'Agrieul!)lre
" auxiliaire 
Affoutou Martin, Aide-surveillant d'Agriculture 

auxiliaire 
. Atchikiti Augustin, Aide-surveillan( d'agriculture 

auxiliaire . ' 
ENSEIGNEMENT 

M<miteurs \l'e l'Enseignement 

Moniteur adjoint 'de Se cCasse 
M.M. Aquiteme 	 TéléqUi:, Moniteur auxiliaire 


Djeha Kouffo Raphaël, Moniteur auxiliaire 

AmollZougan Abalo, Moniteur auxiliaire . 

Sitti..Ayi Cyprien, Moniteur auxiliaire 


Mnte. 	 Sodatonoll Odile (née Paraïso) Monitrice auxi-
Iiaire..· , , 

Moniteur ddiolnt de (je classe:. 
Mlle. Van-Lare AdéIaïcle, Monitrice auxiliaire 

M. -Randolph Claude Symphorien, Moniteur auxi­
liaire 

- \ 

, 

SANTÉ 

Infirmiers 


Infirllfier 'de 4e classe 

M. üebl Jean, Infirmier, auxiliaire 

Inflf'mJer 'de Se classe. 
M.M. 	 Akovi Pierre, Infirmier auxiliaire 

de Souza Paul, Infirmier auxiliaire 
Otto Hor Agba1A:lr, Infirmier auxiliaire 
Aduayi Adoté Alexandre, Infirmier. auxiliaire 
d'Oli1leira Alindé Casimir, Infirmier auxiliaire 
Adabla Ayawo -Alphonse, Infirmier auxiliaire 
Kokoroko Edmoncl, Infirmier auxiliaire 
Folly Adolphe, Infirmier auxiliaire 
Ahyee Kagni Xavier, Infirmier auxiliaire, 

Infirmier 'de 6e classe 
M.M. 	 Sodji Sanvi Christophe, Infirmier auxili,aire 

LawS()n Jean Hellu; Infirmier \\uxiliaire 
Agama Goclfroy, Infirmier auxiliaire 
Adjetty Akovi Franklin, Infirmier auxiliaire 
Akoe Emmanuel, Infirmier auxiliaire 

Mme. 	 Lawson u:>uisc, Infirmière auxiliaire 
Mlles Agomessou Véronique, Infirmière auxiliaire 

Clauss Elisabeth, Infirmière auxiliaire 
Anthonio Marcelline, Infirmière auxiliaire­

M,M. 	 Hounsouno,u Daniel, Infirmier auxiliaire 
Akouété· Damien, Infirmier ,auxiliaire . 

AOENTS D' HYGiÈNE 

Agent d'hygiène de 4< classe 
M. 	Perlas François, .g~rde d'hygiène auxiliaire' 

Agent d'hygiène de 6e dasse 
M.M. 	 Akouté G~<>rges, Surveillant 'd'hygiène auxiliaire 

Koudouo\'Qh 	Michel, Surveillant <l'hygiène auxi. 
Iiaire 

E,LEVAOE 

, Infirmiers-v'étérinaires 
Itifirmier-véMrinaire 'de .4" classe 

M. Rinkliff Jean, Infirmier-vétérinaire auxilialre 

TRÀVAUX PUBLIcS 

Aides-géomètres \les T.P, 

Aide-géomètre ad;oint 'de 6" dasse 


M. 	 Sah Sébastien,Caîqueur auxiliaire 

CALQUEURS DES T.P. 
Calqueltf' 'de .3e classe 

M.M- Gbenyendji Guillaume, Dessinateur auxiIlair;: 
Amadou Soulé, Dessinateur auxiliairè '. 

CalqllfJllJ' de 6' classe 
, M. Toclo u:>uis, Dessinatéur auxiliaire 


CHErs D'ÉQUIPE DES T. P. 


Clœl d'ê1l'ilpe 'de '}J4 classe 
'M: Brahima Djarassouba, Chaineur auxiliaire 


Clzel 'dléquipe 'de 4'-classe 

M. Talle Adjalla, Chef d'équipe auxiliaire 
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Sessou Jean, Aide-mécaniclen oollducteur auxi-Cfte' cl!équipe de -Se' classe . 

liair~ , 
Awanou Nawanou, Ouvrier spécialisé .a'Uxiliaire 

M.M. Sodoga Michel. Surveillant auxiliaire 
Keroh Joseph, Clief d'équipe auxiliaire 


Ouvrier lU 6e dasse . 

OUVRIERS DES T. P. M.M. Domingo BOuraïma, OU~~er'. auxiliaire . 

Ouvrier lU 1re classe Amouiou SOukomba, Ouvrier spécialisé auxi- ,ij 
Iiaire , . ' ~ 

Edorh ,[)ossou Marcos, Ouvrier spécialisé auxi-) 
M. 'Akiko Ayéna, ouvrier a~xiliaire 

2eOuvrier. 'de classe Iiaire _ ) 
M.M. Assiongb!or Laurent, oUl'I'ier auxiliaire' CHEMINS DE l'ER ET WHARf 


Manassey Anthony, Maître-Quvrier auxiliaire 
 Ecrivains
Bakpimi .Akoindé, ouvrier auxiliaire 
Adjév'i Pierre, ouvrier spécialisé auxiliaire Ecrivrdtt de 2e classe 

Dossou Têv'i Viclor, Maltre-ouvrier auxiliaire 
 M.M. d'Almeida Jules, Commis auxiliaire 

MesSan Edoh Nadorh, Maître-;ouvrier auxiliaire 
 Senomn Alphonse, Commis auxiliaire 

Mensah Vincent, Ollv'rier auxiliaire 
 Agbovor Grégoire, Commis auxiliaire 

Ouvrjer' de ' 3',classe Eerlvain, 'de, 3e classe 
Ecoueh B~ît, Dactylographe aU,x!l~àireM.M. TsijX>tou Francis, ouvrier spécialisé auxiliaire 

-. ~Descous Plerrre, Comptable aUJ(llrrureAyi"i '~ioodème ouvrier auxiliaire, 
Adoukonou Bertin, Comptable auxiliaire Kpadenou Robert, ouvrier spécialisé auxiliaire 
Messan Nuchet Augustin, Comptable, auxiliaire Am6uzouvi Justin, Ouvrier auxilfaire 
AhiakjX>r Frédéri<; Dactylographe ,auxiliaix:e Têko Ayikoué,'Ouvrier spécialisé Ïtuxiliaire 
d'Almeida Joachim, Ecri\lain auxiliaire Aboki Thomas, Ouvtier auxiliaire 
Kouév'i Paul, Magasinier auxiliaireGomado Laurent, Ouv,rier .spécialisé auxiliaire 
Agossav'i Thomas, Ecrivain a:uxilia,ireGuih Akakpo Hubert, Ouvrier spécialisé auxi­

liaire 1 EcrivaiJ! 'de 4e classe 

Amégblé Ayao, Ouvrier spécialisé auxiliaire 
 M.M. Azanledji Pierre, Dactylographe auxiliaire 

,Ayéna Atchadé, Ouv'rier auxiliai>e . Dossou Pierre, Dadylographe auxiliaire 
Akoussah YoVlO Albert, Ouvrier spécialisé auxL Agblo Tossou Clémenj,- Commis auxiliaire 

Iiaire • . Adjignon Paulin Ecrivain auXiliaife ,
Alapini Daniel, Maitre,ouvrier auxiliaire Loooh Sylvestre, Dactylographe' auxiliaire , , ' 

Hetsu Godwin, DaCtylographe auxil,iaireOuvrier Vlti 4e • classe, ' 

M,M. Otto Seefrie'd Joseph, Mécanicienoondudeur FActEURS " 

a'Uxiliaire ,,~ f'aaeUJ' 'lU 1re dasse . 
" 

Johnson Augustin, Ouvrier auxiliaire 
Schmit Georges, Mécanicien, conducteur auxi- M.M, Assogba Valere, Chef station aUl'(Îliaire 

liaire ' Lassey Hénri, Chef station auxiIi.aire 

Agbobli François, Ouvrier auxiliaire 
 f'acteUJ' i:te 2e Classe 
Kouévi ,I\fanou, Ouvrier spécialisé auxiliaire M.M. Freitas EmmruJUel, Chef station auxiliaire , j 

Koura Napo, ,'Ouvrier auxîlîaire Gafan François, Chef station auxiliaire ,
Yebli Djamongué, Ouvrier spécialisé aUxîlîalre Mawoussi Antoine, Fadeur auxiliaire
Parou Marédja, <,?uvrier spéc~alisé aUxiliaire Segbegee Ambroise, Chef station' auxiliaire 

Ouvrier lU 5< classe Facteur 'de 3e, classe 
M.M. Oké Augustin, Ouvrier ,auxiliaire M'M. Codjov'i 'Jonas, Fadeur' auxiliaire ,Zidol Dossou· Linus, Ouvrier .auxiliaire Akoussah Mathias, Chef station auxiliaire 

Aaonsou Bernardin, Ouvrier spécialisé auxiliair~ 
Coèo Dominique Hercules, Mécanicien conduc- Facteur 'de 4< classé 

teur auxiliaire ' M. M. Agbevé Simon, . fadeur' auxiliaire 

da Sil"'a Cosme, Ouvrier auxiliaire 
 Mensah Gérard, facteur, auxiliaire .. 


. da Silva Damien, Ouvrier auxilfaire 
 Lawson Robert, Chef station auxiliaire 
SalJah Blaise Ouvrier spécialisé auxiliaire Kouao Joseph, facteur auxiliaire, 

Tchabal1a Aliassani,. OUV'ri,er spécialisé auxi-
 Sanvee, Vidor, facteur auxiliaire 


liaire " 
 LawS{)n Georges, F actéur auxiliaire 

Kouassi Toléfon, Mécanicien conducteur auxi-
 Amüuzou André, Chef station auxiliaire 

liaire Bruce Claver, Facteur auxiliaire 

Lawson Joseph, Ouvrier spécialisé auxiliaire 
 Denke Juv\cncio, Facteur auxiliaire, 

Kouzo Bernard, Maître-ouvrier auxiliaire, ' 
 Fon ,Frédéric, facteur auxiliaire 

Togbé françois, Ouvrier spécialisé auxiliaire 
 dè Souza Honoré, Fadeur auxiliaire 

Amégan Médanl, Ouvrier auxiliaire . 
 Akakpo' Emmanuel, 'fadeur auXiliaire 
AttisS{) Agbélenkor, Ouvrier auxiliaire 1 Woanrédé Clément, Fadeur auxiliaire 
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Olympio Jules, Facteur auxiliaire' 
Morin Alphonse, Facteur auxiliaire " 
Jiundjago AmQussou Ignace, Facteur auxiliaire 
Kodjo Hermann, Facteur auxiliaire 
de Medeiros jov1no, Facteur auxiliaire 
Folly Philippe; Facteur auxiliaire . 
Mensah Richard, Chef station auxiliaire 

RECEVEURS 

R~ce~eU!f' 'de 2. classe 
M. 	Comlan Paulin, . Reeeveur auxiliaire 


Receveur '!te 3e classe 

M. Djeguede Antoine, Recev'eur auxiliaire 

CHEf DE TRAIN 

Ckel'de train. de '2' classe 
M. 	Ayéna Sév'érin, Chef de train auxiliai~e 


, Chef. 'de train. 'de 3' classe 

M. Lawson Elias, Chef 'de t.rain auxiliaire 

Clief de fra/n 4e 4~ dàsse 
M. Freitas Eugène, Chef de .train auxiliaire 

POINTEURS 

PoiniellF 'de 2e crasse 
M. 	Aziawo Traugott, Pointeur auxiliaire 


Poinieur 'de 3e classe 

M. 	 K-ouariviOabriel, Pointeitr auxiliaire 


Poinieur de 4e Classe 

M. Toglo Salomon, Pointeur auxiliaire 

MÉCANICIENS 

Méèan.ÎcÙm de 1re cllJJ>se 
M.M. 	 Dega Agbewonou, Mécanicien. auxiliaire 

Adjévi Srougbb, Méeanici.en auxiliaire 

MécanidJtJIt d" 2' ctlJJ>se 
M.M. 	 Houessou Djomgbo Tognon, Mécanicien auxi­

liaire 
Abani Dabani, Chauffeur auxiliaire 
Azaledjie .Antonio, Méeanicien auxiliaire 
Ayâwo.Sehov\:lé, Mécanicien auxiliaire 

CHEFS D'ÉQUIPE 

Cite! d'éqUipe de 1re classe 
M.M. 	 Huitem YadobO, Chef d'équip'e auxiliaire 

Amégnaglo Koumédjra, Chef poseur auxiliaire 
Edoh KokQu, Chef d'équipe auxiliaire 
Lahouadan T<:>gbé, Chef poseur auxiliaire 
Ez; Pet~r, Chef d'équipe auxi1~aire 
Tokofayi Tsenglé, Chef poseur auxiliaire 
Oato François; Chef d'équipe auxiliaire 
Atakati l"rançois,' Chef poseur :auxiliaire 
Dogbé Augustin, Cantonnier auxiliaire 
Ladà Sabaga, Chef d'équipe auxiliaire 
Lakeney Yakpayé, Chef poseur auxiliaire 

ChilI dUq'u;pè 'de 2. classe . 
M.M. Akouesson 	 Sossou Alexis, Ch,f brigade auxi­

liaire 

Eklotl Raphaël, Chef d'éqJ.lipe auxiliaire 
Wogblo Thomas, Chef d'équipe auxiliaire 
Atisso Laurent, ·Chef poseur auxiliaire 
Adignité Ouézéré, Chef d'équipe auxiliaire, 
Sossou Kokou Médard, Chef d'équipe auxiliaire 
Kokou Komlan Ambroise,Chef d'équipe auxi­

liaire ' 
Kponvi Joseph, Chef d'équipe auxiliaire 
KouéViakoé Jean, Chef d'équipe auxiliaire 
Kalipé Alphonse, Chef d'équipe auxiliaire 
Garba Baditiba, Chef d'équipe auxiliaire 
Agbodjan François, Chef d'équipe auxiliaire 

Chef d'équipe 'de 3e classe 
M.M. 	 Haden Boniface, Chef d'équipe auxiliaire 

Semana Benoît, Chef poseur auxiltaire 
Djaodo Laurent, Cantonnier auxiliaire 
Kagni Koué Vitus, Cantonnier auxiliairè 

'Fagla Jean, Chef d'équipe auxiliaire 
Boco Pierre, Chef poseur auxiliaire 
Azzale Edon, Chef d'équipe auxiliaire 
Akakpo Nicolas, Cantonnier auxtliaire 
Kodjo Bénédictus, Chef poseur auxiliaire 
Aladé 'Komlan, Chef d'équipe auxiliaire 

Chef 'd'équipe 'de 4< c/àsse 
M.M. 	 Tekpo Manas.sé, Conducteur auxiliaire 

Toyissou Benjamin, Chef poseur auxiliaire '. > 

Akpoboua Alawo, Chef poseur auxiliaire 

OUVRIERS 	 .\ 

Ou,;,.ie,.~ 'd{J 	 1re classe 
M.M. 	 Akouété Nikoué, Ajusteur .auxiliaire 

Koué\"Ï Albert, Conducteur grue auxiliaire 
Mensah Augustin, Ajusteur auxiliairé . 
Mitrououguan MessallvÎ, Ouvriet' auxiliaire 
"'ouassi Codjo, Ou\!Jjer auxiliaire 
'i\fllIflgbedji Missadji, Ouvrier auxiliai)'e 
Akly Albert, Ouv'l'ier auxiliaire 
Offissa Stanislas, Ouvrier auxiliaire 
C(idjo Georges, Ouvrier auxiliaire 
da Sylveira Joseph, Ouvrier auxiliaire 
Messan Agbégnigan, Ouvrier auxiliaire 
Ayité joseph, OUV'rier auxiliaire 
M'ensah Oaston, Ouvrier auxiliaire 
Tengué Mikpi, Ouvrier auxiliaire 
Akakpossa Gnakpénoll, Ouvrier auxiliaire 
Akoussan joseph, Ouvrier auxiliaire ,' ­
ZinSOu Onadédji,' Ouvrier auxiliaire' 
Mathe Louis, Ouvrier auxiliaire 
Agbodje Aboutou, Ouvrier. auxiliaire 

. Kounté Henri, Ouvrier auxiliaire 

Arnézi, OUV'l'ier auxiliaire 

Amakoé Gê,ard, Ouvrier auxiliaire 

Comlan Mensah, Om"rier auxiliaire 

Akakpo Alonyo, Ouvrier auxiliaire 

Akoussa Dan,ou, Ouv'rier auxiliaire 

Mose, Ouvrier auxiliaire 


"Moêvi 	André,' Ouvrier auxiliaire 
Ouvrier de 	 2< crasse 

M.M. 	 Atigan~ Alfred, Ouvrier auxiliaire 
Lokossou Akossou, Ouvrier auxiliaire 
LawsoJl' 'Raphaël, Ouv'rier auxiliaire 
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Lawson Amos Ouvrier auxiliaire 
Agbodjan BI~ise, Ouvrier auxiliaire 
Foliv'i Tèko, . Ouvrier auxmaire 
WliSOl1 Victor, Ouvrier auxiliaire 
Sanvî Amouzou, Ouvrier auxiliaire 
KoHi Damali, Ouvrier auxiliaire 
Kodjo Eldoll, Ouvrier auxiliaire 
Sassou Michel, Ouvrier auxiliaire 
Schmith Joseph, Ouvrier auxiliaire 
Dogbé Doé, Ouvrier auxiliaire 
Têtê Clément, Ouvrier auxiliaire 
Combé Amah, ·Ouvrier auxiliaire 
S08S0U Antoine, Ouvrier auxiliaire . 
Aziadapou Gabriel, Ouvrier auxiliaire 
Lokossa Akakpo, Ouvrier auxiliaire 
Gbode Zama, Ouvrier auxiliaire 
Attiogbé Laté, Ouvrier auxiliaire 
Amouzouvi K Glokpo, Ouvrier auxiliaire 

Ouvrier de 3e classe 
M.M. 	 Agbevé Christian, Ouvrier auxiliaire 


Klouvie Ben, Ouvrier auxiliaire 

Midjrato Agboka, Ou",ier auxiliaire 

Mehouémi Koffi Joseph, Ouvrier auxiliaire 

Kouas5i Makpotépé, Ouvrier auxiliaire 

Assogba Oninoftoun, Ouvrier auxiliaire 

Comlan Dotsé Zanklassou, Ouvrier auxiliaire 

Mamadou Lalé Kéita, Ouv·rier auxiliaire 

Toglo Jacob, Ouvrier auxiliaire 

Sewodo Maglo, Ou"ier auxiliaire 

Salifou Boukari, Ouvrier al1xiliaire 

Akakpo Stéphan, Ouvrier auxiliaire 

Akakpo Adoh, Ouvrier auxiliaire , 

Alowoanou Martin, Ouvrier auxiliaire 

·Etouh Hub·ert, Ouvrier auxiliaire 
Mensah Clément, Ouvrier auxiliaire 
Meviné Joseph, Ouvder auxiliaire 
Amé!wu Sodjati, Ouvrier auxiliaire 
Gbedey Hubert, Ouvrier auxiliaire . 
Zayon Samuel, Ouvrier auxiliaire 
Qin; Sylyanus, Ouvrier auxiliaire 

Ouvrier de 40 Classe 
M.M. 	 Tekou Jérôme, Ouvrier auxiliaire 

Klouvi Folly JUSjin, Ouvrier auxiliaire 
Kouassi FéUx, Ouvrier auxiliaire 
Tchiakledji Akakpo Alphonse, Ouvrier auxi­

liaire 
Mensah Attiogbé, Ouvrier auxiliaire 
Kouassi Koffi, Ouvrier auxiliaire 

Les agents dont les rémunérations totales (soldes et 
in'denlI1ités réllnies) leur revenant dans le cadre se­
raient inJiérieures aux salaires qu'ils percevaient en' 
tànt qU1.auxiliaires, conserveraient, à titre personnel, 
le bénéf!ice de ces salaires _d'auxiliair~s jusqu'à ce 
que, par le jeu de l'a"ancement normal ou le rajuste­
ment des traitements, ils obtiennent des émoluments 
égaux ou supérieurs. . , 

Le présent arrêté allra son effet pour compter du 
1er juillet 1947, au point de vue exclusif de l'ancien­
neté, et du 1" janvier 1948,. au poin4 de Vl1e de la' 
solde. ' 

'. 
Par arrêté 'no 42 P. du : 

_ 12 janvier 1948. - Les agents auxiliaires et jour­
naliers dont les noms· suivent, aYJ!nt-· satisflait .auX' 
examens proflessionnels prév.us pat les circulaires nOS: 
90, 777 et lOOO/P. des 16 janvier, 10 juin et 26 juillet 
1947 sont intégrés dans les cadres' locaux africains du ' 
Togo, et- aux grades ci-après, pour com):lter du 1 cr jan- ., 
~l~ 	 J 

COMMiS D'ADMINISTRATION j 

_ Commis 'd'Administraiion 'adjotnl: de 6< cl~e , i 
,M.M. 	Gaba Emmanuel, Dactylographe auxiliaire 

Barboza William, Comptable auxiliaire. . • 
Géraldo Mouniroll, Dactylographe al1xHiairei 
Kouass; Jean Baptiste, Comptable auxiliaire .:; 
Kpodar Norbert, Commis auxiliaire ' 
Alandoll Govi, ('.,omptable auxiliaireî 
Qi'ffa Benjamin, Commis auxiliaire '. 
Amegan Ni.codème, Comptable auxiliaire 
Agopome Prosper, Comptable auxiliaire 
Digoh Jean, Commis auxiliaire 
AtlikossieEtienne, Commis auxiliaire 
Teko Marcellin, Commis auxiliaire 
da SiI"eira Joseph, Commis auxiliaire 

ECRIVAINS DES CHEMINS DE FER 

Ecrivain 'de 4'. cl{/sse 

Mme. Sitli Mercy, (née Kuasslvi), Dactylographe auxi~ 

liaire, \.., ~ . 


M. Pio Liady, 'Comptable auxiliaire 

TnANsMlsSIONS (Radio) 

Com:mi~ rOINdélectriCielZizcljoint 'de 6e classe 
M.M, 	 Sassy Michel, Opérateur journalier 


Galokpo . Bernard, Opératellr journalier 


'SANTÉ 	 PUBLIQUE 

Infirmier de 6< classe 
M.M. 	 KOllvahé Marc, Infirmier auxiliaire, 

Agbodji Laïson Innocent, Infirmier auxiliaire 
Tchandja Grégoire, Microscopiste journalier " 
Adamou Aboudoulaye, Microscopiste journalier-; 
Abalo Thoodore, Infirmier journalier -
Rayen Martin, Aide-infirmier auxiliaire 
Kao Hilaire, Miçroscopiste journ-alier 
Ayissa Clément, Microscopiste journalier 
Babalel' Mathias, Microscopiste journalier 
Tehami Teha!)lbi, Aide-infirmier auxiliaire 
Beao Atchabao, Infirmier journalier 
AnifranÎ Japhet, Infirmier journalier 
Batabo Justin, MicrosQOpiste journalier 
Koudogneto Tehatella, Microseopiste journalier 
Borna Alta, :Microscoplste journalier 
N'Konol! Justin, Infirmier auxlliaire 
Kondo Tcha, Microscopiste journ,alier 
Mamoudou Moussa, Microscopiste journalier 
Keleoll Katanga, Microscopiste journalier ' i 

,Assoumaoou Tchakondo, Infirmier joUrnalier 
Aissah Michel, Infirmier· jounialier 
Sieka Nassoma, Microsoopiste journalier 
yerima Asma, MicroscopiSte jôurnalier 
F.jkou Ombour, MierQseopiste journalier 
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Les agents dont)es rémunérations tolales (soldes 
et indemnités), 'leur rèvenant dans le cadre seraient 
inférietires aux salaires qu'ils percevaient en' tant 
qu'aulililiires, conserveraient, à' titre personnel, le 
bén'éficede ces salaires 'd'auxiliaires jusqu'à ce que 
par ,le jeu de <l'avancement normal ou le rajustement. 
des traitemiO;nts, lis obtiennent des émoluments égaux 
ou supérieurs., ' 

p'ar arrêté no ,51 P. du : 
16 janvier 1948. ~ L'arrêté no 42/P. du 12 'janvier 

1948 portant intégration, dans les cadres locaux afri, 
cains du Togo, des agents auxiliaires et journaliers 
ayan~ satisfait aux examens p'rofessionnels prévUs par 
les ~1:culaJres nos. 90, 777, et LOOO/P des 16 janvier, 
10 JUIn et 26 julllet. 194ï, est' et demeure rapporté 
en cc qui oonserne .M. Digoh Jean', commis aux;i1iaire 
qui i1e réunit pas au le< juillet 1947 les 2 ans d'an: 
cienneté minimum exigés des auxiliaires et journa­
liers pour l'entrée dans .les cadres. ' 

Par, arrêté no 64 P: dil : 
1~ janvier 1948. - Les agents auxiliaires, agents à 

salaire 'mensuel ou journalier des Cerc!.es, Services 
et Bureaux' du Territoire du Togo, dont les noms 
suivent, ayant satisfait aux' examens professionnels 
préV'us par les circulaires nOs 90,,777 et 1.000/P des 
16 janvier, ID juin 'et 26 juillet 1947, sont intégrés 
dans le cadre local des Commis d'Administration, en 
qualité 'de commis adjoints de 60 classe pour compter 
du 1cr janvier 1948.' " 
M.M. 	 Missodey Pierre,en service au Trésor 

" 	 A'fantodji Michel, en servic~ à la SClreté 
Soumbey Jonas, en service au Bureau des Fi­

nauces 
Houegan Paul, en service à la Sûreté 
Ephoevi Isaac,en service à Anécho 

Mme, Anthony Vincentia, en sen'ice aux contribniiOl1s 
'directes ' 

M.M. 	 d'Almeida Antonio, en service au Bureau des 
Finances ' 

Misseou Emmanuel, en 'service ail Bureau des 
Finances 

AJrouesson Emmanuel, en service à PaUmé 
Quenum Claver, en service aux Eaux et Forêts 
Bloncktor EmmanlleI, en service àil Cercle de 

Lomé 
Anani 	 Emmanuel, en seniice à Tsévié 
Tessy Francisco, en, service à l'enseignement 

, , Bessl Oabriel, en service à Mango ' 
Bitho 	 Etienne, en service à Sokodé 
Babinasso Emmanuel, en servièe à Sokodé 
Aguiar Patrice, en service au Parquet 
Torko 	Emmanuel, en service aux Contributions' 

Directes 
Kokaye Napo, ,en' service' à Bassari 
Delliha Marcus, en servi,e aux Affaires Econo­

miques " ' 
<l'Almeida Paul, en service aU Cabinet 
M3'I;n, 	Emma~uel, en s<;rvic,e à l'Ensei,!l'nement 

,TeteVl Raphael, en sérvlee a la Sûreté 

Ayi Toussaint, en service aux Affaires 'Eaono­
miques 

Amekoudji Simon, en servke au Cercle de 4im'é 
Atayi Joseph,en service à Sokodé 
Idrissou Mama, en service au Cabinet 
André, Dimiel, en service à l'Enseignement 

Mlle, 	 Bartet Louise, en ser\~ce à l'Enseignement 
M.M. 	 Douti Kangbeni, en s,ervice à Mang-o ", 

Edorh Pierre, en serVice aux Forces'de Police' 
Accolalsé Hubert, en serVice au Cercle'de Lonié 
Kpétémé Alexandre, en service au Bureau des 

Finances 
Ekué Ezechiel, en service au Cabinet 
Edarh Jean, en se"vice aux Contributions Di. 

rectes 
Sowu Benjamin, en service à Anécha 
Tignokpa Antoine, en service à Sok6dé 
Sam!;>iani Raphaël, en service à Man' 0 
T étévi Charles, en ,service oà Anécho" 
1iunlédé Théodol'e, en service à Tsé, ié 
Codjié Laurent, 'en serv'ice à PaUmé 
Bassabi Boukari,' en service à Lama-Kara 
Azakpo 'Emmant!el, en sCrvice au Bnreal! des 

Finances ' 
Reinhold Martin, en service auX Contributions 

Directes ' 
Djirackor Clément, en service à PaUmé 
Sonhaye Nadjomba, en service à BOlssari 
Delon Alexandre, en senlice à Lama-Kara 
Adam Djibrir, en serv'ice à Sokodé 
Dovi Jacob, en service à Allécho 
Homawoo Laurent, en serv1ce au Bureau des 

Finances 
Durand Paul, en service au Bureau des Fi­

nanCeS 
Brym André, en service au' Bureau des Fi, 

nances 
Babadjiloll Etienne, en ~ervice il Lama-Kara 
Dellatre Robert, en service au Bureau des Fi­

nances 
Attipoe Valentin, en ,service à la santé 
Naolo Nicolas, en service à Mango . 
Bodjona Michel, en service al1 Bureau dés 

Finances 
Mlle. d" Almeida Eléonore, en service il Palimé 
M,M. Sanie"" Antoine, en service à So!codé , ,1 

Dotsé Oaniel, en service au Bureau des Fi­
, 	 nances ~ : 

Houéssou Euloge, en service au Cercle de Lomé \, 
--Messan Patient, en service au C,ercle de Lomé' 
Thon Philibert, en ser~'ice à Lama-Kara' 
Kouassi Daniel; en service à Tsévié 
Sambhini Konkadja, en serVice à Mango 
Johnson Lucas, en service au Bureau des Fi­

nances 
Barkola Karbou, en service à Lama-Kara, 
Anyee Oaston, en service à Tsévié 
Atayi Attiogbé Jean, en service au Bureau d~s 

Finances 
Fiadoga Nicolas, en service aux Confributi,ons 

Directes 

http:Cerc!.es
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Adjallé Michel, en service au...Cercle de lomé 
Sabi Assar, en service à Lama-Kara 

Les agents, dont les rémunérations totales (solacs 
·et in'demnitésréunies) leur revenant dans le cadre se­
raient jnférreures auX salaires qu'ils percevaient en 
tant qJl'auxiliaires, oonserveraient, à titre personnel, 
le béliéfice de ces salaires d'auxiliaires jusqu'à ce 
que, par le jeu de l'avancement normal ou le rajuste­
ment des traitements, ils 'obtienncnt des émoluments 
égaux Olt supérieurs, 

Par arrêté no 66 P. du : 
21 janvier 1948, - Les agents auxiliaires et tour­

naHers du service de l'Elevage dont les noms sui­
vent, qui ont satisfait à l'examen professionnel ins­
tituépar arrêté no 797jP; du 13 novembre 19~7, 
en application des circulaireS nos 90, 177 et 1000/P. 
des 16 janwer, 10 juin ct 26 juillet 1947 <lu Commis­
saire <le la République, sont intégrés dans le cadre 
local des Infirmiers Vétérinaires, aux grades ci-après 
pour compter du let janvier 1948: . 

Irtflmtiers-Vétél'inairei de 6. classe 

,M,M. Somoko MoUrréy, en service il Lomé 


!ssifot! Souley, en service il L,omé 

Infirmiers-vétérinaires stagiaires 

M.M. 	 Souley Al<po, en service il Sokodé 

Baritsé Jean, en serv'ÎCe il. Mango 

Nadio Assakoua, en service à Mango 

Agba Joseph, en service il Sokodé 

Waké Nibombé, en service à Sokodé 

Vao Diap"fé, en service à Mango. 


. Les agents, dont les rémunérations tôtales (soldes ct 
indemnités réunies) leur revenant dans le cadre se­
raient inférieures aux salaires qu'ils percevaient en 
tant q,u'auxiliaires, conserveraient, il titre personnel, 
le bénéfice de ces salaires d'allxiliaires jusqu'à ce 
que, par le jeu de l'avancement normal ou le rajuste­
ment 'des· traiteménts, ils obtiennent des ém'oluments 

- égaux ou supérieurs. , 

Pal' arrêté 110 76 p, du : 
23 janvier 1948. - Les agents auxiliaires et jour. ­

naliers du serviee des Travaux Publics dont les noms 
. suivent, ayant satisfait aux examens professionnels 
. institués par arrêté nO 911 /.p. du 31 décembre 1947., 

en application des circulaires nos 90, 777 et l000/P. 
des 16 janvier, 10 juin et 26 juillet 1947 du Commis­
saire de la République, sont intégrés dans le cadre 
local seoondaire des Travaux Publics et des Mines 
du Togo, aux grades ci-après· pour compte,- dl" 1cf 

janvier 1948 : 

Calqueu.rs de Ô" cll1sse 
M,M. 	 Ames Daniel, Calquenf auxiliairc 


Ako Dainien, Calqueu!" auxiliaire 

Aide-géofl'iiitre ad;cittf de 6. Classe' 

M. l.àwson Germain, aide-géomètre journalier 
Les agents, dont [es rémunérations totales (soldes et 

indemnités réunies) leur revenant dans le cadre se­
raient inférieures aux. salaires ~qu'ils percevaient en 

tant qu'auxiliaires, conser,,~raient, ~à fitre perSQnnel, 
le bén'éfice de ces salaires d'auxiliaires, jusqu'.à ce 
que, par le jeu de l'avancement normal ou le rajuste._ 
ment des traitements, ils obtiénnent des. émbl1.1!nents . 
·égaux ou supérieurs. 

-----~ 

~r~~~.~~du: . • 
20 janvier 1948. - M. Fabien Ajavon, 'ancien ..~ 

instituteur de l'Enseignement privé, est engagé, à titre ~ 
précairé et essentiellement révocable, en qualité de ~ 
moniteur auxiliaire de l'Enseignement, à la soldej 
mensuelle de 5.000 francs, à l'exclusion de tous "1 
accessoires et indemnitéS, " ;i 

Le moniteur auxiliaire Ajav<ln Fabil!n est mis à lal 
disposition du Chef du Secteur .S.colaire de Lomé en :1 
remplaeement numérique du moniteur MÎs$Ohun An-·;l 
toi ne dénrissionn!1ire. ~ 

TilularlaaUon j 
Par arrêté Il';;-78 P. du: _ ' , ] 
23 jan\1er 1948. - L'àide-m'étéorologiste stagtaire ,ii 

Messan Anani Jean, q.ul a· subi av.ec succès l'exam·en :1 
professionnel prévu à l'article 4 de l'arrêté n".299/P ..".' 
du. ï juin 1945, est titularisé 'dans son emploi et nom-' 
rué aide..météomlogiste adjoint de 6e classe pour.~ 
compter du 1er septembre 1947. . "] 

'il 
~ 

<,i 
Par ,décisiou no 29 p, du~: l 

16 janvier 1948. - Les mutations suivantes sont· 
pmnoncées dans le. personnel africain': .; 

Le· com1)1is radiotélégr'!Ilhiste, adjoiIit <le So classe .~ 
Adze François, en service à l,omé, est mis à la ·dis- ~ 
position du Commandant du Cercle de Sokod·é. 1 

I.e dactylographe auxiliaire Atayi Joseph, en service .", 
à 	Sokodé, est affecté à Pa limé. . ~;.'; 

L'aide-commis expéditionnaire auxiliaire Akouesson , 
~Emmanuel, en serVÎce à Pa limé, .est affecté au Bu- " 

reau des Finances à Lomé. ,\ 
Le commis d'Administration ordinaire de 1re classe .~ 

Djel';"l . Michel, en,service au' Bureau .des Finances 'à ~ 
Lome, est affecté· a Mango. .~ 

Le commis d'Administration adjoint de 3< classe • 
Pascal Emilê, en service à Mango, 'est mis à la dispa- .! 
sWon· du Chef du service Ra'dioé!ectrique à LO~é. : 

.Sanctions disciplinaires 	 :' 

Par décision no 23 P. du : ..~ 
13 janv.ier 1948. - Ull blâme officiel avec inscrip- :1 

tion au dossier .est infligé à M. Collêy Jean, méea· .~ 
niden radioélectricien ·de 1te classe; en service à Lom$\, ' 
pour retards repétés dans la prisê de son service. .~ 

,~ 
Par décision no 41 P. du : , 
23 janvier 1948. --' Un blâmè officiel avec ins. l 

cription au dossier est .infligé au garde fore?tier de .:r 
1re classe Nowho Antoine, en semee à Mango, pour ~ 
fautes graves commises dans son sem,e. 

http:Calqueu.rs
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Licenci••c.t 

Par.décision nO 25 P. <lu: 
14 janv.ier 19:48. L'aidecdactylograplle auxiliaire 

GéraIao Sadikou, précédemment' en service au Tri. 
bunal de ·1«· Instance 'de Lomé, est licencié de son 
,:mp!oi pour inaptitude pbysique, pour compter du le< 
jam/ler 1948. . 

Une indemnité de licénciement une fois payée égale 
, à deux mois de son salaire est ac(»rdée à l'aide-d'acty­
lographe Géraldo Sadikou. -_--.:._--

Gard", Ir"..!iir•• 

intégratio/1 

Par arrêté n~ 49 P. du : 
15 janV'ier 1948~ Les gardes-frontières auxiliaires 

,des Douanes du Togo ci-après désignés sont intégrés 
dans le cadre 'local de~ gar<!es-fr:ontières en qualité 

,lie f(aroes-frontières de 6' classe pour compter du 1er 
, JanVIer 1948 : ' 

M.M. 	 Dick Pierre, en service au poste des Douanes 
de Kpadapé (cercle de Klouto) 

Assouva Assoumeto, en service au poste des 
Douanes de NOépé' (cercle de Lomé) 

,Ayité Paul; en service au poste' des Douanes 
de Batomé (cercle de Lomé) , 

Dossou ferdinanll, en sen1ce au poste des 
Douanes de Ségbé (cercle de Lomé) 

.. Djoto Lama, en serVice au poste des Douanes 
i ; de Bitjabé (subdivision Bassari) 

Madjata Voyo, en service à l'! brigade de Lomé 
(cercle de Lomé) . 

Kouassi Pascal,en service à la brigade de Lomé 
. (cercle de Lomé) . 
Aboudou Salitou, en.setvice au poste des 

Douanes de Ktouto (cercle \:le Klouto) 
Mama Konoo, en servîce au poste des Douanes 

de Dapango (cercle de Màngo) 
SaUfou Ali, en service à la brigade de Lomé 

(cercle de Lomé) 
Boukari Indabli, en service au poste des Doua- . 

_ , nes de Klouto (cercle de Klouto) 
Comlan Koami, en service au poste des Douanes· 

de Badon (cerele du centre) 
Djoré Adjé, en service ail poste des Douanes de 

, Klouto (cercle' de I(louto) , 
_Belignan Konkomba, en service au poste des 

Douanes de Nytoé'Zoukpé (cercle de Klouto) 
Seba KOllkouboy, en service à la brigade des 

Douanes de Lomé' (cercle de Lomé) 
V érima Abdoulaye, 	en service à la brigade des 

Douatles de Lamé ( cercle de Lomé). 

.Force. -de police 

Par arrêté 1\0 84 B-M. dit : 
24 janvier 1948. . Sont engagés dans ..le COrps 

des ' garoes cercles comme -gardes de 2- classe à 
. rompter 'du 1er janvier 1948' et aIfectés le d.j..au 

dépôt 'dés gardes de Lomé,les ex-miliciens dont -les 
noms' suivent: 

Ali Kandé 	 Napo Délaré 
Lino Laurent Bamela Dékpahoma 
Kouassi 	 Etienne Moumouni Zàkari, 
Kebe Békéi 	 Yao Bogo 
Houlanga Lamadjé Tomlaba Gnimoda. 
Le garde de 2e clàsse, Tcha Gabriel, nO mie 1747, 

du dépôt des 'gardes, est inscrit au tableau d'avanee. 
ment du 1er semestre 1948 et nommé ,garde de 
1re classe, à titre exceptionnel, 11 compter du, l_r 
janvier 1948. ' , . 

Sont licenciés pour mauvaise manière habituelle 
de ~ervir et rayéP des -contrôles actifs des Forces de 
police du Territoire: 

à compter du 2O!Mcemore 1947 

Hekpele Bidamon, garde de Ir." classe Mie 1266, du 
peloton de Mango .' . 

pOIn'. t:ompter dit .1 et f.évrier 1948 

Boudedji Benoit, bdga<!ier de 1" classe' Mie 1602;-­
,du peloton de Klouto. 

l,.a gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers aV'ec leur famille:' . 

.. 

Par arrêté No 81 APA dù : 
24 janv!"r 1948. - Les soldes annueUes· des secré. 

taires de chefs de canton du Terri!oire sont fixéeS ainsi. 
qll'il suit à, compter dtt' 1'" janvier 1948: 

• A. 	 CERCLE DE LOMÉ 

a) Spodi.visi.o/l. de Lomé 
. ,Jean Amuzu, secrétaire ,du chef' du canton 

cl'Aflao '. . • . . . . . . .'.; . 9.600 
Nicolas Agbokpui, secrétaire dn chef du canton 

deBè•.. _ .. , ...... , 9,600 
Christian AylVor, secrêtaire,dn chef. du can­

tOIl d'Agouévé . . . . : .' , .' . . 9.600 
'André Egbando, secrétaire du chef dll canton 

de Baguida . . . . . . . , . . . 9.600 
EdmBnd Dadzie. secrétaire du chef du canton 

d'Amoutivé '. . , . . . . . . . . 9.600 

b) Subdivision de Tsévié 
André Alaglo, secrétaire du chef du' canton 

de Tsévié. . . . . . . . . . . . 9:600 
Gabrier Miheayé, secrétaire du chef· du call­

ton de Davié Assomé .' . . '. .. . 9.600 
't

B. '- CERCLE D'ATAI<PAMÉ , 
Ahokpé Tchalagassou, secrétaire du chef du 

canton d'Atakparné ,... _. " ,''; .: .'. 15.000 
Cléophas, Ihou, .secrétaire du chey du canton 

de l'Akpoaso-Stid . . . . . . . . . . .12'.OOÔ 
Herman Egbloniassé, secrétaire du chef du 

cant()n du Liiimé '. . . . '. . .. .', _ . 12.000 
Emile Gnaro, secrétaire du chef du,c,anton 

'.<;le, BHtta . -. . . : .. .' '. . . 9..~Oô 


,­
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,C. - CERCLE DE KLO'uTO 

Emma!JiUe! Yao Adi, .secrétaire du chef du 
canton (te Daye-AMo·Ykpa .... 

Gerson Koutowogbé, secrétaire du chef' du 
canton d'Agou ~ . •. . f~ • '"• 

Nicolas Akou, secrétaire du chef du canton 
, dei Kpélé . . . . .: . . . . . • 
Simon Atialey, secrétaire dù chef de la ville 

de PaUmé . . . . . .' . . . . . . 
Tobias KounÎi Foly, ,secrétaire <lu chef du can" 
, ton d'Agoada . . . . . . . . . . . 
Elus'èbe Kouma Adjévi, secrétaire du chef du 
, canton de Fiokp,o, . . . . . •. . . 
Azouma Gottlieb, secrétaire du chef du canton 

d'Agorné-Hagnig'ba . . . , ..'. . 
Seth Com'lan. Fiailjin, secrétaire du chef du 

canton de· Kouma Yokélé . . . . • . 
Chrétien Eklou, secrétaire du chef du canton 

d'Agotimfé ...•' . ' . ., • . . . . 
Nicolas Léonard Dotsé, secrétaire du chef du 

canton-de Gadja. . . . . '. ~ .'. . 
.william Koffi Agbémaplé, 'secrétairequ cher 

d\! canton de Lanvié--Kpimé-Akata . 

D. - CEll.CLE DE SOKODÉ 

a) Subt!Jvi:;ion de Sokddé 
Mamadoù Kérim, secrétaire du chef S)lp'érieur 

, de Paratao . . . . ", . . . . . 
'" Mamadou Goni, secrétaire du chef ·du grou­
,~pem'ent de Bafi.lo . . ./. . . , . . . 
Christian Tchao, secrétaire du chef du canton 

'cabrais-Emigration . . . . . . .' . '. 
Paseal Sanson, secrétaire du chef du canton 

de Koussountou-Kambolé • . . . , . . 
Raim, secrétaire du chef du cantQn de Tcham­

'ba (Bitchambi) . .'. , . . •. . ' . 
b) SubdiviSIon de Bassari 

Tignokpa .Santé, secréta[re du chef supérieur 
de Bassari . , . , . . . . . . . . 

c) Subt!JvlSùlIl de Lama./(ara 
- Robert Wala, secrétaire du chef supérieur de 

Lama-I(ara . . . . . '. . . . . .. . 
A. Biréga, secrétaire du chef supérieur de 

Niamtougou. . . . . . . . . . . . 
Joseph Assi, secrétaire du groupement ,de Pia 

E. - CERCLE DE MÀNGO 

a) Suut!JvisÏfJ/lde Mango 
François Djamgbédja, secrétaire du chef su. 

périeur de Mango . . . . . . , . . 
,Tichinda KQurfallga, secrétaire du chef s,u­

périeur de I(andé . . . , . . . . . 
Issifou Darago, secrétaire du jl'roupement de 

Koumongou.. . • , . . . . " . . . 

.' b) SulJdMSIO,! de Dapango 

'André Tiém, secrétai,re du chef supérje,ur de 


. Pana. . . . . . . . . . . 

.Tan1andja, secrétaire du chef du canton de 


Korbongou : . . . . . . . . . . . 
ûuébib KOli!ba~crétaire du chef du canton 
, de Dapango . .'. . . . . . . . . . 

12.000 

, 9.600 

12000 

15.000 

12.000 

12.000 

9.600 

12.000 

, 9.600 

12.000 

1}.000 

15.000 

12.000 

9.60(\ 

9.600 

'9.600 

12,000 

21.000 

18.000 
15.000 

15.000 

9.600 

12.000 

',9.600 

15.000 

12.000 

Alassani Laré, secrétaire du chef sUpérieur 
de NallO .• . . . . . . .. ' . . . 12.000 

Mamma Laré, secrétaire dt>" chef' du canton 
de Nakitindi Ouest '.' , . . . . . . 12.000 

YambHa Yauma, secrétaire du chef du canton 
de Timbou . . . . , , . , . '.' . 12.000 

Limbila Barkyé, secrétaire du chef du canton 
'de Nandega . . . . , . . . . . . .' 12.000 

Paul Sanwogou, secrétaire du chef du cantQn ' 
de Nakitindi. Est . . • .. . . "," 9.600 

BOllrses 

Par décision No 35 E du : 
17 janvier 1948. - Des bourses scolaires sont acoor­

'dées, à compter du 17 septembre 1946, dans les con­
ditions fixées par les arrêtés No 419 du Il' septem'br,e 
1939 et 662/F du 12 sep'ellrbre 1947, aux élèves indi­
gènes des Ecoles Officielles ci·après désignés: 

CERCLE DE LOMÉ 

(Taux journalier ': 6 fraIÎCs) 
--~ 

ZoU A1hanase, âgé' de 14 ans 
Amékudji Martin, âgé de ,15 ans' ..., " 
Ahlihangan Carassé, âgé de 15 ans .,,
Gadéssé, Jacob, âgé de 13 ans oit 

Miheayé Amoussouvi, âgé de 14. ans 
Mihéayé Afan1chao, âgé de 14 ",hS , , 

Dover. Djinéku, âgé de 14 ans 
AhawO' Cléophas, âgé de n ans' 
Attopou ToglQ, âgé de 13 ans 
Atsromi Koul.éhoné, âgé de- 11 ans 
Koffi Edoé, âgé de 13 ans 

CERCLE D'ANÉCHO 

(Ta:tlX, jGamaliel': 6 frattCs) 

-Koffi Awussi, âgé de 14 ans 
Anato Yawo, âgé de 12 ans 
N'Sou KodjQ, âgé de 12 ans 
Kondo Gayomé, âgé 'de Il ans " 
Zikpi Solive, âgé de Il ans 
Kokoudo Agbétowofana, âgé de 10 ans 
Akakpo DakohO, âgé de 12 ans 
Agba Agbékoudji, âgé de 13 ans .. 

-~-

Kinv} 1(0000évi, âgé de 13 ans 
Adankpo Yovo, àgé de 14 ans 
N'Kouako EkQué,âgé de 13 ans 
I(oulaha Mivovikpo, âgé de Il ans " 
Abalo Missodé, âgé de 14 ans ·1 
Djadja Adjavon, âgé de J.3 ans 
Ziga Kossi, âgé. de 13 ans 

CEll.BLE D'ATÀ!<PÂMÉ 

- ~(Taux iournalier : 6 franCs) 
Doho Hoùnanou, âgé de 9 ans' 
Sènou Amédjoko, âgé de Il ans 
~nagQ, Kodjo, âgé de 11 ans 
Afo Abalo, âgé. de 12 ans' . 
Gendjan Agbéndji; âgé de 12 ans 

• 
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Agbénall Ayissan, âgé de 12 aus 

Kooanri Oussimé, âgé de 12: ans 

Ali l{amara, âgé de 14 ans 

Ali Yoma, âgé de 14 ans 

Attiogbé Paul; âgé de '13 ans 

Kolor Kodjo, âgé de 14 ans 

Seidou Komlan, âgé de 14 ans 


CERCLE DE KLOUTO 

(Taux journalier: 6 !mlles) 

!Théodore Aziagbé, âgé de 14 ans 

Akpama Yao, âgé de 11 ans 

Dogbé Emile, âgé de 14 ans 

Mévigbé Hermann, âgé de 15 ans 


, Létou Pierre, âgé de 13 aps 
Kamassa, KQIru, âgé de 15 ans 

, Dogboé Koffi, âg,é de 13 ans 
Mévidé Yonas, âgé de 15, ans 
Kpégba Gaston, âgé de 13 ans 
Komi Hovi Alfred, âgé de 14 ans 
'Bolémégbé KofH) âgé de 12 ails 

CERCLE DE SoKODÉ 


(Taux jourJÛd:ier: 6 !r(//lj;s) 


SubdivIsion, de Lamo-Kt/ra 

Lao Bookari, âgé de 14 ans 

Kolakassi Yao, âgé de 14 ans' 

Hlm Méba, âgé de 13 ans 

Tchalima Sanda, âgé de Il ans 

Gaona Koutoumbaga, âgé de 16 ans 

Karou Toyi, âgé de 15 ans 

Awadi Kpateha, âgé de 11 ans 

Onama Kpoho, âgé 'de 9 ans 

Bodjona Elési, âgé de 13 ans 

Aatiyo Ekomi, âgé de 12 ans 

yentéPel, âgé de 16 ans 

Lokou Kàon, âgé de 11 ans 
, 

Sub'division de Bassar; 
. . 


Tabé Tabitché, âgé de 12 ans 

Koudada N'Lomba', âgé de 13. ans 

Tchamoussa Kpatcha, âgé de 12 ans 

Kartam Mama, âgé de 12 ans 

Tchindjo Uguimba, il!,!! de, 15 ans 

Nyamou Makaté, âge .de 12 ans 

Panam Ni~m, âgé de 13 ans 

1poul Binam, âgé de 12' ans 

Yabé Pénimbî, âgé de 12 ails 

Oùdjé Binola, âgé de Il ans 

Kpérna Tabtebé, âgé de 10 ans 

Issifoll 'Morou,'àgé de 13 ans' • 


CERCLE DE MANGO­

(Taux journalier: 6 francs) 
Sltbdirision dé Mang{) 

Timbéta Toro, âgé de 13 ans 

Agbandao Alitéssi, âgé de Il ans 

Moumouni Mama" âgé de 11 ans 

Nadjindi Tadjibi, âgé de n ans 

Lata UrrtsOu, âgé de Il ans 

English Atotan, âgé de Il ans 

Damorou Monipald, âgé' de Il ans 


.( 

Sulfdlvision de Dapang{) 
Sambiani Babou, âgé de 12 ans 

Koilani Légbénu, âgé de 12 ans 

Gnonré Nanré; âgé de 13 ans 

Kolani ChatIimiabi, âgé de ·13 anS 

Laré Tankpal, âgé de 10 ans ._ 


Les boursiers ci-dessus sont habilités à percevoir 

l'allocation dont le paiement sera effectué sur états 

'cQlledifs comp!lrtant l'attestation' du Directeur de 

l'Ecole que les intéressés ont bien été présents durant 

le nombre de jours inscrits. , 


Examine pr~fc••i ••-ael. 

Par décision No 32 P. du : 
16 janvier 1948. La Commission nommée par 

décision ,no 9fP. du 6 janvier 1948 en vue de fainj 
subir à l'aide-météorologiste stagiaire Messan Arumi 
Jean l'examen professionnel prévu, pour ,la titulari­
sation, à. l'article 4 de l'arrêté no 299/P. du 7' juin; 
1945, est cllargée de la correction des épreuves dudit 

'examen professionnel et se réunira â nouveau à cet 
effet au Bureau du Service Météo~ologique, sur la 
convocation de son président aux jour et heure qui se· 
ront fixés par ce dernier. . 

Par arr,été No 5(» Agro. du ; 
15 "janvier 1948. - Un examen professionnel en 

vue de l'intégrati'oll dans le Cadre des Moniteuns 
d'Agriculture des agents auxiliaires ou journaliers em· 
ployés au Service de l'Agriculture ou des Sociétés 
de prévoyance remplissant les conditions d'ancienne. 
té exigées aura lieu le jeudi 29 janvier à 7 h. 30 ài 
Lomé (Service de l'Agriooaure). , 

Sûnt a'utorisés à se p'rés'enter à cet examen les agents 
désignés ci~dessous ayant subi avec succès les épreu­
ves de l'examen probatoire passé dans les Cercles .: 
et Subdivisions: 
'M,M. Aloyimégbé Philippe, Surveillant du Service 

Agriculture Atakpamé. 
Sodji Léandre, Surveillant du Service Agricul­

. ture Atakpamé.
Ouélly Christian, Surveillant du Service Agri. 

culture Atakpamé. - , 
Aila Joseph, Surveillant du 'Service Agnc.uJture 

Atakpamé.
Alia Christophe, Surveillant de la S.I.P. Ata­
, kpamé. . 
Amégnongbé Jean, Surveillant de la,S.I.P. Ata· " 

.kpamé. ',' ',! 
Dakey Jean, Surveillant de la S.LP. Atakpamé. 
Addi Hubert, Surveillant de la .S.LP. Tsévié. 
Ëkoué Bertin, Surveillant de la' S.I.P. Ts';vié, ~ 
Bodjona François, Surveillant de la S.J.P. So. 

kodé. ' 
Amédjro Raphaël, Surveillant de la S.LP. pa­

limé. 
, ,TchaS~ama Asséma, Surveillant du Service Agri­

culture. Lama-Kara.. " , 
Barandao Adji, Surveillant du Service AgrîFri,i. 

ture Lama-Kara: . , .. 
CarbOu Barka!a, SurveIllant de la S.I.I>. üliJ;a~ c.: 

Kara. 

., 
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Thon Philibert, Surveillant de la S.LP., Lama­
Kara. 

. Napoé Kpandja; Surveillant de la S.\.P. Bassari. 
'Takassi Boukari, SUlWiIlant de la S.\.P. Basstari. 

L'exa,men professionnel comportera les épreuves sui­
vantés: 

Epeuveséàites 
10 -, Une- dictéé d'une dizaine de lignes: Durée 

20 m'inutes; 
20 - Une épreuve d'Agrieult,ure comportaltt cinq 

questions: Durée 2 heures - coefficiant 2; 
. '30 - Une ép:rciuve de caIeu! se rapportant à _ un 
sujet d'Agneulture: Durée 1 heure; 

EprtÎllves orales 
10 - Interrogation irur les 'sciences agricoles: Du­

rée: 10 minutes; , 
20- Interrogation' sur les eultures coloniales: Du­

rée: 10 m'inutes. 
. ",-' 

, Epreuves pratiqués 
Façons oulturales = confection de planches, la·' 

bours, bjnages, semis, bouturages, marcottages': Du­
rée 30 minutes. ' , 

Le Chef du Service de l'Agriculture fixera les sujets 
des épr<uves écrjt.es, , 

La Commission de surveillance' des épreuves est 
comj:lOsée comme suit: 

M,M. Le Chef du Service de l'Agiieulturc 


, Le Chef de .la Circonscription Ag'ri­
cole du Sud 

Un fonctkmnake du Cadre c6m­
mun secondaire des Surveillants 

d'Agrioullure de l'A.O.F. ' 
Un fonctionnaire dU cadre local des 

Moniteurs d'Agriculture. 

Pl'ésldent 

Mentares 

Une note dc val<ttr pr~fe3sionnelle all'~t: cote en 
dùffre sera d<>nilée pour chaque candidat par_l'agent 
européen d'Agriculture sous les ordres duquel il se 
troove; 

1)n<1 note personnelle sera donnée pat les Prés~dents 
des' S.LP. pour les agents des Sociétés. 
~ La correction des épreuves éciites sera assurée par 
la Commission de' surveillance 'ci-dessus 'désignée ­
Les notes de l'exam~, 'écnt et oral, seront consignées 
aU ProCès-Verbal et transmises à M. le Commissa,ire 

'de la Républi':lue avec les propositiJOns de la Commis­
sion concernant l'intégration des candidals dans le 
cadre des Moniteurs d'Agriculture. 

Par arJjêté No 52 P du : 
16 janvier 1948. - Des examens professionnels, en 

" 

vUe de ,l'intégration dans les cadres locaux des n,ans­
missions des agents ,auxiliaires, d{!s agents à sàlaire 
menwel ou journalier des P.T.T. en service dans les 
œrcles et subdivisions du Territoire, auront Ueu le 
26 janvier 194.8 à huit heures à Lomé et dains les, 
cbefs-UtlUX de cercle, et de subdivision, aux lieux lais.' 
.fiés à la convenanCe du Chef du Service des Transmis­
Qons,du Commandant de cercle ou Chef de subdivi­
$Qn, _ 
• 5o!!t autorisés à, se présenter à ces examens : 

10 - POIU l'intégratiol!. daM' te ètidre 
des COlltntis des P.T.T • 

a) Les agents remplissant les fonclionsde commiS 
ou. d,c surnuméraire des P.T.T. réunissant au 30 luin 
1947 an moins deux ans de serv,ices Ininterrompus ,au 
Togo (seuls sont dispt!nsés de cette condition d'ancien- '~ 
neté les agents 'titulaires du diplôme de l'Ecole Pri- 1 
maire, SUJiérièure de Lamé ou du diplôme de l'Eooie ~ 
Professionnelle de 5olrodé). .' , ,~ 

a) L'agent auxiliaire' Dovi Max, en service à Anécho, 'i";.1comptant plus de cinq ans d'ancienneté et non rete­ 1,
00 pour l'intégration directe dans le cadre des' commis ..1 


, des P.T.T. par la Commission nommée par décision 'j 

no 71][{/P du 23 octobre 1947. _, ' " ..j 


, ' ' 

" 
20 - Pour l'intég,-a/iQIt dans le çodre 

des Fade/us des P.T.T. ' 1;J 
a) Les agents remplissant les, fonctions de facteu~, ,~ 

de surveillant,de m'écaI1.icien ou d'opérat~ur des P.T.T, '~ 

ratnissant au 30 juin 1947 au moins de,UX ans de ser­ ]
vices ininterrompus au Togo (seuls sont dispensés, de .;:• 
cette condition d'ancienneté' les agents titulaires du '-1iliplôme de l'Ecole Primaire Supérieùre de Lomé 0Jl 
till dii11ôme de l'Ecole' Professionnelle de Sokodé). 

a) Les agents auxiliaireS ci-aprês, comptant plus de 

cinq ans d'ancienneté et non retenus ,pour l'intégra­

tion directe dans ,le cadre des. Facteurs des P.T,T. par 
ila Commission nommée par décision no 727/P du 23 
octobre 1947: . . ,~ 

;;", 
Akakpo Michel, Surveillant aùxiliaire 
Seiboll Tehaeara, Surveillant auxiliaire J 
Boukari Bitentém Nap<>, Mécallicien auxiliaire .! 

Dohou Louis, Surveillant auxiliaire' 
Alou Akadi, Surveillant auxiliaire 
Amédowokpo Kouassi, MéCanicien auxiliaire 
Pereira Bichy, Facteur auxiliaire . 
Kalipé Charles, Tél~phonisteauxtliaire 
Alidou Sbabé, Facteur a,uxilialte 

Les examens professionnels comporteront les épreu- ',; 
ves suivantes : 

10 - Une épreuve écrite pratique - dwée 2 heures 
(coefficient 2): " " 

20 - Une épreuve orale pratique comportant. plu­
sieurs questions relatives aux activités' Jlrofess\l>lIi-< 
neUes dt, candidat ou miême d'Iln ordre un peu p~us 
général - tem:ps nou limité (coefficient 2). , 

Le Chef du Service des P.T.T: fixera lili·même 
les sujets des épre1.;ves écntes qu'il fera parvenir aux 
Commandants de cercle et Chefs de subdi1!iSlion en 
temps opportun. _ 

Les éprelUyes orales auront lieu aux, lieux' et dates 
" 

que fixera ultérieurement le Chef du Servlce,des Trans-' 
missions àu ooursde sa prOchaine tournée, en accord 
avec les Commandants de Cercle et Chefs de Subdivi­
sion~ . 

Les Commisiso1lll de, SIlrve'illance deS épreuves des' 
examens précités sont composées comme suit : 

\; 

1 

http:�crjt.es


•• 
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à Lomé 
M.M. 	 Carillon, Chef 'du Service des Trans­

. missions . . . '. . . . . . .' P,ésident 
,Pet.it,;' Instituteur du cadre métropo.) 
'htam. ' . 

'fioccovi, Commis principal du c.C.S. 
des Transmissions" de l'A.O.f. > Membres 

Ephoévi, Commis. principal de C. E. \ 
. 'du cadre local des Transmissions 

du Togo_ 
dans les Cercles et 3ubdj.vÎsÎons 

Le Commandant de Cercle ou Chef d'e 
- Sub'div,ision . . . . . . . "-. Présldel1t 

Un fonctionnaire appartenant à un cadre 1 
général ou 'local supériéur" 

Le Gérant du Bureau des P.T.T. \' Mf!mbres 
Le Ch~f 	du secteur scolaire. 
.Une note de-valeur professionnelle et personnel~e, 

avec cote en chiffre et proposition mbtivée,sera 
'donnée pOur chaque candidat par le Commandant 
de CerCIe ,le,' Chef de Sub'division et le, Chef du 
Service des P.T.T.; elle sera affectée du coefficienC2. 

Lès compositions écrites des candidats et les notes 
de valeur professionnelle et _personnelle seront adres­
sées sous pli s.èeHé à M. le Commissaire de la Républi. 
que (Service des P.T.T.) en vue de leur correction et 
de leur c~ssement définitif par les soins d'une com­
mission d'examen composée COmme sl.lit,et ql.li s,e réunira 
dans un local de la Direction du,'Service des P.T,T. 
aux jour et h~re que fixera son président: 
M.M. 	 Carillon, Chef du Service des P.T.T. Préspdenl 

Petit, Instititteur d,u cadre métropo­ 1 

litain 
Ephoévi; commis pr,incipal de C.E. 

du cadre local des Transmissions Membres 
du. Togo . 

Akouété, Président de la fédération 
des Syndicats 

Par arr,êté No 53 P du : 
16 janvier 1948. - Des examens professionnels, en 

vue de l'intégration dans le cadre local des Aides-mé" 
téprologistes des agents auxiliaires, des agents à sa­
laire mensuel ou journalier du Service météorologique 
en service au Territoire, auront lieu' à LOmé, Atal<pamé, 
Sokodéet Mango le 27 janvier 1948, aux lieux lais­
sés à la convenance du Chef du Service de la MétéÜ'­
rologie et des Commandants des cercles précités. 

Sont autorisés à se présent6 à ces examens: 
, . lo' - Les agents du Service météorologique ré.unis­
sant au 30 juin 1947 au moins deux anS de servides 
inÎllterrompus au Togo (scùls sont dispensés de cette 
condition d'ancienneté les agents titulaires du diplô­
,me de l'Ecole primaire Supérieure de .Lomé, ou dt[ 
diplôme de l'Ecole Professionnelle de Sokodé); 
" 20 - l'agent auxiliaire N' Sougan AgossPu Gabriel 
<I!ù compte pius de cinq anS d'ancienneté et non rete.nu 
pour l'intégration directe dans le cad<e des Aides·mé,L 
téorologistes par'la Commission nommée par décision 
no 727/Pdu 23 octobre 1947. ' 

Les examens professionnels çOm'porteront les épreu_ 
ves suivantes: ' , 

01 0 - une épreuve écrite pratique .,....durée 2 het:tres 
(coefficient 2); \ 

20 ~ 'une épreuve orale pratique comportant plu_ 
sieurs questions ,relatives aux activités'professionn'elles 
du candidat ou même d'un ordre un pell plus général 
- temps nori Iiinité (coefficient 2). 

Le Chef du Service météorologique fixera Îes sujets 
des épreuves écrites qu'il fera parvenir aux CO.roman­
dants des cercles précités en temps opportun. ," 

Les .épreuves, orales auront lieu aux lieux ef dates 
que fixera ultérieurement le Chef du Service météoro_ 
logique après la correction des épreuves écrites. ~ ., 

, Les Commissions de' surveillance des épreuves des 
examens précités sont, composées comme suit: ­

à Lomé, 
M.M. 	 Hobeniche, Chef du' Service Nlétéo­

.. rologique . .'. . . P'ésk/ent' 

Petit, Instituteur du cadre métropo-) 


litain 
Amégan Anllré, Commis d'Adminis­

tration adjoint du cadre local du \ Membres 
Togo 	 . 

Mahou'dou, Aide-météorologiste adjt. 
du cadre local du Togo , 

_... 

Dans les Cercles 

Le Commandant de Cercle . .',. . . PrMldent 

Deux fonctionnaires appartenant, auiant) , 


que possible, l'un à un cadre général 1 \ ' 

otL local supérieur, l'autre au cadre, Membri1!S 

local des Commis d'Administràtion \ ' 


Le Chef du Secteur scolaire ) 

Une note de val'eul' profession~elie et personnelle, 


avec cote chiffrée et proposition moH"ée, sera donnée 

pour chaque candidat par le Chef dl! Service ,y\étéol'()­

logique et les Commandants des cercles précités; elle 

sera affectée du coefficient 2. ' 


Lès compositions écrites des candidats et' les notes 

de valeur professionnelle et personnel'le seront adres­

sées sous' pli scellé à M. le Commissaire de la Répu­

blique (Service Météorologique) en vue de .Iel!r' oorrec. 

tion par les s.oins d'U,l1e Commission d'examen' com­

posée comme suit : 

M.M. 	 Hobeniche, Chef du Service Météo­

rologique . . . :Présj~ 

Petit, Insti',uteur du carlre' métr~p;-

litain 

Amégan Audré, C,ommis 	 d'Adminis­


tration adjt. dù cadre local du 

Togo 
 Memb,es 

.,Maboudou, Aide-nrétéorologiste adjt.' 
du cadre local du Togo 

Akouété, Président de la fédération 
des Syndicats 

qui se 	réunira aux lieu, jour et heure que 'fixera s'on 
'PréSident. 

". ..Par "arrêté nO 63 P. du: 
17 janvier .1948. - Un. examen professionnel en ' ' " 

vue de l'incorporation, dans le cadre local des commis 
des P.T.T., des facteurs principaux, facteurs ordi­
naires et facteurs adjoints de 1re classe du cadre local 
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ô:Ie. TranSmissions en'service ail Tèrritoire, sera 011­
vert le 26 janvier 1948 à Lomé et dans les cercles et 
subdivisions, dans lès mêmes conditions que celles 
fixéès, aùx paragraphes 1er et 3 de l'arrêté no 52/P. 
du 16 janvier.1948. 

Cet examen prof~ssiol1nel cumportera les épreuves 
fixées à l'article 5 de' l'arrêté nO 303jP. du 7 juin 
1945 . fixant le statut particlllier du cadre local des 
Transmissions du Togo. 

Sont autorisés à se présenter à cet examen, les 
facteurs adjoints 'de Jr' classe, les facleurs ordinaires 
et principaux qui seraient. 'désireux d'accéder aU cadre 
des 'cum'mis des Transmissions. , 

Les commissions de ,,;ùrveUfance et de correction 
sont les mêmes que celles prévues par l'arrêté nq 
52/P. 'du 16 janvier 1948. 

~-~---­

J...liee 

,Par arr,êté No 82, AP A du : 1, 
24 janvier 1948. - Sont nommés assesseurs indi­

gênes près les trib'unaux de 1er degré de Lom'é, Tsé­
vié, Anécho, Klou!'O, Atakpamé, Sokodé, Bassari et 
Lama-Kara pour l'année 1048: 

Tiib,;nal de 1" degré de Lomé 
M.M. 	 Occailsey' Ludwig, coutume ahoulan 


Agbaglo Jérôme, coutume éwé 

'Gibirila Sauoussi, coutume nago 
Adjallé Joseph, coutume é,,<é 
Gaba Jacob, coutume mina 
de Souza M. Henri, coutume somé 
Acolatse Alex., coutume ahoulan 
Kougblénou Joseph, oou!tllue' ouatchi 
~~lgustin Dqsso,u, coutume 1011 
Moussa Kouna, coutume haoussa 
Kagni Thomas,. coutume pla-péda 
Comlan Ferdinand, cQu!ume mina 

T(ib!1lU/l de 1cr degré 'de Tseviû 
'M.M. Dorkenoo Michel, cotltume éwé 

Maglo Dogbla KOkou, coutume éwé 
Nôpégnon Somali, coutume é\vé 
Kpe!!)' Bernard, coutume éwé 
Fiat y TIlOmas, coutume éwé 
Azi Egbévado, coutume éwé 
Kodjo Avlimf, colltume éwé 
Ahiakpor Andréas, coutume ahoulan 

,.Agbemavor, John, coutume ahoulan 
Lawson Peter; coutume mina. 
Malam, coutume haoussa 
Edo COl1tume yom,nba·naga 

Tribunal clé 1er degré d'Auéc!w 
M.M. 	 Djossou, chef du village de Tùgoville, cou­

tume ol1atchi ' 
Vi'agbo, chef du canton de Tabligbo, coutume 

ouatchi 
Assignon Amouzou, cltef du village d~Ahépé­

Apédomé, coutume ouatchi 
'_ Ayassou Michel; 'chef du village de !<Couvé, cou­
, turne ouatçhi ' 

Noudoukou, 	 chef du· village de Dagbati;_cou· 
turne ouatchi 

TI:RRITOIRE DU TÔOO' 1cr février ,1948 

Anato, chef du village de Zooti, _ cou~ume oua· 
tchi 

Qtlam-Dessou Kponton Antoine, chef des, Adji­
go~, coutume mina 

Combété Combey, chef du village de Sigbéhoué, 
cou turne mina ','

~ Mensah Koumako Fred, notable à Anécho, cou- 'i 
!ume mina' ' 

Doumassi .Antoine, chef du village de Badou- 'j 
gbé-Adjomé, coutume mina , .~ 

Saliki- Gard;, notable à. Vokoutimé, coutume " 
:musulmane ' .. 

Akandé T-ehitou, notable nagP à Akoda"Sùu- j 
turne musulmane 'ï 

" 

Tribunal de 1cr degr(}de K.louto 
,!

M.M.• Ankou Edji, chef de Kpadapé, coutume. éwé 
Agha Etsé, chef de Tové-Ati, coutûme éwé 
Kuéviakuè Hubert, chef d'A:mouzoukopé, cOu­

!ume' mina ~ 
Goka Peby III, chef d'Ag6u-Nyongbo, cou~ 

turne éwé 
Agbogan Mathias, notable à Kouma Tokepli, 

coutume éwé ' 
Sajou Abihau, chef zongO-llago, coùtume nagJ6 
Malam Midjiyawoa, chef duzongo:haoussa," 

coutume haoussa 
Abouté, chef de la collectivité cabrai se, co,u!).tme 

cabraise . .. 
Adjaho Emmanuel; chef du canton de Kpélé, 

cOlltume 	 éwé ~ 
Vinceslas Kloudéa, chef du canton de Lanvié. ", 

Akata-Kpimé, coutume 'éwé 
Kouassi Sémédo, chef du canton de DaYe-Ahlo·· 

Ykpa, coutume 'éwé • , . 
Raphaël Noutsoudzé, chef du Canton de Gadja, 

coutume éwé , 
Tiibunal de 1er 

, 

degré d'Atak{if1mB 
M.M. 	 Tchakpala Soussoukpo, notable, coutume ana 

Reinhold Frantz Mensah, notable, coutume éwé 
Akakpo Kodqkonsou, notable, cout,ume ana .. ~ 

Lawson John, notable, ooutume mina 
Guédo Abouôa,u, chef de Tchakpali, coutume t 

akposso 
Hounkpati Doufozill, Jean, chef d'Avédjé, cou­

tume akposso " . 
Tofoll Dakpo, chef d'Aghanou-foll coutume t'on ,'~ 
Ez; Marcel, chef d'Avété, Coutume fan ' 

-:.:, 

Ketéketé, notable, coutume losso-cabra,ise 
Assouma, chef des Cabrais, coutume lasso-ca,. 

braise 
BatcharOl1 Moussa~ notable, cO,utume musul­

mane 
Abou 	 Ladatri, notable, coutume musulmane 

Tribunal de l er 'degré de SokodtJ 
M.N\. Issa; chef de Katambara, coutume Cotocoli 

Malam Kérim; .notable à Déclamé, coutume 
mllsulmane 

Abdoulaye; chef de' Dédauré, cou!tllile musul. 
man'!! (. 

Kogoué, chef de Sokoae-Cabrais" coutume ca- 'l 
braise 1 

, 
" 
; 
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A4am Mola, notable il Dédalll-é, coutume mu- . 
sulmane __ 

Séni, chef ,de . Kouiondé, 'coutume cotoooli 
Agbagni, notable à zongù, ooutume musulmane 
'ldrissou Savé, notable à zongo, coutnme mu· 

sulmané 
Méféyüo, chef de Boussalo, coutume. cabrai se 
Temberma, chef de Lama-Téssi",coutume ca: 

braise 
Pitah, chef de. 5agbadé, coutume los80 
Tazo, chef de Tigpada, coutume losso 

Tribunat de 1er-degré de Bassari 
M.M. 'Bassabi, chéf du canron de Bassar,;, coutnme 

" bàssari' ' 
, Agba; notable à Bassari, coutume Bassari 

,Issifou, chef .du canton <le Bapuré, coutume Kon­
komba ' . 

Oudiné, chef du ca.nton de Guérln-Koüka, cou­
tume Konkomba 

'Ou'f{) Yçnclou, chef du Village de Tiawalim, 
coutume coto601i -

Ouro Nilé, chef du village de 'Bigabo, cO)1tume 
"~ eotOcoli . 

Tchokou, 'chef du vi!lage de Binako, coutume 
. losso' 
Adjam, 	 chef du village de Kikpéou, 'coutume 

losso J 
Kpanté Titikpo, chef du village d'Akéyta, co,,­
, tume cabraise . 
Méatchi, chef du village de Kagbanda, cOlttume 

cabraisc . . ' 
•Malam 	Barao, chef du zôngo de Bassari; cou- ' 

turne musulmane 
Bassabi, chef de· famille .à Bassari, coutume 

, musulmane. " . 

Tribl1tud d-e 1er degré de Lam"'/(arp. 
'M.ri? Palanga ~chédré, chef supé! jeur, coutume ca-

braise 
KHéou, chef du village de Lama-Kara, co.utume 
, cabraise 
AZO'W11aro. 'chef du canton de Las'sa, contume 

dbraise ' 
AssÎ Robert, chef du canton de Pya,. coutume 

cabraise' 
Akara, ,ehef du canton de Kétao, ooutume ca­

braise 
Tchéndo, chef du canton de Tchitchao, cou­

tume cabraise , 
Kézié, chef, du canton de Ko'djoné-haut, .COtle 

tume cabratse 
Biréga, chef supérieur des lossos, éO.utu;me 

Nadéba 
Bakélé, chef du canton de 5iou, coutume Na-
d~ 	 , " 

Bataka, chef 'du canton de gara-I(:aw.a, coutume 
Lambo ' 1 

KOIUbatinê, chef du cantori <l'Alluom, ooutume 
, Lâmbo " 
Assouma, chef de zongo (Lama-Kara), coutume 

'mllsùlmane. ' ,
---'---_. 

Par arr.~té No 83 A PA du: 
24' jan~ier 1948. - Sont nommés assesseurs indigè­

nes p~ès les TrilnH1au~e 2' degré de Lomé, Anécho, 
Klouto, Atakpamé et Sokodé pour l'année 1948 : 

TribUllal de 2' degré Lonié 
M.M, Aklassou Joseph; chef du canton 'de Bè, cou­

tume éwé 
Sèmékonon Aghfévon, chef du canton 'd'A. 

flao, coutume éwé , , 
Anthony Norbertus, notable, 'coutume ahoulan 
Homawoo Fr,\ncis, ·notable, coutume somé 
Sédîro Tété, chef du canton d'Agouévé, oou­
, turne éwé 
Katè Joseph, sous-chef du village d'Ago,ùévé, 

èoutume éwé 
'Ajavon Emmanuel, notahk et chef de quartier, 

cQutume mina 
Agbodjan WilIiam,notahle et chef rie quartier; 

coutume mina 
FlUmey Mensah WilIiam,llotable, coutume mina 
Malm Sambo, notable, coutume nago et -hao.ussa 
Akakpo.Emmanuèl, coutumefOn ' 
Malm Ahoudou, notable, coutume YOliOuha , 

Tdblll'lat de 2' degré d'Allée/w 	
" 

M.M.. Kalipé Paul, chef du canton 	de Vogan, co.ùtume 
ouatchi 

Akakpo, chef dà canton de Vol{outimé, coutume 
6uat~hi . 

MessanvÎ Christophe, chef du canlon d'Alti­
togon, coutumè ouatèhi . 

Akakpo-Kou, chef du canton d'Amegnran, cour 
turne ouatchi '. 

Koffi, chef du canton de Tchék)Jo,· coutume 
ouatcbi, 

Lawson Body, chef supérieur de la ,ille ,d'A· 
nécho, coutume mina , . 

Assiako!ey, chef du canron de Porto-5égouro,' 
coutume mina 

Agbanon, chef du canton de Glidji, coutume 
mina 

50gnigbé Messan, chef du canton d'Aklakou, 
coutume mina 

Ibrahima Mamado'U, Iman à Ànécho j coutume 
mu~ulmane 

Sa ni Marna, Iman à Anécho, coutume musul­
mane 

Radji Atidéka, notable nago à Aufoin, cou­
tume musulmane, 

Tiibullat de 2' 'degré de /(louJ:o 	 , < 

M,M. Kpata Aguédi, chef d'Agotimé Adjakpa, cou·· 
turne éwé 

Amaïzo Adolphe, commerçant à PaUmé, oou­
turne mina . 

Abotsi Yao Laurence, bijoutier il PaUmé" oou­
turne ahoulan ' . 

Idrissou Amadou, chef"de la collectivité 001:0. 
coli à Palimé, coutume cotoooli 

Abbey Gaspard, commerçant à PaUmé, coutume-
mina . 
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Agaumado, délégUé de la collectivité haoussa 
à PaUmé, coutume haoussa 

Ainélan' Nathaniel, ch<:f du village de Daye­
, Dalavé Todomé, coll'filme éwé 

Afolabi, notable naga à Palime, coutume nago 
Obedey Eklou, notable à Tové-Agbéssia, éOUe 

tume éwé 
Amégan Henri, commerçant i\ Palîmé, cou­

tume éwé 
Sama~ Gnanzo, notable cabrais à Pa limé, 'COU' 

turne cabraise ' . 
. Apédo Emile, notable à Palimé" coutume éwé 

Trilnmat de 2e degré ft'Atakpam'é 
M.M. 	 Atchikitl Abassan, chef du canton d'Atakpamé 

coutume ana .', ' 
Ihou Altigbé, chef du canton del'AI'lJOssQ,S1fd" 

coutume akposso. ' , 
. Abbey Amourou Joseph, notable à Atakpamé, 

coutume éwé " 
Onadjogbé Olikpo, notable à Atakpamé; cOu. 

turne akposso 
Onoudjé Djamba, chef du village de Dadja·f{m, 

coutume fon . 
Oouvidé Danhomé, chef du -village de Sada, 
. coutume fOll , " 
Kanli Adj9nou, chef'dl! vill age d'Alak~yo, cou­

tume ana 
Kodo, chef du cantOJJ de Blitta,' COll~ume losso. 

cabraise 
Sènayah Amouzou Ben, notable à Atakpamé, 

, coutume éwé , 
Ali Mama, chef du zongo d'Atakpamé, coutume, 

musulmane . 
Ali Tchola, représentant des uagos à .Atakpamé, 

cputume musulmane 
Daboni Emmanuel, notable à, Atal<pamé, cou­

tume Akébou 
Kossi Amégnitou, ,notable à Atakpamé; COll­, ' tume Ehoué ' 

Tdlmnal de 2' degré de Sokodé 
M,M. MOjlssa, Iman à Dédauré-Sokodé, coutume mu­

sulmane 
BO'Ukary, chef de Kolina-Kobidji, ~utume ,cotOl­

coli 
Ouro Sama; notable à Agoulou, coutume coto­

coli ' . • 
Ojibril, chef du canton de Koussountou, cou­

tume cotocoli 
Kédm, notable à Parataou, coutume coiloooli 
Tiagodémou, chef du canton de Parataou, cou­

tume cotocoli . 
-Abété, chef dt; canton d'élnigration cabraise, 

ooutume 'cabraise 
Tchakpédé, notable à Dédauré, coutume musul­
-mane 

Alfa (ssa, notable à Dédallré, coutume musul­
'mane . 

Tanan, chef du village de Kazaboua, coutume 
cabraise -

KlOtokali, ·notable à Aoo-Loss,o, coutume losso 
,,-'i: A,takora, chef du village d'Ayengré, coutume 

cabraise.
-'------ ­-

TERRITOIRE DU TOGO . 'let février 1948 

Nalurallsalio•• 

Par décret en dàte â,u 31 décembre 1947: 
~. . .'. . . . . . . . '. ~ . . . ~ . 

'Sont naturalisés Français par appliqation du . décret 
du 7 novembre 1930: ' . 1 

, Folly (Julius Fonvi), né le 27,mai 1933 'à Drodze 
(Togo) demeurant à 4lmé (T{)go),' !., 

Folly (Michel) commis principal d'administration,J 
né le 29 septembre 1904 à Anécho (Togo) demeurant ' 
à Lomé (Togo). ': ..' , 

Folly (André Moïse Amavi), né le '3D nOvembre 
1931 à Lomé (T"Ûgo) y demeurant. .' • 

F{)lly (Faustin·Michel Kagni), né .le 15 février 1942.' 
à Lomé (Togo) y demeuranl ' 

. . .' 	 . ..~. '" .' " ~. .. .' " 

Sont naturalisés Français parapplidation dé. J'al:ticle' 
1cr du décret du i novetnbre 1930 : . " 

Akpokli (Charles FoJivi)' assistant de pOlice, né, 
le 8 juin 1911 à Anécho (Togo) et Essiyi De SOUla 
(Jtuliana Akossiva) sa. femme, née 'le )4 août 19:?!1 à: 
Lomè (Togo) demeurant à Sokodé (Togo). 
. ... ~.'.' ., '--:~..... " .-' . 

Est, naturalisé Français parappliC';ltion du décret 
du 11 mars 1931 : ", ' 

Dankers (Laurerit-Martin-Conieille) missiônnair~ né: 
le 10 août 1900 à Tilbourg (Hollande) demeuran'tà " 
Th~(Th~~ 	 . 

, 	 , 
~ ',' 	. . . . . . . . . . . . . . ..~ 

Es} admis à jouir du statut métropoHtain' p;;r appltca­
tion de l'article 1" du décret du 5 août 1937: . 

Paraiso (Basile Aboudon Lltcissi) commis d'admF 
nistra tion" né le 9 jumet 1905 à Porto-Novo (Dahoo : 

mey) demeurant à Lomé (TogO). 
••••' • ..." • '0: ".J'> • ___••. " ',<' • ,'J 

Est 3!utorisé à jouir du statut métropo1itain par ,lippU_' 
cation de la loi du 25 mars 1915: . '",' 

Johnson (Romuald Messanyi) instituteur, né Q 24', 
juiHet 1894 à Athiémé (Dahomey) demeurant à Ata- . 
kpamé (Togo). 

---~--

Prime 

Pal' décision no 33 F. du: 
16 janvier '1948, ~ Il est accordé' 'aux propriétaires: 

de bœufs dll canton de Korbongou (cercle de Mango) :, 
une prime de 100,000 francs 'pour les dédommager'''; 
des pertes par eux subi es lors de la va.cdnation des " 
bovins eu juin 1947, 

Cetie prime sera payée au nom du chef du susdit 
canton à charge par ce del)lÏerde la répartir. aux' 
propriétaires des troup,eaux ,et au prorata des pertes 
subies p.r chacun d'eux, . . '_. 

La présente dépense. est imputable au' chapitre, 
XVII article 2du budget local, exerciae 1948. .] 

,,~, 

Par décision no 37 Dom, du: 

19 janvier 1948. Uneçommission, éompOsée '.'


de: -, 



-, 
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M.M. 	 L'A(bniniStrateur-Maire de Lomé ou son dé­
légué . '. . . . . . . . " Président 

Grupitzky Nicolas, Adjoint Techni­
que, désigne par 'l'Administration, 

Augustiilo de Souza, Président du 
Oonseil des Notables, désigné en 

. accord av,ec le concessionnaire • 
OCcansey Ludwig,' Notable à Lomé, Membres 

'désigné 	en acc6rd avec le canees· 
sionnaire 

William Quashie, comptable des 
T.E,., représentant du conces· 
sionnaire, 

se réunira, sur êonvocation de son Président à l'effet 
de constater la mise 'en valeur du terrain dont l'attri. 
bution provisoire a été accordée à M. Wilson Robert. 

n sera dr~ssé des op'érations un 'procès-verbal, 
descriptif et estimatif ,en quatre exemplaires dont 
un destiné au concessionnaire. 

Texfes publiés à titre d'informatilJn 
. AéTES DJJ POUVOIR CENTRAL 

DECRET No 48-107 du. 7 ;allvier 1948. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et du 

ministre·des finances et des affaires économîque.$; 
, Vu la loi du 29 janvier 19,79 portant renouvellement du 
'privilège, d'émission d. la banque de l'Afrique occidentale 

modifiée par l'acte dit loi du 23 mai 19~2; 

Vu le décret du 30 marS 1946 portant il 9 milliards le mon, 
tant ma.ximum des émissions autorisées; ­

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le montant maximum des 

.'êmissions autorisées de la banque de l'Afrique occi. 
dentale est porté à 11 milliards de francs C.F.A. 

ART. 2. _ Le miniStre de la France d'outre·mer 
et le ministre des fihanc'cs et des affaires économiques 
sOut cliargés, chacun en ce qui le conCerne, de l'exé. 
oution du .présent décret, qui sera publié au Joufital 
officiel de la République française et inséré au Blllte. 
tin officiel dil ministère de·,ja -Francé d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 7 	 janvier 1948. 
SCHUMAN. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre 'de la France d'ôu!;rtMner, 
. Paul COSTE-FLORET. 

[ , Le ministre 'des finances, 
et des, affaires éco/ZOmiques, 

René MAYER. 

" 
/ 

PARTIE -NON OFF~CIELLE 

AVIS ET COMM_UNICATIONS 

E. N. F. O. M., 
" 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 30 décembre 1947, UII concours pour l'admis­
sion des rédacteurs de 1re classe, sous·chefs ct chefs. 
de bureau d'administration générale tics colonies au­
tres que l'Indochine et des commis principaux des !!e. 
crétariats généraux des colonies, au sta'ge de l'école 
nationnal. de la France d'ûutre·meraura lieu ,en 1948. 

Pal- dérogation aux dispositions de l'article 1er (§ § 
1er et 3) de l'arrêté du 9 août 1930 les dates' des 
épreuves sont fixées au lundi 5 avril 1948 pour la 
composition française et au mardi 6 avril 1948 pour la 
oompositiûn d'économie pOlitique. , 

Les demandes des candidats adressées par la voie 

hiérarchique, devmnt. parvenir au ministère ~de' la 


,France d'outre-mer avant le 1er màrs 1948. 

La liste définitive des candidats admis à concourir 

sera arrêtée par le Ininistre et .publiée au Journal offi. 
ciel de la République française. , 

Le nombre de places mises au concours a été fixé à 
dix. ' 

ChemillS d~ fer c,!lollioux 

Par arrêté du ministre de la 'France d'outre-mer en 
date du 31 décembre 1947, les épreuVes écrites des 
concours professionnels pour l'accession 'aux divers' 
grades de l'échelle 1 du cadre général des chemins 
de fer cûloniaux et les épreuves de la première partie 
du concours prûfessionnel <mormàl» pour l'accession 
aux grades de l'échelle Il 1 du cadre général des 
chemins de fer coloniaux s'ouvriront au mois de juillet 
1948. 

La date exacte du commencement des épreuves 'et 

les villes où' elles seront subies seront portées, en 

temps utile à la connaissance des candidats. 


tes 'demandes d'autOfÎSation à prendre part à ces 

concours· d'eV:ront être accompagnéçs' des pièces r,è­

gleffientaires et devrOnt parvenir avant le 1« avril 

1948: ' , 


1° Au ministre de la France d'outre.mer (office 

central des chemins de fer) à Paris, pour [es candidats 

réSidant en ,France métropolitaine ûu en Afrique du 

Nord. , 


20 An siège du Ootl)oernement général ou du Oou· 

vernemennt (direction du réseau ferro:viaire) pour les 

candidats en résidence dans un territoire d'outre-mer. 


Il est également ouvert un conc{)-Urs pfofesslû!)nel il. 

forme « thèse» pour l'accession auX diVers grades 

dé l'échelle Ill· du cadre général des chemins de fer 


, col<miaux. 
. Les agents de l'éch'eUe Il réunissant les conditions 

exigées pour Ilarticiper à ce concours devront adres" 
scr au ministre leurs demandes;' accompagnées des.. 

,.,' 
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pièces réglementaires. Ces demandes devront parvenir 
avant le 1er avril 1948 : ' , 

10 Au ministre de 'la France d'outre-mer (office 
central',des chemins de fer) à Paris, pour les candidats 
résid~nt en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nor!!. 

2" A:u siège du Gouvernement général .ou du Gou­
'vernement (direction du réseau ferroviaire) pour les 
candidats résidant dans Iln territoire d'outre-mer. 

La date de~ épreuves orales du conOQurs à forme 
" thèse» sera celle qui sera fixée pour,l'ouverture des 
épreuves de l~ deuxièm-e partie du concours « normal» 

N.B. 	 Pdur teus renseignements CO/lCematit les colt­
i;:ll.tJons et le program'me des épreftves des' 
examens professionnels'Citfessps, s'adresser 
à ta Directioit des CllIJlliiflS de fer dJJl T'P'tu. 

Ayi. 

Commission arbitrale du' Togo pOlir l'année 1948 

" Par ordtmnance no 2 en date du 10 janv1er '1948, 
la Cour d'Appel de l'A.O.F. siégeant à Dakar a 
désigné pour l'année 1948 le Président et les Membre<; 
de la C.ommission Arbitrale du Togo: 

M. Le Président du Tribunal de 1" Instance cde 
Lomé - Président. 

M.' Ficaja (pierre), Administrateur 'des Colonies __ 
Membre 	 Fonctionnaire. 


Le Greffier-Notaire de Lomé - Notaire. 

M. Bastard Marius, Agent de la, Cie F.A.O. à 

Lomé. 
M. ~ Robert Alexandre, Inspecteur des Produits à 

_Lome 	 - (Membre suppléant), . • 
Représentants 'de la Propriété privée. 

I..pccti..n clu lravall 

A V IS 

Les représentants du Syndicat des Commerçants. 
Importateurs et Exportateurs de l'Ouest Africain 
(S.C.I.M.P.EX) et le, Syndicat des Em'pl.oyés Indi­
gènes di! Commerce, des Entreprises Privées, de 
Jllndustrie, Banques, Assurances et C.ompagnies de 
NallÎgation du Togo (S.E.C.LT.) pnt, par deux ave­
nants en dàte.du 9 janVier 1948, déposés au greffe du 
Tribunal de Première 1nstance de Lomé le 10 jam1er 

.. t 948, modifié comme suit la convention collective et 
l'acoord çonclus le9 novembre 1946, en Çe qui 

'ooncerne les salaires: 
10 - Avenant à la Conl'entioll colleCtive cOlzelac 

'te 9 novem.bre 1946; 
Les salaires des employés saut déterminés comme 

suit: ' 

1'" catégorie = Fros, CFA 1.725,­
2' 2.140,­

. 3e · 2.830,-' 

4- 3.510,­

4,540,­
6' 6,900,~ 

Hors catég. - 10.915,,;­

-	 ~.. 

TERRITOIRE OU TOGO l<r février 1948 
-r--'" 

Pour l'application des salaires ci-dessus deux zoneS 
sont préviues : 

1re zone: Bas-Togo .' . ,100°/0 
2· zone: Nord-Tog.o au-dessus de Blitta ,'90% 

20 Avenant â l'acCon~ conclu le 9 novembre 1946. 
Les salaires des ouvriers sont désormais les sui­

vants: 
Pal moi, 1 l'hem 

'1" catégorie = Fres. CFA. ,1.725,-' 8,30 
21& 	 .2.140,- 10,30' 

'3- d, 2,830,':" 13,60 ' 

4' - 3.510,- 16.90 

Hors catég .. := /' 6,900,- 33,20 


L'entrée en vigueur de ces deux avenants a été 
fixée au 1er noyenibre 1947. , 

Le Commissaire de la République au Togo envisage 
'de rendre leurs dispos.itions obligatoires pour tous les 
employeurs et employés du Territoire que ces texteS 
concernent. 

En conséquence, toutes les organisations. protes­
sionnelleset toutes les personnes intéresséespourrQnl, 
dan; 'lin délai de 30 jonrs, à compter de ,.la date âu 
Journal officiel contenant le présent a"is, faire ,'con­
naître an _Commissaire de la R~ubJiquè, sOus le 
timbre « Inspection do Travail " leurs observations 
et av·is Jelatifs à la généralisation des dits avenants: 

DOMAINES 

Avis dé bornage 
Toutes pe"aonnC!e. inte"esa"es sont tnvltéca· à y a ••uuer_ 

GU â s'y faire repr~s.nt.r par un mandataire nanU d'un 
pouvoi" r6gull." 

Le jeu'di, 29 av,ril 1948 à 9' heures du matin; il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un imfile,uble 
situé à Tokoin-l.omé, Cerde de Lomé consistant en nn 
têtrain rural, non bâti-, en forme de' polygone irré­
gulier d'nne contenânce "de 2 heclares, 07 ares 27 cen­
tiares et borné au Nord p~r les propriétés des sieurs 
jonathan Sanvee et Tridji Daôiie, au Sud par 01ymc 
fpto, à l'Ouest par Tridji Dâdzie et à l'Est par la Ron-, 
te Circulaire, dont l'immatriculation a été demandée 
par le siGUr Robert Doe, né le 12 août 1905, à )VIission-
Tové, aide-pharmacien à l'hÔpi.!al de Lomé, demeu­
rant et domicilié , à Lomé, Cercle d'ldit SlUivant, 
réquisition du 21 jam1er 1948, nO 1465, 

Le jeudi, 29 al'ril· 1948 à 15 heures, il sera procé­

dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé consistant en un terrain 


,rural, nOn bâti, en forme de polygone irrégulier 
d'une contenance de 90 ares, 68 centiares et borné, au 
nord par propriété à Oscar Dacooh, au sui:! par Jo-, 
nathan Sanveè, à l'est par TddJi Dadzie et à l'ouest 
par la route, circulairë, dont l'immatriculationn a été ' ­
demandée pàr le si€lUf Robert, Doe, né le 12, aôût 
1905, à Mission-Tové, aide-pharmacien à l'hôpital del 
Lomé, demeurant et domicilié à l:omé, Cercle duGit' sui­
vant réq'Uisition du 21 janvier 1948, no 1466. 

1: 

' 
'j 
~l 
" 

,;, 

:~ 

,, 
, 

http:3.510,-16.90
http:S.E.C.LT
http:S.C.I.M.P.EX
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-
L~ vendredi, '30 avril ,1948 à 9 heures du matin, 1917, Agent d'Affaires et Géomètre, li Lam'", Manda­

il sera procédé au ~ornage contradictoire d'un immeu­ taire du sieur Andréas H, Agamah, Tissera'nd, né il 
'ble sitüé à Tokoin-LOme, 'cercle <le Lomé consistant en Agbozoumé (Gold',Coast) en 1869, domicilié J Lomé, 

un tèrrain' ,ùral, non bAti, en forme de w1ygone 
 suivant procuration spédale dn 9 octobre 1947, sllivant 
trrégulier d'une contenance de 19 ares 17 centiares, réquisition du 7 février 1948, nO 1.469, ' 

et borné au nord par le v~ndeur Kougbadji Hlin, 

an sùd par la route circulaire, à l'ouest par Emmanuel 
 Le samedi, 1" Illai 1948 li 9 heures du matin, il 
Sanvee' et à l'est, par Kougbadji lilin (ven'deur), sera procédé au bornage contradictoire d'IL'! imllleublè 
dont l'immatriculation a' été demandée par le sieur situé à Lomé, cercle dudit consistant en un terrain ur - ' 
Antoine Koussawo, âgé de 43 alls environ, Pointeur bain, non bâti, affectant la formc d'un quadrilatère 
au Wharf, 'demeurant et domicilié à Lomé, suivant irrégulier d'une con1enance 'de 6 ares 00 ceniiares, et' 
réquisitioll 'du 22 janvier 1948, n" 1.407. borné au nord par terrain à la famille Thimoty Antho. 

ny, li l'Est par une rue eu projet, au sud pal' terrain 
Le vendredi, 30 avril 1948 1t 9 heures du matin, il à Id. f~mille Thimoty Anthony et Il l'ouest par le 

.sera procédé au bornage contradictoire d'un imme,u­ prolongement de la Rue de France, dont l'imma­
Ble situé à Agbodankopé, cercl~ d'Anécho consistant en triculation a été demandée par le sieur Michel, 
un terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, Cosme d'Almeida, né li Agoué (Dahomey), le 2 juin 
complanté de cocotiers d'une contenance de 2 hectares, 1917, Agent d'Affaires {,t Géomètre, à Lomé, Manda­
60 centiares, et borné au nord, par terrain à Omédun taire du sieur Andréas li, Agamah, Tisserand, né à 
Avoudjigbé, au sud par terrain à Amédomé, il l'est Agbo20umé (Gold·Coast) el1 1869, domicilié à Lomé, 
par teft.ain, à Mathias Avoudjigbé et à l'ouest par suivant procuration spéciale du 9 oelobre 1947, suivant 
terrain à,. Daniel Avoudjigbé, dont l'immatriculation réquisition du 7 février 1948, nO 1.470, • 

a été demandée par Mc Pierrc Bartoli, né à Grand­

Popo (Dahomey), le 6 avril 1915, Avocat-défenseur, 
 Le jeudi, 6 mai 19~8 li 9 heures du matin, il 

li Cotonou, (Dahomey), mandataire de M, Kpotovi 
 sera procédé au bornage contradictoire d'un, immeu_ 

A léoudjigbé à Agbodankopé, aux termcs d'ulle, procu­
 ble situé à Massouhouin, Canton de Bè, cercle, de 
ration reçue .par 'Mo Gaëtan" Greffier-Notaire à la ré­ Lomé consistant en un terrain rural, 110n bâti, en forme 

sidence de Lomé en date du 23 mars 1946, euregistrée, 
 de polygone irrégulier d'une contenante de 1 hectare, 
suivant réquisition du '9 février 1948, no 1472, 05 ares, 79 Centiares, et borné au nord par pr-opriété 

à Koulého Zadoho, à l'ouest et au 'sud par terrain à 
~Le vendredi, 30 avril 1948 à 15 heures, il sera Eho, au sud·est par lerrain à Zigui Agbon et à l'est 

:procédé au' boniag~ contradictoire d:un immeuble situé par terrain li Assignagllin Akagna, dont l'immatri­

à Agbodankopé, cercle d'An écho , consistant en un 
 culation a été demandée par le sieur Michel Cosme 

terrain urballl, non bâti, de forme irrégulière, com­
 d'Almeida, né à Agoué, (Dahomey), le 2 juin )917, 

planté- de cocotiers, d'une contenance de 2 hectares, 
 Agent d'Affaires et Géomètre, à Lomé, Mandataire 

05 ares, 24 centiares,et borné au nord par terrain à 
 du siem' Raphaël Ehoké Azadoho" Tisserand, demeu­

Mignanou Avoudjigbé, au sud par terrain à Dansa. ' 
 rant et domicilié à Akodessewa, Canton de Gros-Bè, 

mon Kougnigbé, à l'Est par, terrain il rWinckler 
 cercle de Lomé; suivant proèllration d,li 27 janvier 

A\loudjigbé età l'ouest par terrain, à Kpotovi Avou­
 1948, suivant réquisitIon du 7 février 1948, no 1-47L 

,djigbé, dont l'immatriculation a été demal),~ée par 
Maître Pière BartoU, né il Gl'and·Po[Xl, (Dahomey), Le consenyt!(!!lr de la propriété fondf:re, p.l"

1- REBAUt>, 'Ir 6 avril 1915, Avocat-défenseur, à Coionoll (Da­
homey), Mindatairc de M, Mathias Avoudjigbé, à 
Agbodankopé, aux termes d'une pro:uration reçue par Avili da perle
'Maître Gaëtan, Greffier-Notaire à la résidence de 
Lomé, en date du 23 mars 1946, enregistrée, suivant Avis est donnÉ que le titre foncier nO 48 TF du Cer­réquisition du 9 février 1948, no 1.473, cle de Sokodé a'ppartenant aux Etablissements R. Ey­

chenne à Lomé a été égaré, , ' 
,'-~!_,~--~,,"...--, 

Le vendrEl<Ji, 30 a",'il 1948 à 15' 'heures, il se,ra Pour deuxième insertion conformément à l'aliicle 99 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé du décret du 24 juillet 1906, 
à Lomé, cercle dudit consistant en un terrain urbain, ' 

bâti, ayant la forme d'un quadrilatère inégulier d'une, 

contenance-de 3 ares" 43 centiares, et borné au nor:<l Avis est donné que le Titre Foncier No 464 du Cer­

par terrain à Andréas Agamah lui-même, au sud cle d'Atakpamé appartenant à M, AIley Mensah AI­

par le BouleVard Circulaire, à l'ouest par terrain 11 phons a été égaré. 

Sékoll Woadé et à l'est par une 'rue en projet, dont 
 Pour deuxième insertion conformément à l'article 99 
l'illlmatriculation a été dema!ldée par le sieur Michel du Décret du 24 jui!let 1906,
Cosme d'Almeida, né à Agoué (Dahomey), le 2 juin 
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